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PRESIDENCE DE M . .JEAN MONTALAT,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.
M . le président . La séance est ouverte.

NOMINATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL SUPERIEUR
DE LA SECURITE SOCIALE

M. le prés ' dent. L'ordre du jatte appelle la nomination, par
suite de vacance, d' un membre du conseil supérieur de la sécurité
sociale.

La candidature a été affichée le 4 novembre 1959 et publiée
à la suite du compte rendu de la séance du même jour, ainsi
qu ' au Journal officiel du 5 novembre 1959 .

97,
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Elle sera considérée comme ratifiée et la nomination prendra
effet à l'expiration_ du délai d'une heure suivant le présent avis,
sauf opposition signée par trente députés au moins et formulée
avant l' expiration de ce délai.

Avis en sera donné à M. le Premier ministre.

— 2 —

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. J'informe l'Assemblée que l'ordre du jour
des séances qu' elle tiendra du jeudi 5 novembre . au jeudi
19 novembre inclus comprend :

L — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :
Vendredi 6 novembre, matin, après-midi — après lés questions

orales — et soir ;
Samedi 7, matin ;
Lundi 9, après-midi et soir, le débat devant être organisé et

poursuivi jusqu'à son terme,
discussion générale de la loi de finances et discussion et vote
sur la première partie de cette loi.

_
. Jeudi 12 novembre, agrès-midi et soir ;

Vendredi 13, matin ;
Lundi 16, matin, après-midi et soir ;
Mardi 17, matin, après-midi, à 15 heures 30, et soir ; .
Mercredi 18, après-midi et soir ;
Et jeudi 19, matin, après-midi et soir,

discussion de la deuxième partie de la loi de finances.

IL —'Questions orales.
La conférence da g présidents:

1° A inscrit à l'ordre du jour de cst après-midi, s'il y a lieu, les
quatre questions orales avec débat primitivement inscrites à
,-'ordre,d a jour ds demain vendredi et dont les auteurs ont été
prévenus.

2° A maintenu à l'ordre du jour du vendredi 6 .novembre,
après-midi, les quatre questions orales sans débat qui avaient
été primitivement inscrites ;

3° A inscrit à l'ordre du jour du vendredi 13 novembre, après-
midi, deux questions orales sans débat et quatre questions orales
avec débat, dont le texte sera publié en annexe au compte rendu
intégral de la présente séance.

III. — Ordre du jour complémentaire :

	

_

La conférence des présidents a pris acte de l'inscription en
tête de l'ordre du jour de cet après-midi de la suite de la dis-
cussion de la proposition de loi de M . Frédéric-Dupont, sur les
rentiers viagers et propose L, compléter cet ordre . du jour par
des questions orales.

Elle propose en outre, s'il y a lieu à scrutin pour le renouvel-
lement de la Haute Cour de justice instituée par l'Ordonnance
de 1'944, . qu'il y soit procédé, dans .les salles voisines de la salle
des séances, de la manière suivante:

Mardi 17 novembre, après-midi : scrutin pour Pélection du

'-_

CONVOCATION DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
POLIR L'ORGANISATION DES DEBATS- .

Ill. le président. La conférence des présidents chargée d'orga-
niser la discussion générale et la discussion sur la première partie
de la loi de finances se réunira le jeudi 5 novembre, à 19 heures.

La conférence des présidents chargée d'organiser la discussion
sur la deuxième partie de la loi de finances se réunira le jeudi
12,novensbre, à neuf l'.eeures.

--4

AUGMENTATION DES RENTES VIAGERES
CONSTITUEES ENTRE' PARTICULIERS

Suite de la discussion d'une proposition de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
de la proposition de loi n° 11. de M. Frédéric-Dupont et plusieurs
de ses collègues, tendant à l'augmentation des rentes viagères
constituées entre particuliers (rapport n° 168).

Dans sa sé. ^ce du 4 novembre 1959, l'Assemblée a ouvert
la discussion générale et, le Gouvernement ayant opposé au
rapport l'article 40 de la Constitution, la procédure législative
a été suspendue jusqu'à la décision du bureau de la commission
des finances.

J'ai reçu de M. le président de la commission des finances la
communication suivante :

Le 4 novembre 1959.

c Le bureau de la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du plan déclare, en application de l'article 92 du règle-
ment, que l' article 40 de . la .Constitution n' est pas opposable au
rapport n° 168 de M . Boulin, sur la proposition de loi n° 11 de
M. Frédéric-Dupont, tendant à l' augmentation des rentes viagères
constituées entre particuliers.

c Le président de la commission,
Signé : PAUL REYNAUD. s

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M. Bal-
langer.

M. Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, le débat d'hier
après-midi montre comment le Gouvernement voulait empêcher
la discussion de ce projet de loi en opposant abusivement l'ar-
ticle 40 de la Constitution à l'examen de ce texte.

Mais la commission des finances a pris acte que l'article 40 de
la- Constitution ne peut pas être opposé à-cette propositionde loi ;
par conséquent, l 'Assemblée peut à présent librement en déli-
bérer.

Il semble qu'un large accord se manifeste ici sur le principe de
l'augmentation des rentes des crédirentiers . En effet, la dernière
majoration des rentes viagères constituées entre particuliers est
intervenue en juillet 1957, voici, par conséquent, plus de deux
ans. Dès cette époque, un certain nombre de parlementaires consi-
déraient avec les intéressés que cette majoration était très nette-
ment insuffisante. t's . depuis juillet 1957, nul ne saurait le nier,
le coût de la vie a c~..stinué à s'élever ; une nouvelle dévaluation
a été décidée, De plus, les loyers ont été, depuis 1957, considé-
rablement majorés à la -suite de dispositions réglementaires. Par
conséquent, ilfant que les rentes des rentiers viagers soient. égale-
ment majorées.

Le rapport qui nous est "proposé tend à les augmenter d'envi-
ron 10 p. 100. Nous considérons cette majoration comme insuffi-
sante . C'est pourquoi nous avions déposé un amendement tendant
à ce que la majoration soit de 2.000 p . 100 pour les rentes qui
ont pris naissance avant le 1" août 1914 ; de 1050 p. 100 pour
celles qui ont pris naissance entre le 1•~ août 1914 et le 1•' sep-
tembre 1940 ; de 700 p. 100 pour celles qui ont pris naissance
entre le 1" septembre 1940 et le 1' septembre 1944 ; de
350 p . 100 pour. celles . qui ont pris naissance entre le .1'r septembre
1944 et le - 1°' janvier 1946 de 140' p: .100 pour celles qui •ont
pris naissance entre le 1" janvier 1946 et le 1°' janvier 1949 ;
de 33 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1°' jan-
vier 1949 et le 1° janvier 1952.

Mais les services de l'Assemblée nationale ont considéré que
notre amendement n'était pas recevable parce qu'il avait été
déposé plus de quatre jours après le dépôt du rapport. Le rapport
a, effectivement, été déposé au mois de juillet, mais il ne' vient en
discussion devant l'Assemblée qu'au mois de novembre, et l'on
comprend alors que des députés aient pu déposer cet amendement
après le délai réglementaire.

Mais le règlement nous semble sur ee point trop draconien,
et nous demandons à la commission s'il lui est possible non pas
d'accepter l'amendement dans son texte, mais au moins de consi-
dérer qu'il est recevable pour qu'il puisse être mis en discussion,
l'Assemblée lui réservant ensuite le sort qu'elle' jugera°utile.-

Tel était l'objet de mon intervention . Je demande donc instam-
ment à la commission de bien vouloir admettre que l'amendement
que nous avons déposé est recevable, d'accepter qu'il soit discuté
et à l'Assemblée de se prononcer par un vote . Il n'est nas possible
d'augmenter seulement de 10 p . 100 la retraite des crédirentiers ;
1l serait plus normal d'accepter la proposition que font les dépu-
tés communistes tendant à porter cette augmentation à 33 p. 100.

président
Mercredi 18, après-midi : scrutin' simultané pour l'élection de

deux vice-présidents titulaires et de .deux vice-présidents sup.
'pléants ;

Jeudi 19, après-midi : scrutin simultané pour la nomination de
sept jurés titulaires et de sept jurés suppléants.

Te mets aux voix l'ensemble de l'ordre du jour complémentaire
proposé par la conférence des présidents.

(L'ensemble de l'ordre du jour co npiémentaire, mis eux vois,
est adopté.)
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M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant préàentée, le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi dans le texte de
la commission est de . droit.

[Article 1".]

M. le président. « Art . 1°' . — Les six derniers alinéas de l'arti-
cle premier de la loi nt 49.420 du 25 mars 1949, modifiée par
la loi n° 52-870 du 22 juillet 1952 et par la loi n° 57-775 du 11 juil-
let 1957, sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Le montant de la majoration est égal :
« — à 1.650 p. 100 de la rente originaire pour celles qui ont

pris naissance avant le 1" août 1914 ;
« — à 866,2 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre

le 1" août 1914 -et le 1" septembre 1940 ;
« = à 577,5 p. 100 pour celles aui ont pris naissance entre

le 1°' septembre 1940 et le 1" septembre 1944 ;
« — à 288,7 p . 100 pouf celles qui ont pris naissance entre

le 1" septembre 1944 et le 1°' janvier 1946 ;
« — à 115,5 p . 100 pour celles qui ont pris naissance entre le

1" janvier 1946 et le 1" janvier 1949 ;
« — à 80 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le

1°' janvier 1949 et le 1" janvier 1952. e

	

-
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1".
(L ' article 1", mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 1•'.]

M . le président. Le Gouvernement a déposé un amendement
n° 4 tendant à insérer, après l'article premier, l'article sui-
vant :

« Dans les articles 1, 3, 4, 4 bis, 4 ter de la loi modifiée
n° 49-420 du 25 mars 1949, la date du 1" janvier •1949 est
remplacée par la date du 1" janvier 1952 . »

La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux finances.

M . Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Le Gouvernement, a demandé la parole pour défendre cet amen-
dement, et aussi pour une autre raison.

Cet amendement tend à introduire dans le texte une disposi-
tion de pure forme afin de le rendre compatible avec les textes
antérieurs, qui m'aient trait, en effet, à des revalorisations
concernant des rentes constituées avant le 1°' janvier 1949.

L'amendement vise uniquement, par extension du fond, les
rentes constituées avant le 1° ' janvier 1952, puisque c'est dans
ce sens que la proposition de loi a été déposée.

Mais l'examen des pourcentages de réévaluation proposés
par M. Frédéric-Dupont appelle quelques observations.

En effet, on propose un pourcentage de revalorisation de
80 p . 100 pour la période 1949-1952 et de 10 p. 100 pour la
période antérieure ._ Ce dernier pourcentage paraît correspondre
à l'évolution de certains indices économiques et à ce titre
n'appelle pas d' observation de la part du Gouvernement.

En revanche, le pourcentage de 80 p. 100 couvrant la période
1949-1952 paraît, en réalité, dépasser l'évolution moyenne des
indices depuis cette période, et le Gouvernement estime préfé-
rable de retenir un indice correspondant à celui de l'évolu-
tion moyenne que de choisir l'indice maximum qui correspond
en fait aux rentes constituées en 1949.

Si l'on considère le coût moyen de la vie de la période 1949-
_ . 1952,. il semble qu'un indice da l'ordre de 50 p . 100 correspen-

:drait mieux à la Moyenne des situations dont l'Assemblée se .
propose de décider le réexamen.
_ Dans ces conditions, je demande à l'auteur de la proposition

s'il ne pourrait pas retenir le pourcentage de 50 p . 100 au lieu de
celui qu'il a proposé, et qui ne serait • justifié que pour des
situations marginales,

Al. le président. La parole est à M. Frédéric-Dupont.

M. Frédérie-Dupont. Les rentes viagères constituées avant le
1•• janvier 1949 ont déjà bénéficié de différentes revalorisations.
Tout à l'heure, M. le ministre nous disait que cette revalorisation

. de 10 p. 100 correspondait à l'augmentation du prix de la vie,
mais en réalité le prix de la vie a augmenté de beaucoup plus
de 10 p . 100 depuis la dernière revalorisation, d'autant plus que

• la .loi, .du .13 juillet 1957, qui y avait procédé, avait été l'aboutis-
sement d'un an et demi de travaux parlementaires et qu'elle était
basée beaucoup plus sur les indices de l'année précédente que
sur le coût de la vie du jour où elle a été votée.

Mais — je réponds ainsi à M . Ballarger — nous sommes obligés
de nous contenter de ce qui est possible, et si cette augmentation
des rentes viagères apporte une amélioration à la situation des
rentiers viagers, je reconnais qu'elle est encore très insuffisante

puisque le coefficient d'augmentation par rapport à 1939 n 'est
guère que de 9, tandis que le coût de la vie a augmenté de 30
à 35 fois.

Comme vous le voyez, les rentiers viagers, malgré les lois que
nous votons, malgré le nouvel effort que nous allons faire en
leur faveur, sont donc lés grandes victimes de la dévaluation et
des hausses du coût de la vie.

Je vais répondre maintenant à M. le secrétaire d'Etat aux
finances . Je le remercie d ' abord d'accepter le pourcentage de
majoration de 10 p. 100 pour les rentes viagères constituées avant
le 1" janvier 1949 ; en ce qui concerne les rentes viagères qui
ont pris naissance entre le 1" janvier 1949 et le 1" janvier 1952,
c'est la première fois que nous votons un texte destiné à les
revaloriser, car jusqu ' à présent nous ne nous sommes occupés
que des rentes constituées avant cette date.

Il est bien exact, comme l'a dit le Gouvernement, que le pour-
centage rie 80 p. 100 est supérieur, pour certains de ces rentiers
viagers, à l' augmentation du coût de la vie intervenue depuis la
date exacte de la constitution de Ieur rente.

Je me rallie donc au pourcentage de 50 p . 100 pour les rentiers
viagers dont les rentes ont pris naissance entre le 1" janvier 1949
et le 1°' janvier 1952 . Nous devons, en effet, faire des lois essen-
tiellement équitables, sans charger, par conséquent, les débi-
rentiers au-delà de ce qui serait raisonnable:

Voilà pourquoi, après avoir réfléchi au pourcentage proposé
par le Gouvernement, erf ce qui concerne uniquement les rentes
ayant pris naissance entre le 1°' janvier 1949 et le 1" jan-
vier 1952, je me rallie à une augmentation de 50 p . 100.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l ' amen-
dement du Gouvernement ?

M. Robert Boulin, rapporteur . Le premier point développé par
M . le . secrétaire d'Etat aux finances ne soulève aucune difficulté.
Il s 'agit, en effet, d 'une rectification de pure forme tendant à
substituer la date du 1" janvier 1952 à celle du 1" janvier 1949.

Sur le deuxième point, la commission se range à l'avis du
Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4 du
Goûvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Le texte de cet amendement devient . donc
celui d' un article 1" bis .

[Article 2.]

M. le président. c Art . 2 . — Les actions ouvertes par les lois
du 25 mars 1949, du 22 juillet 1052 et du 11 juillet 1957 et qui
devaient être formées dans l'année de leur promulgation peuvent
être intentées pendant un délai d ' un an à dater de la promulga-
tion de la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l' article 2.
'L'article 2, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Avant de mettre aux voix l ' ensemble, je dois
faire connaitre à l'Assemblée que la commission propose de
rédiger comme suit le titre de la proposition de loi : -.

c Proposition de loi modifiant la loi n° 49-420 du 25 mars 1949
revisant certaines rentes viagères constituées entre particuliers.»

L n' y a pas d'opposition ? . ..
Le titre demeure ainsi rédigé.
Personne ne demande la parole ? ...
Je nets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
(L'ensemble de la proposition de loi, mis aux voix, est adopté.)

M., le président. Je propose à l'Assemblée de suspendre ., la
séance pendant quelques minutes, pour attendre l'arrivée' de
M . le Premier ministre, qui doit répondre à des questions orales.
(Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures vingt minutes, est

reprise à quinze heures trente • minutes .)"

M. le président. La séance est reprise.

- QUESTIONS ORALES AVEC REBAT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions orales
avec débat .

SIÈGE DES INSTITUTIONS EUROPÉENNES

M . le président. L'Assemblée voudra sans doute soumettre à
discussion commune les trois questions orales portant sur le
même sujet ? (Assentiment .)
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Je vais donc en donner lecture, puis les auteurs interviendront
successivement, ce qui permettra à M. le Premier ministre de
répondre en une seule intervention.

En application de l'article 135 du règlement, je demande aux
' auteurs des questions de limiter leurs interventions à quinze
minutes et aux orateurs inscrits de limiter les leurs à cinq
minutes .

	

-
M. Jean Legaret expose à M . le Premier ministre que le

11 juillet 1959, la commission politique du Conseil de l 'Europe
réunie à Bruxelles, a, à l'unanimité des votants (quinze voix
pour et trois abstentions), proposé que lé futur siège unique des
institutions européennes soit fixé à Paris ou dans la région
parisienne. Le rapporteur de la question, représentant de la
Belgique dont la capitale était cependant candidate à cette dési-
gnation, a rapporté la décision de la commission politique devant
l'assemblée parlementaire du Conseil de l' Europe réunie à Stras-
bourg les 14 et 15 septembre 1959 . Un parlementaire français a,
alors, fait état, devant cette assemblée, de déclarations ver-
bales et d'une lettre que lui aurait personnellement adressée le
Premier ministre français, lui faisant connaître qu'il n'était
pas bon, qu'il n'était pas opportun de suivre la position de la
commission politique a. Il lui demande : 1° s'il est exact que le
Gouvernement français ait pris une telle position dont l'effet
pratique aboutira à éliminer la France comme futur siège des
institutions européennes, malgré la volonté ou le voeu exprimé
par la quasi-totalité des pays étrangers membres desdites orga-
nisations ; 2° au cas où telle serait la position du Gouvernement
français quelles en sont les raisr .s ; 3° si le Gouvernement fran-
çais qui n'avait délégué aucun de ses membres à la session ordi-
naire du Conseil de l'Europe du mois de septembre 1959, a
donné mission à l'un des parlementaires, membre de la délégation
française, oie faire publiquement état, dans une instance interna-
tionale, de sa décision ; 4° si le Gouvernement français n'estime
pas qu'il eût été pour le moins courtois, dans cette hypothèse,
d'informer également les autres parlementaires membres de la
délégation française ainsi que le rapporteur belge du projet;
W si, au cas où la position du Gouvernement se révélerait diffé ,
rente ou, pour le moins, nuancée à l 'égard de ce qui a été affirmé
le 15 septembre, ledit Gouvernement n'envisage pas une mise au
point précisant. exactement ses intentions.

M. Frédéric-Dupont expose à M. le Premier ministre qu'il
a appris par la presse que le Gouvernement français se serait
efforcé, lors de la dernière session du Conseil de l'Europe, de
décourager les initiatives de ceux qui, depuis plusieurs années,
militent en faveur de l'installation, à Paris, du siège des insti-
tutions européennes, et notamment du Conseil de l 'Europe, et
que, par une lettre écrite à l'un des délégués français et lue
en public, il aurait fait rejeter un rapport qui concluait à la
promotion de Paris . Comme il s'agit d'une décision intéressant
au plus haut point Paris, qui, à deux fois, par son conseil muni-
cipal, a manifesté son désir de recevoir les institutions euro-
péennes, il lui demande les raisons qui ont motivé une décision
aussi grave de conséquences pour Paris, pour les institutions
européennes et pour la Communauté française.

M. Jean-Albert Sorel rappelle à M . le Premier ministre que
le 11 juillet 1959, la commission politique du Conseil de l'Europe,
réunie à Bruxelles, à l'unanimité des votants (quinze voix pour et
trois abstentions), a proposé que le futur siège unique des
institutions européennes soit fixé à Paris ou dans la région
parisienne . Le rapporteur de la question, représentant de la
Belgique, dont la capitale était cependant candidate à cette dési-
gnation, a rapporté la décision de la commission politique devant
l'assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe réunie à Stras-
bourg les 14 et 15 septembre 1959. Un parlementaire français a
alors fait état, devant cette assemblée, de déclarations verbales
et d'une lettre que lui aurait personnellement adressée le Premier
ministre français lui faisant connaître c qu'il n'était pas bon,
qu'il n'était pas opportun de suivre la position de la commission
politique a. Il lui demande : 1° s'il est exact que le Gouverne-
ment français ait pris une telle position dont l'effet pratique
aboutirait à éliminer la France comme futur siège des institutions
européennes, malgré la volonté ou le voeu exprimé de la quasi-
tetalité des pays étrangers membres desdites organisations ;
'l° au cas où telle serait bien la position du Gouvernement fran-
çais, quelles en sont les raisons ; 3° si le Gouvernement français,
qui n'avait délégué aucun de ses membres à la session ordinaire
du Conseil de l'Europe du mois de septembre 1959 a donné
mission à l'un des parlementaires, membre de la délégation
française, de faire publiquement état dans une instance inter-
nationalé, Je sa décision ; 4° si le Gouvernement français n'estime
pas qu'il eût été obligeant dans cette hypothèse d'informer égale-
ment les autres parlementaires membres de la délégation fran-

f
:ise . ainsi que le rapporteur belge du projet ; 5° si, au cas où

posai., .. du Gouvernement se révélait différente ou pour le
moins nuancée à l'égard de ce qui a été affirmé le 15 septembre,

ledit Gouvernement n'envisage pas une mise au point précisant
exactement ses intentions.

La parole est à M. Legaret, auteur de la première question.
(Applaudissemenents sur plusieurs bancs à droite .)

M. Jean Legaret . Monsieur le Premier ministre, la IV' Répu-
blique est morte de laisser-aller ; la V° vit d'empirisme . C'est,
en effet, par d'amicaux coups de téléphone que j'ai appris que
la question orale que j' avais eu l 'honneur de vous poser était
appelée aujourd'hui et non demain, comme il avait été convenu.

A défaut d'un avis officiel — que j'attends toujours — je me
réjouis donc que l'affection de quelques amis puisse encore répa-
rer ce que, en des temps plus scrupuleux, on eût considéré
comme une incorrection à l ' égard des représentants du suffrage
universel.

Décidément, notre régime, malgré la parenté que vous avez
souvent revendiquée à cette tribune, diffère et différera sans
doute encore longtemps du régime anglais . Le fair play n'est
pas seulement un mot, il est un état d 'esprit_ Je crains qu'il ne
soit encore aujourd'hui banni de nos moeurs politiques

C'est la même constatation qui inspire en partie la question
orale que j'ai eu l'honneur de vous poser sur la position de votre
gouvernement quant au futur siège des institutions européennes.

Cette question orale, qui m'a conduit à vous présenter cinq
interrogations sur lesquelles j'aimerais recevoir réponse, s'arti-
cule autour de trois préoccupations : tout d'abord, un incident;
en second lieu, un problème de principe, de caractère interne et
français ; en troisième lieu, un problème général de fond posant
une option internationale.

Permettez-moi de relater très brièvement l'incident. Il est né
à la suite de longs débats et de multiples 'rebondissements d'une
vieille affaire . La dispersion des organes de l' Europe occasionne
depuis longtemps des inconvénients dont se sont préoccupés le
conseil des ministres européen et les assemblées européennes de
toute nature.

L'Europe s'édifie morceau par morceau, mais là encore l'empi-
risme a parfois présidé à cette gestation progressive . Il en résulte
des doubles emplois et surtout un éparpillement des sièges des
divers organismes essentiels : C. E. C. A., Conseil de l 'Europe,
O. E. C . E ., U. E. O et Euratom.

Chacun de ces éléments, insuffisant en lui-même mais précieux
à l'ensemble, a son siège dans une ville différente . Il faut donc
rationaliser ces institutions. Il faut leur donner un siège unique.

Telles sont les préoccupations dont se sont depuis longtemps
inspirés les gouvernements et les parlements européens ainsi que
leurs délégations dans les assemblées parlementaires euro -
péennes

Or, l'Europe est pour une grande part semblable à notre
V° République_ Les pays démocratiques qui la composent ont dû,
quant à leurs institutions communes, s ' aligner sur les moins
démocratiques d'entre eux et, à défaut d'un système parlemen-
taire européen, à défaut d'un système présidentiel européen
même, c'est un régime ministériel européen qui a été instauré.

Les assemblées parlementaires ne sont dans l ' ensemble que
consultatives ; les décisions appartiennent aux seuls ministres.
Cela est bien entendu et je pense, monsieur le Premier ministre,
que c' est dans votre expérience européenne que vous avez puisé
certains des principes de votre gouvernement.

Sur le plan européen, si cette tutelle, que rappelait il y a
quelques jours M. Carlo Schmidt à Borne, où sont tenus les parle-
mentaires européens est souvent irritante, notamment en matière
budgétaire, par contre, je le reconnais bien volontiers, elle se
justifie parfois, précisément dans le problème du choix de la
capitale européenne.

Il est bon pour éviter des débats publics et gênants entre des
villes de nations différentes que ce soit le conseil des ministres,
avec la discrétion que représente une telle procédure, qui soit
appelé à trancher. Mais il est bon également que ce conseil des
ministres connaisse l'opinion des parlementaires des différents
pays composant l 'Europe et cette évidence s 'est tellement impo-
sée aux ministres européens qu'ils ont parfois sollicité l'avis de
ces parlementaires.

Parfois, cet avis leur est venu spontanément et c'est dans un
cas semblable qu'est né l'incident qui est à l'origine de la ques-
tion que je vous pose.

Le 11 juillet 1959 à Bruxelles, sur le rapport de M . Dehousse,
représentant belge, dont la capitale était candidate à la désigna-
tion comme siège des institutions européennes — je rappelle que
Bruxelles dans un vote précédent était même arrivée en tête do
toutes les villes proposées comme capitale européenne — consi-
dérant, je cite les termes employés par M . Dehousse, c qu ' à force
d'attendre, on énerve les candidats et on en arrive à des querelles
de clocher a, la commission politique du Conseil de l'Europe a
proposé une résolution engageant les ministres à choisir Paris
ou la région parisienne comme siège unique des institutions euro-
péennes.
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Cette proposition a été adoptée à l 'unanimité de tous Ies pays
composant le Conseil de l'Europe.

Je rappelle le résultat du scrutin : quinze voix pour Paris et la
région parisienne, zéro voix contre et trois abstentions.

Il s'agit là d 'un vote essentiel, flatteur pour notre pays . Ainsi,
les pays étrangers, dont certaines villes avaient quand même
quelque vocation pour être candidates à cette désignation, s'incli-
naient devant le prestige éminent de la capitale française . Une
fois de plus l'unanimité internationale se faisait autour de Paris.

Après une nouvelle réunion de ln commission, dont je pense
que certains de ses membres ici présents parleront tout à l ' heure,
et qui n'a point modifié le problème, l'affaire est venue en
discussion devant l ' assemblée plénière du Conseil de l'Europe
le 14 septembre 1959.

Conformément au mandat qui lui avait été confié, M. Dehousse
a donc présenté la résolution votée à l'unanimité par la commis-
sion et a développé les arguments, évidents d'ailleurs, qui mili-
tent en faveur du choix de notre capitale.

Après lui, de nombreux orateurs se sont succédé à la tribune,
dont deux seulement ont fait quelques réserves : l'un italien,
demandant une fusion préalable du Conseil de l'Europe et de
l '0 . E. C. E. ; l'autre allemand, exprimant certaines craintes
quant au choix d'une grande capitale pour devenir le siège des
institutions européennes.

C 'est alors que se situe l'incident dont je vous demande per-
sonnellement compte.

L'un de nos collègues français est alors monté à cette tribune
internationale pour indiquer que le 23 juillet, soit douze jours
après le vote de la commission politique, il vous avait rendu
visite, monsieur le Premier ministre, visite — reconnaissez-le —
qu'aticun représentant d 'une autre ville ne vous a, à quelque
moment que ce fût, rendue, qu'il s'agisse de Paris, de Lyon, de
Nice ou de quelque autre ville française.

Vous lui auriez alors répondu t qu'il n'était pas bon, qu'il
n'était pas opportun de suivre la position retenue par la commis-
sion politique du Conseil de l'Europe ».

Cette déclaration verbale faite le 23 juillet fut, nous a-t-il
été dit, précisée aussitôt et 'confirmée par une lettre que vous
auriez adressée au parlementaire en question.

Voilà l'incident dont je vous demande compte, dont je demande
compte à vous qui avez été mis en cause et qui, par un choix
dont il a été fait état, engagez ainsi notre pays, à vous Premier
ministre français qui, seul de tous les représentants européens,
refusez ce que les autres pays nous proposent, c'est-à-dire de
choisir notre capitale comme capitale de l'Europe.

Une telle attitude me parait si inconcevable qu'elle m ' a semblé
nécessiter au moins quelques explications.

Je ne pense pas, en effet, que vous ayez, à défaut de ministre
— car il n'y avait aucun ministre le 14 septembre à Strasboùrg —
mandaté pour fournir ces explications un autre parlementaire
français qui n'avait lnême pas pour excuse de représenter une
ville également candidate et qui, devant ces étrangers gênés,
est venu se livrer quelques instants après à une attaque violente
contre Paris dont il a, dans cette enceinte internationale, présenté
une véritable caricature.

Ainsi, face à l'unanimité de tous les pays étrangers en faveur
de notre capitale, seules deux voix françaises se sont élevées
contre cette désignation, et l'une puisait son autorité dans la
vôtre, monsieur le Premier ministre, dans votre autorité qu' elle
pretendait ainsi représenter par personne interpssée.

Le lendemain, la presse s ' emparait de l'affairi Les journaux
locaux comme les journaux nationaux faisaient état de votre
déclaration — non pas immédiate, mais médiate — et en
concluaient que le Gouvernement français était opposé à la dési-
gnation de Paris ou de la région parisienne comme capitale
européenne.

Monsieur le Premier ministre, c'est donc votre voix que nous
voulons maintenant entendre sur ce point, votre voix qu'aucun
de vos ministres et qu'aucun des ministres européens ne nous
a transmise le 14 septembre . Cet incident exige en lui-même une
explication que je vous demande de nous fournir dans les deux
premiers paragraphes de ma question que je rappelle :

Est-il exact que le Gouvernement ait pris une telle position
dont l'effet pratique aboutira à éliminer la France comme futur
siège des institutions européennes, malgré la volonté ou le voeu
exprimé par la quasi-totalité des pays étrangers membres des-
dites organisations ? a

Je reviendrai plus loin sur cette conséquence, mais le désarroi
des partenaires européens et l'évidente division des voix fran-
çaises font qu'il sera impossible d'obtenir que la capitale soit
fixée . en France . Il ne faut pas oublier que, devant l'Assemblée
parlementaire européenne, c'est Bruxelles qui est venue en tête.

Ma deuxième, question, à laquelle je vous serais obligé de
répondre aussi précisément est celle-ci :

Au cas oû telle serait la position du Gouvernement français,
quelle( en sont les raisons ? s,

Ces raisons ne nous ont été dites à aucun moment . Une telle
interrogation va de soi. Je pense que vous ne pourrez la laisser
sans une réponse extrêmement précise.

Voilà donc l'incident.
Je serai plus bref sur la question interne de principe que

soulèvent les interrogations qui font l'objet des paragraphes 3°
et 4° que je rappelle :

c Le Gouvernement français, qui n' avait délégué aucun de ses
membres à la session ordinaire du Conseil de l'Europe du
mois de septembre 1959, a-t-il donné mission à l'un des parle-
mentaires membre de la délégation française de faire publique-
ment état, dans une instance internationale, de sa décision ?

aLe Gouvernement français n'estime-t-il pas qu'il eût été pour
le moins courtois, dans cette hypothèse, d'informer également les
autres parlementaires membres de la délégation française ainsi
que le rapporteur belge du projet ?

Monsieur le Premier ministre, cet aspect de la question n 'est
qu'un de ceux que soulèvent les rapports entre le Gouvernement
et le Parlement et la désinvolture avec laquelle l'actuel débat
a été d'abord repoussé, puis avancé, manifeste l'esprit qui pré -
side à ces rapports.

J'ai vôulu, dans ma question, me référer simplement, par les
termes que j'ai choisis, à ces usages de bonne éducation qui
font la force des relations humaines, qu ' elles soient publiques
ou privées.

A l'extrême gauche. Vous nous faites perdre notre temps !
M. Jean Leyaret. Vous nous le faites perdre si souvent 1 (Très

bien! très bien! sur quelques bancs à droite .)
La séparation des pouvoirs n'exige pas l'incorrection des pou-

voirs . La séparation des pouvoirs vous donnait mission, à vous
comme à vos homologues européens, de prendre en l'espèce
décision.

Quoique député d'une des villes candidates et, disons-le, de la
plus prestigieuse, j'aurais estimé contraire à la séparation des
pouvoirs de tenter auprès de vous une démarche quelconque de
caractère isolé.

Un problème qui engage la France, qui engage l'Europe, no
peut être -au à travers le prisme déformant des démarches
parlementaires individuelles.

M. Dehousse avait demandé que le problème ne tournât pas
à la querelle de clocher et il avait ajouté : c si élevé que soit
le clocher s.

Les compétitions doivent être bannies, autant que les sollici-
tations d 'élus, d'un semblable problème.

Je .vous dirai donc combien les membres de la délégation
française ont été surpris d'apprendre, le 14 septembre, par un
autre que vous-même ou, au moins, par un autre qu'un membre
de votre gouvernement, la position arrêtée par vous le 25 juillet,
et arrêtée dans une affaire aussi importante par des propos
qui auraient été ensuite confirmés par une lettre dont aucun
d'eux n'a eu connaissance. Représentant la France auprès dçs
instances européennes, ils eussent aimé apprendre de vous, et
de vous seul, et apprendre tous, la décision du Gouvernement
de la France.

Aucun texte, monsieur le Premier ministre, ne vous en faisait
obligation. Mais le droit comme la politique n'est pas simple-
ment écrit. Les règles sont séculaires dont nous sommes surpris
et désolés que votre gouvernement se soit écarté.

J'en resterai donc là sur ce second propos et j'évoquerai main-
tenant le troisième problème, qui est un problème de fond,
celui du choix du futur siège des institutions européennes . Je
préfère cette expression de a siège des futures institutions euro-
péennes » à celle de r capitale européenne a . Je la préfère
surtout à celle de c district européen », votre-gouvernement
ayant quelque peu tendance à abuser depuis quelque temps du
mot a district a, qui inquiète l'élu de Paris que je suis.

Ce problème de fond, vous allez devoir le trancher, le trancher
très vite. Voici des années que les ministres européens respon-
sables n'osent même pas l'aborder et emploient parfois des pro-
cédures détournées évoquant celle des enfants qui demandent
à un petit camarade : Fais-moi peur.

C'est en vertu d'inspirations semblables que vous avez, en
1959, invité l'Assemblée parlementaire européenne à émettre un
projet de résolution sur ce point, alors qu'encore cette fois la
responsabilité appartient à vous seul . A votre sens, cette réso-
lution devait être une sorte de : coup en blanc = destiné à
informer les ministres européens des désirs des parlementaires.

C'est à la suite de cette demande qui tout s'est déclenché et
que vous voilà pris à votre propre jeu . L'Assemblée parlemen-
taire européenne et le Conseil de l'Europe se sont, en effet,
attelés à ce problème que, jusqu'à présent, le conseil de ministres
avait écarté . De leurs travaux il résulte pour vous, ministres euro-
péens, deux constatations qui sont, en fait, devenues des impé-
ratifs.

La première de ces constatations est qu'il y a urgence .
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Le 25 juillet 1959, les ministres des affaires étrangères des
six pays ont accueilli une délégation chargée par l'Assemblée
européenne de leur soumettre la résolution du 14 mai 1959 prise
par ladite Assemblée . Ces délégués ont fait aux ministres de
respectueuses mais fermes remarques, observant que depuis 1957,
date de la ratification des traités de Rome, lesdits ministres
avaient éludé leur mission . Ils leur ont demandé de vouloir bien
désormais la remplir.

M. Pella, président du conseil des ministres européens, a
répondu, ainsi qu'il l'a dit lui-même, 4 avec prudence a . Il a
cependant dit deux choses essentielles : la première est que les
gouvernements demeurent fidèles à l'idée de siège unique ; la
seconde consiste dans la fixation d'une date limite pour, selon
l'expression de M. Pella, a se donner une obligation de passer
au définitif ».

M. Pella a d'ailleurs parfaitement indiqué cette date . a Lors
d'une réunion tenue au début de 1959, a-t-il dit, il a été convenu
que la période transitoire ne pouvait excéder trois ans et devait
intervenir au plus tard au printemps de 1962 b.

Monsieur le Premier ministre, nous serons bientôt au début
de 1960. Vous disposez donc encore de quelques mois et dans
ce laps de temps il £ai'dra que vous fixiez définitivement votre
choix.

Ce choix, pour l'instant — le rapporteur belge, M . Dehousse, l'a
dit — se localise entre deux villes françaises, Strasbourg et
Paris . (Interruptions au centre .)

Je dis : pour l'instant, car demain, si nos divisions inter-
nes faisaient écarter la capitale de la France, le problème se
poserait différemment . N'oublions pas la primauté acquise jusqu'à
présent par Bruxelles.

Refusant d'imiter certains Français qui ont voulu opposer deux
grandes villes françaises et dont l'un d'eux n'a même pas hésité
à discréditer l'une, je n'ouvrirai pas ce choix aujourd'hui . Le
débat est déchirant pour nous, Français, et, à aucun prix, je ne
voudrais comparer ces deux villes françaises, même du seul point
de vue où se sont placés les experts chargés d'établir un rapport
sur leurs avantages respectifs.

A gauche. Vous êtes seul à vous écouter parler.

M. Jean Legaret. Nous avons l'habitude : vous n'avez jamais
rien compris à l'Europe ! (Interruptions et exclamations à
gauche et au centre .)

Laquelle de ces deux villes, Paris ou Strasbourg, présente le
plus de commodités au point de vue des communications inter-
nationales; de facilités au regard de la presse, de possibilités de
Séjour ? Je ne veux pas aborder ces problèmes . Mais je tiens à
déclarer qu'à mon sens et à celui des élus de Paris et de la région
parisienne .:.

M. Robert Wagner . Non, non t

M. Jean Legaret. . . . il faut que l'équivoque soit levée.
Si, à côté de l ' O . E. C . E . et de l'U . E . O . dont le siège est

fixé à Paris par des traités, les institutions européennes se ras-
semblent à Paris, ce n'est pas dans cette ville même qu'il s'agit
d'en fixer le siège, mais dans la région parisienne, ainsi que l'a
fort bien indiqué M. Dehousse . La naissance, contestable à
d'autres points de vue, mais utile peut-être, du district parisien
donne à la question un nouvel aspect.

Mais, monsieur le Premier ministre, votre gouvernement,
comme les gouvernements de nos partenaires européens, doit se
rendre aux évidences. Ce n'est pas seulement au sein des Assem-
blées européennes, ce n'est pas seulement dans les déclarations
individuelles de leurs membres ou de ministres européens — je
me garderai pour ma part d 'en faire état — que le choix de Paris
s'impose. C'est aussi par l'intervention spontanée de tous ceux
qui croient en l'Europe . En juin dernier, c'est le président de
l'Union paneuropéenne, M. Coudenhove Kalergi, qui a adressé
aux six ministres des affaires étrangères de la Petite Europe une
lettre où il écrit : Au nom des millions d'Européens je fais
appel à vous . . . Choisissez à l ' unanimité la reine des villes de
notre continent comme siège de nos institutions communes ...
Créez la cité européenne au sein de la région parisienne. a

Monsieur le Premier ministre, alors que tous les étrangers ont
répondu favorablement à cet appel, serez-vous le seul à y demeu-
rer encore sourd ? N'y aura-t-il en Europe que des voix françaises
pour étouffer le cri des autres pays et s'élever contre la capitale
de la France ?

Dites vous bien que les jeux sont faits. Désormais, le dilemme
n'est plus posé entre Strasbourg et Paris . M. Dehousse l'a dit
lui-même, ce choix est maintenant dépassé : ce sera Paris ou une
ville étrangère.

C'est comme Français, comme l'un de ces millions d'Européens
que je m' interroge et que je m'inquiète. Je vois, autour du
berceau- de l'Europe, beaucoup de fées maléfiques . Je vois, autour

de la vocation européenne de la France, bien des mauvais dra-
gons . La France n'est rien sans l'Europe . L'Europe n'est rien
sans la France . La géographie comme l'histoire imposent dans ce
qui doit être demain la grande révolution internationale de nitre
temps, un rôle éminent, sinon directeur à la France.

Renouant avec le passé, monsieur le Premier ministre, je vous
dis que c'est à Paris que doit être la capitale de l'Europe . (Applau-
dissements sur divers bancs.)

M. le président. M . Legaret ayant nettement dépassé son temps
de parole, et largement exposé le sujet, j'espère que les deux
orateurs suivants seront plus brefs.

M. Jean Legaret . Selon le règlement monsieur le président,
je disposais de quinze à trente minutes.

M. le président . Mais le président de séance a le droit d'orga-
niser le débat et, dans le cadre de cette organisation, vous
aviez droit à quinze minutes.

M. Jean Legaret . Veuillez m'excuser monsieur le président.

M. le président . La parole est à M . Frédéric-Dupont, auteur de
la deuxième question.

M . Frédéric-Dupont . Mes chers collègues, je veux tout d ' abord
préciser la nature des sentiments qui ont inspiré ma question.

Croyez bien, en premier lieu, qu'il n'y a dans notre esprit
aucune marque d'impérialisme ni même de chauvinisme français
ou citadin. Le choix de la capitale d'une confédération n' est nul-
lement un élément déterminant, un élément d'hégémonie . Cha-
cun sait, par exemple, que, depuis 1848, la ville de Berne, chef-
lieu du canton de Berne, est la capitale de la Confédération
helvétique. Or, jamais, depuis 1848, aucun canton suisse n'a élevé
la moindre protestation contre une hégémonie bernoise.

D ' autre part, m'adressant tout spécialement à ceux qui repré-
sentent ici une région qui m ' est particulièrement chère et une
ville, Strasbourg, qui a toujours été un grand symbole pour les
hommes de ma génération, j'affirme qu'il ne s 'agit nullement,
dans notre esprit, d'une querelle de clocher.

Mesdames, messieurs, nous connaissons tous les traditions
d' hospitalité de cette magnifique ville — j ' en parle en connais-
sance de cause — l'amabilité incomparable de ses habitants
ainsi que de ses représentants, en particulier — qu'il me per-
mette de le lui dire — du principal d'entre eux.

Si nous pensons que Parie doit être choisi comme siège des
institutions européennes, ce n'est donc nullement dans le dessein
d'enlever un titre quelconque à une ville qui nous est particuliè-
rement chère.

Comme M. Dehousse, j'estime — les représentants de cette
ville me le permettront et me le pardonneront même — qu'il
était particulièrement utile de choisir Strasbourg comme siège
des institutions européennes au lendemain de la Libération parce
qu'elle représentait un symbole, celui de la réconciliation franco-
allemande.

Mais, ainsi que le déclare très justement M . Dehousse, prési-
dent du conseil de l'Europe. .,

M . René Radius . II ne l'est plus maintenant 1

M . Frédéric . upont. . .. cette réconciliation est aujourd'hui un
fait tellement acquis, qui semble si définitif — nous devons nous
en réjouir — qu'une consécration particulière ne paraît plus
nécessaire.

Paris a vocation pour devenir capitale européenne . Je vais
m'efforcer de le montrer rapidement.

Examinons d'abord les arguments pratiques . Mon ami M. Legaret
a évoqué la négociation de Strasbourg . Je m'associe à ses regrets
touchant l'attitude de plusieurs représentants français qui ont
donné de notre capitale une description qui était une véritable
caricature.

Lorsqu'on lit le compte rendu de cette discussion, au cours
de laquelle les Belges ainsi que d'autres représentants étran-
gers se sont efforcés de développer les arguments qui militaient
en faveur du choix de notre capitale, tandis que des délégués
français cherchaient à en détruire le crédit, je vous assure qu'on
éprouve une impression vraiment douloureuse . (Mouvements
divers .)

Les arguments développés par certains représentants de la
France contre Paris, au cours de la discussion qui suivit l 'exposé
du rapport de M. Dehousse, intervenu à la suite d'un vote où,
par 15 voix contre 0 et 3 abstentions, la commission s'était ral-
liée au choix de notre capitale, ont trait à des difficultés de
circulation et de logement.

Mais enfin, mes chers collègues, qu'il soit bien entendu — je
le dis parce que, très souvent, des idées erronées ont été répan-
dues à ce sujet — qu'il ne s'agit évidemment pas d'installer le
siège de l'Eu1 ope dans Paris intre muros . Vous savez que, sur
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l'initiative de M. Pineau, alors ministre des affaires étrangères,
M . Sudreau, ministre de la reconstruction, a été chargé d'établir
un plan — plan tout à fait remarquable — pour l 'installation
de cette nouvelle ville européenne au delà du rond-point de la
Défense . Ce plan a d'ailleurs été étudié par un comité d 'experts
et a fait l ' objet, de la part de ce comité, d'un avis particulière-
ment favorab ;e.

Je lis, notamment, dans cet avis, ce qui suit :
s Les bâtiments de la métropole de l'Europe s'élèveront de part

et d'autre Je la voie triomphale de 140 mètres de largeur qui
doit relier le pont de Neuilly à la forêt de Saint-Germain . Ils
feront suite au palais du C. N. I. T. avec leur signal de 200 mètres
de haut qui doit faire face aux grands ensembles dont on va
commencer la construction entre Neuilly et la Défense, créant
une admirable perspective urbaine à l ' Ouest de Paris . a

Par conséquent, comme on l'a très bien dit à Strasbourg — seu-
lement ce sont les Belges qui ont dû le dire à la place des Fran-
çais et pour répo^dre aux Français — les questions de logement
et de circulation ne se posent pas.

Mais l'argument retenu par la commission et qui l'a déterminée
à choisir Paris, d'après M. Dehousse, est que notre capitale
répond aux trois conditions essentielles pour être le siège d'une
communauté européenne.

Tout d'abord, les facilités de communication par air sont
particulièrement grandes à Paris . Ensuite, c'est la facilité des
contacts politiques, non seulement avec le Gouvernement français
mais aussi avec les ambassades des pays étrangers. Il est bien
certain que Paris, siège des ambassades, où tous les grands pays
sont représentés par des personnalités de qualité, permet des
contacts plus faciles entre les délégations, d'une part, et le
Gouvernement et les représentants des pays étrangers, d'autre
part.

Enfin, M . Dehousse a insisté sur le fait qu'il serait plus facile
d' obtenir la présence de la presse aux débats dans une ville
importante, offrant de nombreuses commodités de vie.

Après m'être appesanti sur les avantages pratiques de Paris,
je me permettrai de rappeler l 'argument essentiellement géogra-
phique : Paris est au centres de l'Europe, encadré par l'Alle-
magne, l'Espagne, l 'Angleterre, . l'Italie et au croisement de deux
axes, Londres-Rome et Bonn-Madrid.

Mais, monsieur le Premier ministre, il est un point sur lequel
j 'attirerai tout spécialement votre attention, c'est l'argument poli-
tique en faveur de la désignation de Paris comme siège des insti-
tutions européennes. .

Nous espérons tous, mes chers collègues, voir se constituer,
au delà de la petite Europe, la grande Europe, la petite Europe
ne constituant qu' un début, qu'un noyau . Or, I'O. E. C . E. siégeant
déjà à Paris, il importe de rapprocher les institutions euro-
péennes d'une institution de la grande Europe déjà installée
à Paris . Par ailleurs, si le siège de l'Union de l'Europe occiden-
tale est actuellement à Londres, les Anglais, si j ' en crois les
commentaires de presse, nous ont fait savoir, le 15 octobre 1959,
qu'ils étaient tout à fait disposés, dans le cas où Paris serait
choisi comme siège des institutions européennes, à y transférer
également le siège de l'Union européenne occidentale.

Et puis, la petite Europe n'est pas seulement le noyau de la
grande. Mes chers collègues, je sais quq je vais aller au devant
de vos préoccupations essentielles quand je vous, rappellerai que,
dans notre esprit à tous, cette Europe est aussi le début de
l'Eurafrique. Et il n'est guère que Paris qui puisse jouer le
rôle de capitale de l'Eurafrique . Vous le comprenez tous ; c'est
là ,l'argument essentiel . (Applaudissements sur plusieurs bancs
à droite.)

M. Jean Bayle'. Très bien !

M. Frédéric-Dupont . L'Europe, le Marché commun, l'Union
franco-africaine, c' est Paris qui leur permet de se rejoindre,
Paris, capitale de la Communauté française, représentant un
pays qui a, comme amie, le tiers de l'Afrique et je dirais même
davantage, Paris capitale de la France et symbole d'une politique
de compréhension et de libéralisme aù point de vue de l'évolu-
tion africaine.

Voilà pourquoi le choix d'une autre ville ne pourrait que
méconnaître ou compromettre une évolution nécessaire au point
de vue de l'avenir de l'Eurafrique qui est notre préoccupation
essentielle.

Enfin, Paris a une vocation, que nul ne peut méconnaître, pour
symboliser dans le monde entier la liberté . Vous savez tous, mes
chers collègues, comme moi-même, qu'aucune autre ville n'a été
aimant pleurée quand elle a perdu la liberté dans les ténèbres
de l'occupation allemande . (Interruptions à l'extrême gauche .)

Un journal rappelait encore hier, à l'occasion de la réception
dans notre capitale d'une délégation de l'Uruguay par le prési-
dent du conseil municipal de Paris, que la ville de Montevideo

avait décidé, le jour où les Allemands occupèrent Paris, de cesser
toutes les fêtes officielles, et cette promesse a été tenue.

Enfin, mes chers collègues, à ceux d'entre vous qui sont
allés en Amérique da Sud, notamment, ont été montrées les places
où se sont spontanément rassemblées toutes les populations à
l'annonce de la libération de Paris parce qu'elles voyaient dans
cette libération comme le symbole de leur propre liberté, et
même dans de nombreuses villes de l'Amérique du Sud, la date
de la libération de Paris a été donnée comme nom à la place où
cette libération avait été fêtée.

Monsieur le Premier ministre, je terminerai en vous rappelant
les raisons de notre insistance.

D'abord, sur le plan intérieur, nous avons déjà assisté nous,
Parisiens, avec an certain regret l'abandon récent du tour de
rôle de Paris sur ie calendrier de l'exposition internationale.

J ' ai l'impresrk.n, voyez-vous, que les réticences dont vous
pourriez faire pin :; .~.ve pour la désignation de Paris, qu'un excès
de discrétion permettraient de penser — ce que je ne veux pas
croire — que c'est un esprit de démission qui domine aujour-
d'hui au sein du Gouvernement. Je veux d ' autsnt moins le
croire, mes chers collègues, que dans le compte ïendu d ' une
interwiew retentissante publiée dans un grand journal du matin,
Le Figaro, je lis que M. Coudenhove Kalergi, président de l ' union
pan-européenne et grand ami de la France —, M. Coudenhove
Kalergi, que citait il y a un instant M . Legaret et je peux le citer
moi-même car il s'agit d'un fait antérieur à l'accession du
générale de Gaulle à la présidence de la République — avait
déclaré ce qui suit sans avoir été démenti :

Avant-hier, j'avais le plaisir de m'entretenir de cette question
avec la plus haute autorité morale de la France, le général
de Gaulle, qui e donné son appui intégral à la candidature de
Paris a.

Enfin, sur le plan extérieur, les raisons de notre insistance
s'imposent encore davantage . Nous sommes plusieurs à avoir
entendu le discours que vous avez prononcé en janvier dernier à
l'occasion du dixième anniversaire du Conseil de l'Europe . Avec
beaucoup d'éloquence et beaucoup d'énergie, vous avez affirmé
votre foi en l'Europe . Je suis convaincu, monsieur le Premier
_ministre, de votre sincérité, mais, voyez-vous, pour ceux qui en
douteraient encore, la meilleure réponse que vous puissiez leur
donner pour les convaincre c'est de proposer, parmi les villes-de
France, comme capitale de la Communauté européenne, la prin-
cipale : Paris. (Applaudissements sur divers bancs à droite, à
gauche et au centre .)

M. la président. La parole est à M . Jean Albert-Sorel.

M. Jean Albert-Sorel. Monsieur le Premier ministre, les inci-
dents qui ont marqué la séance du Conseil de l'Europe à Stras-
bourg et leurs incidences vous ont été très complètement rappelés
et exposés par MM. Legaret et Frédéric-Dupont . Aussi bien, mon
propos — et je rassure tout de suite le président de notre séance

sera-t-il très bref.
Ce sont quelques observations très simples que je voudrais

présenter. Je ne retiendrai pas longtemps l'attention de l'As-
semblée.

Je veux dire tout d'abord que, lorsque s'est produit cet inci-
dent de Strasbourg — pour l'appeler incident — que l'on évo-
quait il y a un instant, je me trouvais seul député de Paris en
séance à l'Assemblée consultative . J'ai eu alors, je ne le cache
pas, tendance à demander la parole et, au nom de Paris, à
protester contre certains propos qui avaient été tenus. Je ne
l'ai pas fait pour trois raisons.

La première, c'est qu'il m'est apparu que si, dans une instance
internationale, les Français entraient en discussion autour des
noms de deux villes françaises on en tirerait cette conclusion
qu'il suffit que trois Français soient en présence pour se que-
reller. II m'a semblé que ce n'était pas entre Français, devant
une instance internationale, que devait s'instaurer cette discus-
sion, et qu'il eut été inopportun de faire nos amis étrangers
juge;,.de nos débats qui n'étaient pas, à vrai dire, des dissen-
timents . (Applaudissements à droite sur sur divers autres bancs.)

La seconde raison, c'est que nous étions reçus à Strasbourg
de la manière la plus charmante, admirablement reçus comme
nous l'avons toujours été, avec un soin infiniment délicat, dans
des fastes de bon ton, et qu'il eût été de mauvais goût, dans cette
ville, d'instaurer un débat de cette nature.
• Enfin — et ceci est le fond même de ma pensée — j'appar-

tiens à cette génération qui a été élevée depuis son enfance dans
le culte, dans la vénération du nom de Strasbourg qui a repré-
senté pour nous tous qui avions atteint l ' âge d'adolescent avant

la guerre de 1914 quelque chose d'infiniment sacré. J 'ajoute que
lorsqu'on a eu l'honneur de se trouver en Alsace en 1945, à
Strasbourg auprès d'un de Lattre, on garde pour Strasbourg une
vénération très profonde . Je tenais à l'affirmer devant l'Assexn-
blée . (Applaudissements .)
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Il n ' en est pas moins vrai que la question se pose de savoir
si le Gouvernement entend prendre cette position, qu'on nous a
rapportée, celle d'écarter Paris comme siège des futures institu-
tions européennes.

Eh bien ! mesdames, messieurs, une pareille décision serait
infiniment grave, et voici pourquoi.

Après les précisions qui viennent de vous être données, après
le vote émis à Bruxelles, après les débats qui se sont déroulés
devant l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, et ce
que M. Dehousse, en tant que président de la commission poli-
tique de cette assemblée, a exposé devant elle, je crois que la
question ne peut plus être posée et ne peut plus faire de doute
pour personne : si Paris n 'est pas, demain, le siège des futures
institutions européennes, ce ne sera pas non plus Strasbourg ni
aucune autre ville française . (Applaudissements.)

C ' est ainsi que le problème se pose, et voilà pourquoi, sans
vouloir en aucune manière instaurer ici, ce qui serait contraire
à ma pensée, la plus déplacée, la plus déplaisante des compé-
titions entre deux grandes villes de France également véné-
rables — je vous le dis, monsieur le Premier ministre -- il faut
que, demain, Paris soit le siège de ces futures institutions, faute
de quoi celles-ci auront leur siège hors de France, et il ne le
faut point . (Applaudissements à droite et sur divers autres bancs .)

Il ne le faut en aucune manière, parce que cette Europe dont
on dit parfois que la France et même le Gouvernement français
seraient prêts à se désintéresser — ce qui n'est pas vrai, vous
le savez — il faut qu'elle se façonne, qu'elle se forme autour de
la France . Il faut que la France soit le noyau autour duquel se
cristallisera l'Europe de demain, non que la France ait une voca-
tion supérieure à celles de tous les autres pays — ce qu' il serait
inadmissible d'énoncer — mais parce que toutes raisons militent
pour que ce soit autour de la France que l'Europe se forme.
Ces raisons sont celles que nous enseigne l'Histoire la plus loin-
taine. A la fin du règne de Charlemagne et après le traité de
Verdun, l'Europe ne connaissait plus que l'anarchie interne, et
s'il s'est créé une tradition profonde, qui a fait l'Europe, si un
trait commun a subsisté en Europe, si ce trait est notre civili-
sation occidentale, c'est parce qu'il y a eu la France qui a main-
tenu moralement, au-dessus de tout, malgré les querelles, malgré
des' guerres déchirantes, un lien sans lequel l'Europe paraissait .
ne jamais pouvoir se faire. Si l'Europe est aujourd'hui possible,
c'est parce qu'il y a eu la France.

Mônsieur le Premier ministre, j'en ai terminé, tenant ma pro-
messe d'être bref . Pour toutes ces considérations, au moment
où l'Europe elle-même appelle la France, appelle Paris à être
le siège des futures institutions, nous vous demandons de faire
en sorte que la France réponde à cet appel . (Applaudissements
sur de nombreux bancs à droite et sur plusieurs autres bancs.)

M. le président . La parole est à M . le Premier ministre. (Applau-
dissements au centre et à gauche .)

M . Michel Debré, Premier ministre . Mesdames, messieurs, je
dois commencer mon propos en rappelant aux trois honorables
parlementaires qui m'ont interrogé quelles sont les données de
droit et de fait devant lesquelles nous sommes placés, données
qui, pour la plupart, sont bien antérieures au présent Gouverne-
ment.

Paris est le siège de l'organisation européenne de coopération
économique . Le Conseil de l'Europe a son siège statutaire à Stras-
bourg. L'union de l'Europe occidentale siège à Londres, sauf
l'Agence de contrôle et le comité permanent des armements et
le greffe de l'Assemblée parlementaire qui siègent à Paris.

En ce qui concerne les institutions dites de l'Europe des Six,
au contraire, leur siège n'a jamais été fixé d'une manière défi-
nitive, bien que le principe ait été posé depuis deux ans qu'un
siège unique serait utile.

C'est la raison pour laquelle, en ce qui concerne les institutions
de l'Europe à Six, le régime provisoire instauré depuis 1953 est
toujours en vigueur :

Exécutif de la commission économique européenne et de la
commission européenne de l'énergie atomique à Bruxelles, Haute
autorité de la communauté européenne du charbon et de l'acier à
Luxembourg, assemblée parlementaire européenne, succédant à
l'ancienne assemblée de la Communauté du charbon et de l'acier,
à Strasbourg.

Les gouvernements français, depuis plusieurs années, ont tou-
jours affirmé le caractère précaire de cette situation — je parle
des institutions , de l'Europe à Six — et ont affirmé qu'elle ne
saurait créer pour l'avenir de droit acquis en faveur d'aucun pays.

Il est vrai qu ' un regroupement total ou partiel permettrait un
meilleur fonctionnement de ces administrations internationales
et, de ce fait, certainement une meilleure coopération européenne.
Les discussions ont été vives. Elles ne sont pas toujours, à l'inté-
rieur des gouvernements, le reflet exact de ce qu'elles sont à
l'intérieur des assemblées.

Au cours du derï.ier mois de l'année 1958, une décision inter-
gouvernementale a été prise, précisée et confirmée au mois de
mars 1959, en ce qui concerne les six pays intéressés par les
institutions de l'Europe à Six . A cette décision, le Gouvernement
français a donné son approbation.

Cette décision, c'est que le statu quo doit être maintenu pendant
une période de trois ans . En elle-même, cette décision est une
nouvelle confirmation du caractère provisoire de la situation pré-
sente, le délai prévu devant permettre aux études et aux négo-
ciations indispensables de préparer une solution définitive.

Comme il a donc été convenu de maintenir provisoirement,
d'une part, les administrations de :a Communauté du charbon et
de l'acier, de la Communauté économique européenne, de la
Communauté européenne pour l'énergie atomique, à Bruxelles et
Luxembourg et, d'autre part, l'assemblée parlementaire unique à
Strasbourg, nous ne pouvions avoir dieux politiques . Nous ne pou-
vions pas, d'une part, accepter pour une certaine durée, et dans
les conditions que j'ai dites, que le siège des divers éléments
constitutifs demeure provisoire, et, d'autre part, prendre position
pour un transfert immédiat.

C'est ce que j'ai exprimé dans la lettre que j ' ai très normalement
adressée à M. le maire de Strasbourg. Les membres de la délé-
gation française à l'Assemblée consultative du Conseil de
l'Europe ont été informés de la teneur de cette lettre par le
représentant permanent de la France.

Il faut ajouter — et là, j ' en viens au fond du problème — que
le Gouvernement français souhaite que la solidarité des nations
européennes se marque, pour les années à venir, par des consul-
tations régulières des chefs d'Etat ou de gouvernement. Je l'ai
dit dans ma déclaration au mois de janvier dernier . Je l'ai répété
à diverses reprises depuis lors. Des conversations ont été engagées
à ce sujet. La volonté de marquer un effort de solidarité politiqué
entre les nations européennes est l'étape de demain.

On ne peut encore affirmer que ces consultations feront
l' objet de règles déterminées, ni même que les dispositions qui
les permettront auront un caractère institutionnel . On ne peut
même pas affirmer que ces consultations se dérouleront dans le
cadre de l'Europe des Six plutôt que dans un cadre plus large
Mais ce que souhaite le Gouvernement, ce qu 'il désire, c'est
qu'elles fassent à l'avance l' objet d'un engagement précis de tous
ceux qui accepteront d'y participer : la décision de ne pas
prendre de mesures nationales intéressant leurs voisins euro -
péens sans une consultation préalable.

D'autre part, il faut, pour ces consultations, un élément d' orga-
nisation que serait un secrétariat . Et si le Gouvernement ne
pense pas que toutes les réunions gouvernementales puissent ni
même doivent se tenir à Paris, il estime que Paris peut bénéficier
d'une préférence et devenir le siège de ce secrétariat . Il l'a dit, il
l'a proposé, il s'en tient à ce propos et à cette détermination.

Lorsque cette politique aura rencontré les acquiescements
nécessaires de nos partenaires européens -- et nous espérons
fermement que ces acquiescements interviendront avant l'expira-
tion du délai provisoire qui a été fixé pour la détermination de
l'éventuel siège unique des institutions de l 'Europe à six — le
siège des institutions existantes, celles de l 'Europe dite des six et
d'autres éventuellement, pourra faire l'objet d'une délibération
définitive.

En d'autres termes, dans notre esprit et selon notre volonté,
l'avenir n'est nullement engagé par ce qui est ; mais le présent
a été fixé avec son caractère précis, quoique temporaire . Toute-
fois, je le répète, c'est en vertu d'une disposition statutaire que
la première assemblée — l'Assemblée consultative du Conseil de
l 'Europe — et ses organes exécutifs siègent à Strasbourg, et
il n'a pas paru utile au Gouvernement de remettre en cause cette
disposition.

Il est impossible de dissimuler à l'Assemblée nationale que
l'ensemble de ces problèmes ne sera pas facile à résoudre . Les
représentants des villes intéressées doivent savoir -- et j 'ai
bien compris ce que deux d'entre eux au moins ont dit à cette
tribune — qu'il s'agit d'une affaire grave, mettant en cause la
responsabilité des Etats, notamment de l'Etat français. C'est en
fonction des conceptions politiques, au sens le plus élevé du
terme, qu'après conversations et négociations les décisions
devront intervenir.

En attendant, et en prévision de ces négociations, la pcsition du
Gouvernement français est donc précise, claire, et n'a pas changé.
En ce qui concerne notre effort de coopération politique : insti-
tution d'un secrétariat administratif ; centre de cette coopération
à Paris. Présentement, tant qu'il n'y a pas de décision, et pour
la durée provisoire prévue et acceptée par les six gouvernements,
maintien du statu quo pour toutes les organisations de l'Europe
à six.

Enfin, en ce qui concerne le Conseil de l'Europe, ses organes
exécutifs et l'Assemblée consultative, aucun ciLangement n'a
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encore fait l'objet d'une décision gouvernementale, c 'est-à-dire
que la position est favorable au maintien à Strasbourg

Telle est la position du Gouvernement français et, des obser-
vations qui m'ont été faites, je ne retiendrai qu'une chose : je
m'étonne que la question m'ait été posée, car les décisions que
je viens de préciser devant vous ne sont que l'expression de
positions prises par un gouvernement antérieur au mois de mai
1958, puis par le gouvernement du général de Gaulle, enfin, au
mois de mars dernier, par le Gouvernement que je préside en
vue de la délibération qui, en ce même mois, a précisé notre
attitude.

En tout cas, je suis heureux que les questions qui m'ont été
posées aient permis de définir d'une manière publique la position
gouvernementale, c'est-à-dire la position française en ce qui
concerne ce problème . (Applaudissements à gauche, au centre et
sur plusieurs bancs à droite .)

M. ie président. La parole est à M . Pflimlin, premier des quatre
orateurs inscrits. .

Je rappelle que chaque orateur dispose de cinq minutes.

M. Pierre Pflimlin. Mesdames, messieurs, la réponse de M . le
Premier ministre a le grand mérite de situer clairement un pro-
blème que les auteurs des questions orales avaient peut-être pré-
senté d'une manière telle que la portée véritable des débats qui
ont eu lieu à Strasbourg pouvait paraître différente de ce qu'elle
est véritablement.

Il s'agissait, non pas, comme l'a déclaré M. Legaret, d'un débat
sur le siège de l'ensemble des institutions européennes, concer-
nant à la fois ce qu'il est convenu d'appeler lac grande Europe a
et les Communautés européennes, mais exclusivement d'un débat
sur un éventuel transfert dans la région parisienne du siège du
seul Conseil 3e l'Europe.

C'est sur ce point, en effet, que, le 11 juillet dernier, une déli-
bération avait eu lieu au sein de ia commission politique du
Conseil de l ' Europe, à Bruxelles.

Je n ' insisterai pas sur cette délibération, à laquelle je n' ai pas
assisté. Il est exact que quinze membres d'une commission qui en
compte une trentaine — mais dont plusieurs étaient absents —
s ' était prononcés dans le sens du transfert . II n'en est pas moins
vrai que cette même commission politique, réunie à Strasbourg à
la veille des débats de l'Assemblée consultative, a reconsidéré le
problème et qu'après un échange de vues très ample, au coure
duquel des opinions diverses avaient été exprimées, elle a décidé,
sur proposition même du rapporteur, M . Dehousse, de procéder
à une étude complémentaire . C'est ainsi que l'Assemblée consul-
tative, en séance plénière, et conformément aux conclusions de
son rapporteur, ne s 'est pas prononcée sur le fonds, mais a sim-
plement décidé qu'il convenait que la commission politique pour-
suive ses délibérations et ses investigations, afin de lui soumettre
un rart définitif en janvier prochain.

Voilà qui est clair.
Il s'agit du siège du Conseil de l'Europe, dont M . le Premier

ministre rappelait tout à l'heure qu'en vertu d'une disposition
statutaire — l ' article 11 du statut du Conseil --- il est fixé à
Strasbourg à titre définitif. Et l'on vient nous dire maintenant
qu'il est absolument indispensable, dans l'intérêt de notre pays,
et pour la gloire de notre capitale, qu'un transfert soit opéré de
Strasbourg, non pas même à Paris, mais dans un lieu indéterminé
qui serait situé quelque part dans la région parisienne.

Mesdames, messieurs, est-ce souhaitable, est-ce raisonnable ?
Est-ce souhaitable ? Vous pensez bien qu'aucun d'entre nous ne

songe à contester le rôle international de Paris . Quel Français,
qu'il soit parisien ou provincial, ne serait fier du prestige de
notre capitale ? (App'.audissemeuts au centre gauche et sur divers
bancs.)

Quel est celui d'entre nous qui ne se réjouirait en constatant
que le rôle international de la capitale de la France est en train
d'augmenter et que c ' est chez nous, à Paris, que se réuniront pro-
chainement les représentants des quatre grandes puissances occi-
dentales pour préparer la conférence au sommet ?.

Il faut rappeler, au surplus, que d'ores et déjà siègent à Paris
toute une série d'institutions internationales : O. T. A. N., U. N . E.
S. C . O ., Organisation européenne de coopération économique . Et
il est très bien qu'il en soit ainsi . Mais le vrai problème n'est
pas de savoir si Paris, sur le plan européen et même sur le plan
mondial, est appelé à jouer un rôle considérable . A cette ques-
tion ou ne peut répondre que par l'affirmative.

La question est de savoir s'il est souhaitable que toutes les
institutions internationales, et spécialement les institutions euro-
péennes, soient concentrées à Paris.

Dans cette grande agglomération — dont je n ' ai jamais, mes
collègues le savent bien, fait la moindre critique, ni la moindre
caricature — se posent de très graves problèmes, à tel point
que le Gouvernemeht présent, poursuivant d'ailleurs un effort

entrepris antérieurement, envisage une vaste opération de décen-
tralisation. Le comité de décentralisation, si je suis bien informé,
a d'ores et déjà arrêté une liste de trente-huit établissements
publics — où 13.000 personnes exercent leur activité — qui
devront, dans les prochaines années, quitter Paris et ses environs.
Dès lors, est-il raisonnable de vouloir enlever à une ville de pro-
vince ce qui s'y trouve pour réaliser, dans cette région parisienne
déjà engorgée, une concentration encore plus poussée ? Je ne le
crois pas.

On nous dit : c Paris est en vérité la seule ville française ayant
des chances d'être retenue comme siège des institutions euro-
péennes . » Je suis reconnaissant à M . Legaret d'avoir ainsi précisé
sa pensée ; car la rédaction de sa question orale avait causé dans
ma région quelque émotion ; lorsqu'il reprochait au Gouverne-
ment d'avoir éliminé la France, nous étions fondés à nous deman-
der si, à ses yeux, Strasbourg était bien une ville française.
(Applaudissements au centre gauche et sur divers bancs. — Mou-
vements divers.)

M. Jean Baylot. Comme Alger, c ' est une ville française.

M. Pierre Pflimlin . Il a sur ce point précisé très utilement sa
pensée.

M. Jean Legaret. Me permettez-vous de vous interrompre 7

M. Pierre Pflimlin . Bien volontiers.

M. le président . La parole est à M. Legaret avec l ' autorisation
de l'orateur.

M. Jean Legaret. Je tiens seulement à dire que, sur ce point,
personne n'a jamais eu le moindre doute, ni sur le fond ni sur
mon intention.

M . Pierre Pflimlin . Je vous en ai déjà, et avant même y , ;e
vous n'interveniez, donné acte, en vous remerciant de ce que les
explications que vous avez fournies à la tribune aient . dissipé
une équivoque fâcheuse, mais qui a, je tiens à le répéter, pro-
voqué dans ma région une émotion douloureuse.

M. Jean Legaret. Et entretenue !

A gauche . Ce n 'était pas Strasbourg qui était visée, mais le
Gouvernement !

M. Pierre Pflimlin. Est-il vrai que, dans la grande négociation
dont parlait tout à l'heure M. le Premier ministre, il sera aisé
et même possible d'obtenir un consentement unanime à ce que
toutes les institutions européennes soient concentrées à Paris?
On peut, sur ce point, avoir quelques doutes, car nombreux sont
les hommes responsables en Europe qui ne pensent pas qu'il soit
souhaitable que la capitale de l'Europe se confonde avec une
grande capitale nationale.

Mais, représentant de Strasbourg, ce que je veux dire simple-
ment et que je demande à mes collègues de comprendre, c'est
que, contrairement à ce qui a été affirmé, il ne s'agit pas d'une
simple querelle de clocher.

SI Strasbourg a été, il y a dix ans, en 1949, choisie par quinze
gouvernements européens unanimes pour être le siège de la
première institution européenne, c'est pour une raison profonde
qui garde toute sa valeur, à savoir qu'à travers des siècle .; Stras-
bourg a été, à la fois, l'enjeu et la victime des discordes san-
glantes de l ' Europe. (Applaudissements au centre gauche et sur
de nombreux bancs à gauche et au centre .)

Voilà pourquoi les hommes d'Etat de l'Europe, unis autour
d ' une grande et noble idée, sont tombés d'accord pour choisir
Strasbourg, symbole, désormais, de la réconciliation et de l'union
de l'Europe . (Applaudissements à gauche, au centre et sur plu-
sieurs bancs à droite .)

Qu ' il me soit permis, avec la bienveillante autorisation du pré-
sident de cette séance, de pousser un peu plus loin cette analyse,
car tel ou tel de nos collègues peut encore, au fond de lui-même,
conserver un doute, une inquiétude.

Je sais gré aux trois représentants de Paris qui sont intervenus
tout à l'heure d'avoir parié avec beaucoup de délicatesse de
Strasbourg et de l 'Alsace. Mais c'est à' moi de dire, peut-être,

,que d'aucuns peuvent s'interroger et se demander si c'est bien
en tant que ville française que Strasbourg avait été désignée,
n'il n'y avait pas, chez les uns ou les autres, telle arrière-pensée ;
alors, je tiens à exprimer clairement ma pensée.

On a dit, tout à l'heure, que la réconciliation franco-allemande
était, en quelque sorte, le pilier central de la construction euro-
péenne et c 'est vrai . Il ne peut pas y avoir d'Europe unie sans
réconciliation franco-allemande . Mais il est non moins vrai que
le fondement essentiel, indispensable de la réconciliation franco-
allemande est la reconnaissance par tout le monde — et, d 'abord,
par la grande nation voisine qui, dans le passé, a semé dans ma
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province la ruine et le deuil — que Strasbourg est une ville
française . (Applaudissements à gauche, au centre et sur divers
bancs-) Oui, Strasbourg est le symbole de la réconciliation franco-
allemande, le symbole de l'Europe, parce qu'il est désormais
reconnu par tout le monde qu'elle est une ville française. Et
c ' est ce qui donne à ce choix toute sa signification.

Tout à l'heure, un de nos collègues a laissé entendre que cela
est désormais périmé, que, la réconciliation franco-allemande
étant chose faite, un peut tourner la page, que Strasbourg a joué
son rôle, qu'on peut, en quelque sorte, congédier cette vile en
lui accordant un satisfecit.

Je lui réponds que, peut-être, son optimisme n'est pas entière- .
ment fondé, qui en tout cas, dans l'esprit des peuples, on ne
peut pas si rapidement changer les symboles et qu'il serait diffi-
eile de leur faire comprendre les raisons pour lesquelles ce qui
a paru valable, légitime et noble, il y a dix ans, n'aurait plus
désormais de signification. Et même si les peuples étrangers ie
comprenaient, qu'il me soit permis de vous dire, monsieur le
Premier ministre, ainsi qu'à tous mes collègues à qui, pour la
première fois dans cette enceinte, j'adresse la parole, que si les
Strasbourgeois, si, avec eux, tous les Alsaciens et beaucoup
d'autres, attachent à cette affaire — limitée, après tout, puisqu'il
ne s'agit pour l'instant que du siège d'une des institutions euro-
péennes — une si grande importance, si la présence du Conseil
de l'Europe, qui, à notre puissante capitale, n'apporterait peut-
être pas un très grand surcroît de gloire, est, au contraire, pour
Strasbourg d'importance fondamentale, c'est que chez nous, dans
le sentiment populaire, le fait que notre ville ait été choisie
unanimement pour être un trait d'union entre les peuples de
l'Europe apparaît comme une revanche du destin.

De génération en génération, les Alsaciens ont souffert des
déchirements de l'Europe . Tous ceux qui représentent ici l'Alsace
Qu la Moselle pourraient vous faire des récits empruntés à
leurs propres souvenirs ou à la tradition de leur famille pour
vous montrer combien ces déchirements ont été cruels pour nos
populations.

Le choix de Strasbourg, c'est aux yeux de ces populations
la certitude que les vieux périls sont conjurés, que les drames
ltu passé ne se renouvelleront pas . C'est l'assurance que les
fatalités de l'Histoire sont vaincues, puisque la ville autrefois
disputée est précisément celle qui a reçu, de' la France et des
autres nations de l'Europe, la mission d'être l'une des clefs
de voûte de la construction européenne.
- Lorsque nous évoquons ce sujet devant nos compatriotes des
faubourgs ou des campagnes ils nous écoutent, quelles que
soient par ailleurs leurs options politiques, avec une sorte de
grave ferveur. Lorsqu'on a dit aux Strasbourgeois : a Vous êtes
appelés à jouer un rôle européen a, ils ont pris au sérieux
Cette mission qui leur était confiée ; ils considèrent toujours
que c'est très important.

Et lorsqu'ils apprennent, maintenant, qu'il est question d'arra-
cher à Strasbourg, sous couvert de bonnes intentions et en se
fondant sur des arguments qui, en raison pure, peuvent avoir
quelque valeur — j'en donne acte à ceux qui, tout à l'heure,
ont défendu la thèse parisienne — les institutions établies dans
notre ville, ils éprouvent une grande inquiétude . Si, demain,
par le fait du Gouvernement français — ce qu'à Dieu ne plaise !
— une humiliation était infligée à Strasbourg, si son rôle
européen lui était dénié, il n'y aurait certes pas de révolte,
mais une grande tristesse, une profonde amertume.

Alors, je crois, monsieur le Premier ministre, qu'il faut vous
remercier d'avoir dit sobrement mais clairement qu'il n'est pas
dans la pensée du Gouvernement français de retirer de Stras-
bèurg le Conseil de l'Europe dont le siège, statutairement, y est
établi.

En ce qui concerne la future organisation politique de
l'Europe à six — ou à sept, peut-être — vous avez dit que,
dans l'esprit du Gouvernement français, le secrétariat, l'élément
d'organisation qu'il conviendrait de créer serait fixé à Paris.

Ce n'est pas moi qui y ferai . obstacle . Si Paris, outre les
Institutions européennes et mondiales qui y ont déjà leur siège,
peut recevoir, sur le plan européen, une mission supplémentaire,
je n'ai pas, en tant que Français et quelles que puissent être
mes préférences, le droit de dire : non.

Mais ne retirez pas à Strasbourg la chance qu'elle peut avoir
d'être, elle aussi, l'un des sièges des Communautés européennes.

On a dit d'excellentes choses sur les vertus du siège unique l
II faut tout de même remarquer qu'il n'a pas été possible,
jusqu'à maintenant, d'obtenir un accord pour le désigner, et
peut-être serez-vous amené, dans quelques années, en 1962 par
exemple, à préférer une honnête transaction — com p ortant une
répartition des institutions européennes, afin que chaque pays
ait sa part — à une lutte stérile et peut-être périlleuse pour
le choix d'un siège unique sur lequel aucun accord ne serait
possible .

1 Si Strasbourg, siège de l'Assemblée consultative du Conseil
de l'Europe, demeurait aussi le siège de l'Assemblée parlemen-
taire européenne et devenait ainsi, en quelque sorte le centre
parlementaire de l'Europe, je crois que ce serait une bonne
solution . Ce serait un acte de fidélité à la grande idée qui a
inspiré ceux qui, il y a dix ans, décidèrent d'y établir le Conseil
de l'Europe. Ce serait aussi, je vous le dis, monsieur le Premier
ministre, avec toute la force de conviction dont je suis capable,
une grande décision française car si Strasbourg se trouve
confirmée dans sa mission, elle l'accomplira pour la paix et
pour l'unité de l'Europe mais, d'abord, pour l'honneur de la
France . (Vifs applaudissements au centre gauche et sur de nom-
breux bancs de l'extrême gauche à la droite .)

M. le président. La parole est à M . Junot.

M. Michel Junot . Monsieur le Premier ministre, mesdames,
messieurs, il n'est guère facile après les interventions de mes
trois collègues parisiens, après l'émouvante allocution du prési-
dent Pflimlin, d'ajouter des éléments nouveaux à ce débat.

C'est pourtant ce que je voudrais très rapidement faire, en me
gardant de toute passion et aussi d'opposer — ce n'est la pen-
sée de personne ici — Paris à quelque autre ville française
que ce soit.

Mais il me semble qu'il y a une certaine confusion dans ce
débat et je crois avoir des titres à apporter quelques précisions
à cette tribune . C'est en effet sur ma proposition qu'est intervenu
le 11 juillet dernier, à Bruxelles, le vote qui est maintenant à
l'origine de cette discussion.

Dans quelles conditions ce vote a-t-il eu lieu?
Il est indispensable que l'Assemblée le sache exactement et

vous tout particulièrement, monsieur le Premier ministre . Le
rapport du président Dehousse sur les institutions européeennes
—je tiens à le préciser car je crains que l'on n'ait volantaire-
ment entretenu, lors de certaines interventions, quelque équi-
voque sur le but à atteindre — ne visait pas à une décision immé-
diate pour toutes les assemblées européennes . I . s'agissait de
fixer le principe de l'installation en un siège unique de toutes
les institutions autres que celles des Six et non pas de modifier
tel siège provisoire.

Je remercie donc M. le Premier ministre d'avoir déclaré que
la position du Gouvernement ne tendait qu'au maintien du
statu quo pour une durée de trois ans afin que la question puisse
se décanter.

Mais la position du Gouvernement — je crois que personne
ne me contredira sur ce point — nous a été présentée à Stras-
bourg, non comme une position de maintien provisoire d'un
statu quo, mais comme une position définitive.

Or, le débat de l'Assemblée du Conseil de l'Europe avait pour
objet l'adoption d'un principe et, M. le président Pflimlin le sait
d'ailleurs fort bien, seule une position négative s'était dégagée

Il le rapport du président Dehousse, hostile au maintien Stras-
bourg du siège futur et unique des institutions européennes autres
que celles des Six avait emporté un consentement unanime.

Dès l'instant que la candidature de Strasbourg n'était plus
retenue, j'ai cru devoir, comme seul élu de la capitale parmi les
quelques représentants français présent à Bruxelles ce jour-là,
poser la candidature de Paris afin, comme l'a dit M. le Premier
ministre, d'éviter le choix d'une cille étrangère.

Tel est l'esprit dans lequel je suis intervenu.
Les circonstances ou la chance aidant, j'ai eu le bonheur de

voir la commission, à l'unanimité moins trois abstentions, se pro-
noncer en faveur de Paris.

J'ai eu l'occasion de préciser ma position à M. Pflimlin, le
12 septembre, à Strasbourg, à la même commission politique au
sein de Iaquelle le vote était intervenu et sur son intervention il
a été décidé qu'il serait sursis jusqu'à la fin de l'année au dépôt
du rapport.

La proposition que j'ai faite n'a pas été, je le répète, formulée
contre Strasbourg mais pour assurer le maintien en France, et
par le seul moyen de la candidature de Paris, du siège des ins-
titutions européennes, la candidature de la ville de Strasbourg
ayant été au préalable écartée.

En 1949, quinze gouvernements — M . Pflimlin nous le rappelle
— avaient décidé d'installer à Strasbourg, en y attachant une
grande valeur de symbole, le siège de l'assemblée consultative
du Conseil de l ' Europe, mais, hélas 1 en 1959, les représentants
des mêmes nations, sur la proposition de M . Dehousse, ont semblé
revenir sur leur décision première . Pourquoi ? Non pas—est-il
besoin de le dire ? — parce qu'ils avaient une quelconque hosti-
lité — mon collègue et ami M . Albert-Sorel l'a dit — à l'encontre
de Strasbourg, mais parce que, semble-t-il, ils désiraient s'installer
dans une autre ville, Paris, par exemple, on plus exactement la
région parisienne. Tous, cependant, connaissent la valeur symbo-
lique de Strasbourg, son agrément aussi.
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Monsieur le Premier ministre, ce n' est .pas en ma qualité de
député de Paris, mais comme parlementaire français que je ter-
minerai : au moment où le Gouvernement, sous l'impulsion de la
plus haute autorité de l'Etat, s 'efforce de restaurer, souvent avec
succès, le prestige et la grandeur de notre pays, il serait singulier
que, par une malencontreuse manoeuvre, on éloigne de la France
le futur siège unique des assemblées européennes alors que l'en-
semble des nations représentées au Conseil de l'Europe souhaite
que la cité européenne s'installe dans la région parisienne.
(Applaudissements à droite et sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M . Pleven.

M. René Pleven. Mesdames, messieurs, dans ce débat qui est
d'une grande importance pour l'avenir des institutions euro-
péennes, dans ce débat dont les échos, soyez-en bien certains,
vont être portés très vite dans toutes les capitales de l'Europe,
il m'a semblé qu'il était fâcheux que ne participent, en dehors
du Premier ministre, que des représentants de Paris ou des
représentants de Strasbourg. Malgré le talent que les uns et les
autres ont déployé, certains d'entre nous se souvenaient de
l'adage selon lequel on ne peut pas être à la fois juge et partie.

Je voudrais, très simplement, en quelques mots, apporter le
témoignage d'un homme qui n'a jamais séparé l'amour de son
pays de celui de l'Europe, d ' un député à qui, depuis trois années,
l'Assemblée nationale a fait honneur d'être un de ses représen-
tants à l'Assemblée parlementaire européenne.

Mesdames, messieurs, l'un des principaux débats auxquels, en
vertu du mandat que vous m'aviez confié, j ' ai assisté à l 'Assem-
blée parlementaire européenne concernait une question posée
par le conseil des ministres européens à l'Assemblée parlemen-
taire européenne : on demandait à cet organisme de donner un
avis aux gouvernements sur le choix d 'une capitale pour les insti-
tutions européennes . Je rappelle les indications qui furent alors
données par l'Assemblée européenne. Oh ! ce fut en appliquant
un système de votation assez compliqué . Mais, au premier- tour,
il donna 271 points à Strasbourg, 270 à Bruxelles, 257 à Nice,
253 à Milan, 205 à Luxembourg, 190 à Paris . Au deuxième tour,
au cours duquel la compétition fut limitée aux villes les plus
favorisées du premier tour, il y eut 170 points pour Bruxelles,
161 pour Strasbourg, 155 pour Milan, 153 pour Nice.

Mesdames, messieurs, comment interpréter ces résultats ?
Ne croyez pas que le 23 juin 1958, date de ce scrutin, le pres-

tige de la capitale de la France ait été moindre qu'il ne l'est
aujourd'hui . Tous ceux qui ont participé aux débats de cette
assemblée — et je parle sous le contrôle de plusieurs d'entre eux
ici présepts — vous diront que si, au premier tour de scrutin,
Strasbourg l'a emporté sur toutes les autres villes, c'est parce que
les Européens sont, dans leur grande majorité, animés du senti-
ment que le futur siège des institutions européennes ne doit pas
être choisi parmi les villes qui sont les capitales politiques des
pays de l'Europe.

Je vous rappelle, . Mesdames, messieurs, que l'espoir de voir
l'Europe fédérée ne date pas d'hier . Les plus grands esprits l' ont
nourri, depuis Henri IV en passant par Victor Hugo et Renais,
pour ne parler que des Français . Et si jamais, jusqu'ici, l'espoir
d' unifier l'Europe n 'a pu complètement se réaliser, c'est parce
qu'à un moment du processus de formation européenne les pays,
qu'il s'agissait d'unir, ont 'eu l'impression que l'un d'entre eux
se servait de l'idée européenne pour établir sa suprématie.

Oh ! certes, je suis tout à fait persuadé que cette idée n'est pas
dans l'esprit de ceux qui ont défendu le choix de Paris, non plus
que dans celui de M. le Premier ministre, mais je suis obligé de
constater qu'elle existe et. je suis personnellement convaincu que
si l'on veut arriver à donner un siège unique aux institutions
européennes, il faut accepter que ce siège ne soit pas la capitale
d'un des six pays qui font actuellement l'Europe.

Le deuxième tour de scrutin, mesdames, messieurs, donna un
léger avantage à Bruxelles . Pourquoi cet avantage en faveur de
Bruxelles ? Pour une raison qui est un peu affligeante pour notre
amour-propre national, parce que, vous pouvez l'observer, nous
fûmes au second tour les seuls à mettre en compétition plusieurs
villes de notre pays. Il est profondément fâcheux qu'à l'époque,
le 23 juin 1958 — M. le Premier ministre nous a fait observer
qu' il n 'était pas, à ce moment-là, à la tête du Gouvernement, bien
qu'il fût l'an de ses membres les plus distingués et qu'il n'eût pas
abandonné son mandat de membre de l'Assemblée parlementaire
européenne — ne soit pas venue du Gouvernement français une
impulsion pour empêcher le spectacle qui fut alors offert par la
France demandant à des étrangers de choisir entre deux villes
françaises : Strasbourg et Nice . (Applaudissements au centre
gauche et sur divers bancs à droite.)

Voilà pourquoi, au deuxième tour de scrutin, Bruxelles a quel-
que peu distancé la capitale de notre Alsace.

Je voudrais en tirer une conclusion et dire, à cet égard, que
j'al été un peu déçu par la déclaration faite par M . le Premier
ministre .

	

-

Certes, monsieur le Premier ministre, l'exposé que vous avez
présenté des données juridiques et des données de fait dans
lesquelles se pose le problème du choix du siège des institutions
européennes est absolument exact, absolument correct. Mais je
n'ai pas senti dans votre déclaration que le Gouvernement avait
lui-même choisi la ville qu'il entendait défendre. J'aurais souhaité,
pour ma part, qu'il déclare que, si la candidature d'une ville
française était retenue, une seule ville bénéficierait du soutien
du Gouvernement auprès du conseil des ministres européen et
non pas deux ou trois comme ce fut le cas au premier tour du
scrutin du 23 juin 1958. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

M. le Premier ministre . Les scrutins étaient des scrutins de
parlementaires et le Gouvernement n'avait pas à y prendre
position.

M . René Pleven . C'est pourquoi, monsieur le Premier ministre,
j'ai beaucoup regretté que vous n'ayez pas imité votre collègue
M. Berthouin en venant déposer votre bulletin de parlementaire
européen dans l'urne car j'espère que vous auriez alors voté pour
une des villes françaises et j'eus souhaité que ce .fût pour
Strasbourg.

C'est sur ce point que je conclus.
Je suis persuadé que si, le 23 juin 1958, la France avait pré-

sente la candidature d'une seule ville, Strasbourg, ce jour-là
l'Assemblée ; parlementaire européenne l'aurait recommandée
comme siège unique des institutions.

Dans ce débat où nous pouvons rendre compte du mandat
que nous avons reçu de l'Assemblée, je déclare très franchement
à mes collègues que j'ai voté pour Strasbourg . Et si demain
il me fallait émettre encore un vote, je voterais encore pour
Strasbourg.

Je ne me prononcerais pas pour Strasbourg pour des raisons
de commodité ou parce que je crois qu'une ville de 200 .000
habitants située comme Strasbourg est capable de recevoir, en
donnant toutes les facilités de travail nécessaires, les institutions
européennes . C'est vrai, mais ce n'est pas pour moi l'élément
décisif. L'élément décisif, le voici : c'est celui que vient d'évo-
quer avec tant d'éloquence M . Pflimlin. Ce n'est pas la France
qui permet de faire l'Europe, ainsi que l'a dit dans ce débat
un orateur, c'est la réconciliation de la France et de l'Alle-
magne . Vous ne réaliserez l'unité de l'Europe que si vous mettez
dans la poursuite de cette unité une mystique . Les mystiques
ont besoin de symboles et le seul symbole possible sous lequel
puisse se faire l'unanimité des Européens, c'est Strasbourg, qui
fut jadis l'enjeu de nos batailles et qui maintenant, ville fran-
çaise, est capable de réconcilier les Français et les Allemands.
(Applaudissements sur de nombreux bancs de l'extrême gauche
à la droite .)

M . le président . La parole est à M. Radius, dernier orateur
inscrit.

M . René Radius. Mes chers . collègues, je voudrais d'abord
remercier M. le Premier ministre d'avoir donné l'assurance que
le problème du Conseil de l'Europe — assemblée consultative
et conseil des ministres — ne saurait être mis en cause.

Je suis très heureux que M . Pleven ait tout de suite analysé
le vote qui est intervenu et démontré ainsi combien il était
difficile de tirer des conséquences définitives d'un tel vote.

Je ne suis tout à fait d'accord avec lui que sur le fait que
le siège des institutions européennes — si siège unique il doit
y avoir — ne devra pas être une capitale . C'est d'ailleurs l'opi-
nion de la majorité des membres des diverses assemblées par-
lementaires. Certes, si un autre vote devait avoir lieu, je suis
sûr qu'au premier tour de vote les divers représentants se pro-
nonceraient en faveur d'une capitale, car tout un chacun pen-
serait à la capitale de son pays, d'aucuns peut-être même à
leur village . Mais au deuxième tour, abstraction serait faite
de toute considération d'ordre local et je suis sûr qu'à une
large majorité les délégués exprimeraient leur défaveur envers
une capitale, quelle qu'elle soit.

Je voudrais revenir sur les déclarations de M . Legaret qui a
dit, à la fin de son intervention, qu'il ne s' agissait pas d'un
choix entre Strasbourg et Paris et que le problème se posait de
la façon suivante : eu Paris, ou une ville étrangère.

Pour ma part, je ne verrais aucun inconvénient au maintien
du statu quo, Strasbourg conservant ce qui s 'y trouve actuelle-
ment, à savoir le Conseil de l'Europe, l'Assemblée parlementaire
de l'Europe, Luxembourg et Bruxelles ayant leur propre part,
sans oublier une ville italienne dont il a été question pour y
construire une université européenne . Mais je voudrais mettre
en garde M. Legaret contre des conclusions trop hâtives lorsqu 'il
invoque l'autorité de M. Dehousse, rapporteur de la commission
politique.
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M. Dehousse, alors qu'il était encore, monsieur Frédéric-Dupont,
président de l'Assemblée consultative, c ' est-à-dire le 8 février

959, m'avait écrit : a Délibérément, vous avez placé votre
rgumentation sur le seul plan sentimental . C'est humain, tout
andidat qui se trouverait dans la même situation agirait sans

route de même.
c Vous comprendrez toutefois que je ne peux vous suivre

sus ce terrain, le choix du siège d'une institution s'opérant
'aussi en vertu d'autres critères, plus objectifs.

a Le régime des communications, notamment, revêt en pareil
nias une importance déterminante.

c A cet égard, je voudrais vous rappeler les efforts quo j'ai
faits pour obtenir que Strasbourg s'adapte à son désir d'être
tin véritable centre international . Pour ne citer que cet exemple,
gnon cabinet a établi dès le 25 juillet 1957 une note circons-
tanciée relevant une par une les lacunes eu les insuffisances
e't essayant, dans chaque cas, de suggérer le remède approprié.
;Cette note a été adressée en son temps à diverses autorités
nationales, dont le ministre des travaux publics r.

Cela me permet d'ouvrir, à mon tour, une parenthèse . Les
relations par air étaient visées dans cette note . Or, je prends
à témoin mes collègues parisiens des institutions européennes :
il y a maintenant une liaison aérienne de Paris à Strasbourg
et vice-versa et même la liaison avec Londres est assurée ici,
à Paris.

Cette lettre de M . le président Dehousse était la réponse à la
mienne du 23 janvier dont je vais vous lire un extrait en vous -
priant d'excuser le fait qu' à travers l'auteur vous verrez
un peu trop apparaître le Strasbourgeois, mais vous le lui
pardonnerez, mes chers collègues, considérant que les trois
questions qui ont été posées l'ont été par d'éminents repré-
sentants de la capitale et qu'est également intervenu dans le
Même sens qu'eux un quatrième représentant de la capitale.

Voici ce que j'écrivais à M. Dehousse à la suite de sa décla-
ration, lorsqu'il terminait son mandat de président de l'assem-
blée consultative :

c Ainsi que vous le disiez dans votre discours d 'adieu, c'est
réellement une grande peine que vous avez faite à vos amis
strasbourgeois lorsque publiquement et avec l'autorité émanant

- du président de l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe
vous avez déclaré que le Conseil de l 'Europe devrait quitter
Strasbourg pour établir son siège à Paris.

«Des considérations d'ordre matériel qui militent en faveur
de Paris, je ne parlerai pas, peu de villes pouvant rivaliser
,avec elle à ce sujet. Or, sur ce plan-là, rien n' est irréalisable
et tout s 'acquiert.

c Mais, avez-vous pensé, monsieur le président, à la foi euro-
péenne de la population strasbourgeoise, de notre chère ville
d 'Alsace qui, à cause de sa situation géographique, a été trop
souvent meurtrie par les déchirements de la guerre ? Strasbourg
n'a-t-elle pas droit .à l'affection, au soutien indéfectible de tous
ceux qui, au-delà des contingences du moment, veulent réaliser
l'Europe en la' bâtissant là où elle a souffert au cours des
sicles, car cette terre de souffrance est riche d'espoir et de
volonté d'union?

«Je connaissais vos préférences pour Paris . Permettez-moi
de vous dire, monsieur le président, combien je regrette amère-
ment que vous n'ayez pas pu croire en Strasbourg, car croire
en Strasbourg c'est croire en l'Europe. C'est avec ceux qui
ont cette foi, j 'en suis convaincu, que nous ferons le reste et
que notre chère cité ne méritera plus certains des reproches
que vous lui avez faits et saura dignement surmonter la pro-
fonde peine que vous lui avez causée.

Le destin européen de Strasbourg s'est affirmé au cours des
siècles dans la souffrance et l'espoir, il ne saurait être atteint par
'les controverses dont il est l'objet r. (Applaudissements .)

M . le président. Le débat est clos.
La séance est suspendue pendant quelques instants.

(La séance, suspendue à dix-sept heures dix minutes, est
•peprise à dix-sept heures vingt minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

RETRAITE DU COMBATTANT

M. le président . M . Darchicourt demande à M. le ministre des
anciens combattants : 1° s'il n'a pas été péniblement impres-
sionné de ce que, dans toutes les communes de France, les
anciens combattants ont été volontairement absents des manifes-
tations patriotiques et républicaines des 8 mai et 14 juillet
derniers ; 2° s'il n'a pas été frappé par le fait que tous les
groupes politiques, sans exception aucune, de l'Assemblée natio-
nale ont, sous une forme ou sous une autre, sollicité du Gouver-

nement le rétablissement de la retraite du combattant dans les
conditions prévues par la loi du 31 décembre 1953 ; 3° s'il ne
pense pas qu'il pourrait être mis fin à la cruelle injustice dont
ont été victimes les anciens combattants de 1914.1918 et 1939-
1945 comme il a été remédié il y a quelques semaines à l'injustice
qu'avaient subie les assurés sociaux à la suite de l'application
d'une franchise de 3 .000 francs en matière de remboursement des
frais médicaux et pharmaceutiques. Il lui demande quelles mesu-
res il compte prendre dans le cadre du budget de 1960 pour faire
disparaître les effets malheureux de l ' ordonnance du 30 décem-
bre 1958 et rétablir les anciens combattants dans leurs droits à
la retraite du combattant.

La parole est à M. Darchicourt, pour quinze minutes environ.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. Fernand Darehieourt . Monsieur le ministre, si nous savons
gré au Gouvernement d'avoir accepté ce débat, permettez moi,
ce qui n'est nullement vexatoire à votre égard, de regretter que
M. le Premier ministre ne soit point présent à vos côtés pour
répondre au problème posé. N'est-il pas de fait — tout le monde
le reconnaît — que le rétablissement, dans son intégralité, de la
retraite du combattant est devenu un problème de gouverne-
ment ? De déclarations prêtées récemment à M. le ministre des
finances il semble que celui-ci ait indiqué qu'il était en mesure
d'accepter ce rétablissement si le Gouvernement en décidait ainsi.
N'eût-il pas été souhaitable, en conséquence, que M. le Premier
ministre répondît lui-même à la question posée?

Cela dit, nous abordons ce débat sans passion et sans arrière-
pensée politique partisane. Les anciens combattants, en effet,
n'ont que faire d'une politisation de leurs problèmes et, si d'au-
cuns étaient tentés de le faire, nous ne les suivrions pas sur ce
terrain.

Nous pouvons et nous devons même, sur d 'autres plans, oppo-
ser nos conceptions, nos philosophies ou nos doctrines, mais s'il
est un problème dont l'examen requiert l ' unanimité de cette
assemblée, c' est bien celui qui intéresse le monde des anciens
combattants et des victimes de la guerre.

Je vous prie de croire, mes chers collègues, qu 'il ne s ' agit pas
là d'une hypocrite précaution oratoire. Nous sommes peut-être
apparus aux uns et aux autres persévérants, âpres même parfois,
ici et ailleurs, mais je voudrais vous convaincre que notre seul
souci était de servir les anciens combattants et non pas de
tenter de nous servir d'eux.

Aujourd'hui, notre propos n'a pas d'autre objectif que de
tenter de convaincre le Gouvernement qu'il faut qu'il aille plus
loin que ce qu'il a décidé récemment . Ma question orale était
antérieure à la décision par laquelle il a rétabli partiellement la
retraite du combattant. ..

M . François Var. Les anciens combattants ne veulent pas d ' au-
mône.

M . Fernand Darehieourt. J'ai tout de même maintenu ma ques-
tion parce que si nous reconnaissons que cette décision constitue
un acte positif en ce qu'elle rétablit le principe de la retraite
pour tous les anciens combattants âgés de 65 ans, nous ne pou-
vons admettre qu'elle laisse subsister une discrimination géogra-
phique — puisque l'ordonnance en cause est, vous le savez, appli-
cable dans la métropole et non point dans les territoires d'outre-
mer — et surtout une discrimination sociale puisque des anciens
combattants toucheront, selon leur situation, un peu plus de
14.000 francs par an, tandis que d'autres ne toucheront que
3.500 francs. (Applaudissements à l' extrême gauche.)

Nous ne pouvons accepter cela . Je le dis avec force, nous
n' accepterons jamais que la notion d 'assistance puisse se substi-
tuer à une notion de droit à réparation reconnu (Applaudisse-
ments à l' extrême gauche et sur divers bancs), et plus encore
dans ce domaine que dans tout autre, puisque la loi d ' origine
précisait que la retraite du combattant est incessible et insaisis-
sable.

Le Gouvernement ne peut donc s'étonner qu'avant qu'il n'ait
pris sa décision de rétablissement partiel, les anciens combat-
tants aient protesté contre le fait que 500 .000 d'entre eux
avaient perdu le bénéfice de la retraite . Il ne peut non plus
s'étonner des déclarations faites par les représentants authenti-
ques du monde ancien combattant qui ont traduit l'émotion de
leur milieu. Il ne peut s'étonner davantage- que les anciens
combattants aient protesté de nouveau, après sa décision, bien
qu'elle rétablisse le principe du droit à la retraite, car, selon
le cas, le droit était amputé jusqu'aux trois quarts de sa valeur.

L'ultime étonnement devrait plutôt venir de la manifestation
du 3 octobre dernier, au cours de laquelle, derrière 4.000 de
leurs drapeaux d'associations et de sections, plus de 80.000
anciens combattants de Paris et de province entendaient " attirer
l'attention des pouvoirs publics sur la justesse de leur demande.
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tiens.
II faut donc sortir de la situation . Le peut-on dans l'immédiat

et qui peut le faire ?
il est hors de doute que c' est au Gouvernement qu'il appartient

de faire cesser le malaise créé et de rétablir de bons rapports
entre l 'Etat et les anciens combattants . Le doit-il ? Sans aucun
doute. Le peut-il ? Certainement si l'on se rapporte aux décla-
rations de M. le ministre des finances auxquelles j'ai fait allu-
sion.

Le Gouvernement, je le sais, pourrait nous poser la question
suivante : c Si j'accomplissais ce geste, serais-je compris par
l'opinion publique et me suivait-elle ? a Oui, le Gouvernement
peut être sûr par avance d'être compris et suivi, car nous avons
tous constaté que la plupart des communes et des départements
de France, par l'intermédiaire de leurs élus, c' est-à-dire les
conseils municipaux et les conseils généraux — je ne crois pas
qu'un seul s 'y soit refusé — ont manifesté leur soutien à la
cause des anciens combattants . (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

C'est pourquoi, monsieur le ministre, nous estimons que le
Gouvernement peut et doit aller plus loin qu'il n'a été jus-
qu' à présent.

Dans quelques jours, nous aurons l' occasion de nous prononcer
sur le budget des anciens combattants. Je sais quelle est l'inten-
tion d'une grande partie de l'Assemblée : si votre projet de
budget, monsieur le ministre, ne contient pas les crédits décou-
lant de l ' abrogation de l'ordonnance du 30 décembre 1958, vous
risquez de vair l'Assemblée le repousser.

Aussi voudrais-je qu'immédiatement vous nous apportiez la
réponse que nous attendons. Que doit être cette réponse ? C'est
vous-même qui avez déclaré, devant la commission des affaires
sociales que le Président de la République vous avait fait part
de sa constatation de la grande tristesse des anciens combattants,
au cours de ses voyages dans les provinces françaises.

Si donc le Président de la République lui-même constate cette
situation, si vous-même, monsieur le ministre, souhaitez le réta-
blissement de la retraite en faveur de tous les anciens combat-
tants, si 'M. Pinay se déclare également prêt à accepter une déci-
sion prise dans ce sens par le Gouvernement, vous pouvez, pen-
sons-nous, arrêtes la mesure que nous attendons. Et je suis sûr
de traduire, en la circonstance, le sentiment qui anime la pres-
que totalité de cette Assemblée et la majorité de votre majorité.

Il est de fait que les groupes politiques ; quels qu'ils soient,
ont, sous une forme ou une autre, fait savoir au Gouvernement
leur désir de voir les anciens combattants rétablis dans leurs
droits antérieurs à la publication de cette ordonnance . Les dépu-
tés que vous êtes, mes chers collègues — qui que vous soyez et
quoi sue vous pensiez — ont eu, en maintes circonstances, l 'occa-
sion d'assurer les anciens combattants de leur soutien et de leur
appui.

Alors, si l'opinion publique, les parlementaires et des ministres
le pensent, pourquoi le Gouvernement ne le penserait-il pas, et
dès aujourd'hui ?

Monsieur le ministre -- ce sera ma conclusion — nous sommes
au 5 novembre, à six jours d'un grand anniversaire. Faites en
serte que le geste que nous vous demandons soit capable de faire
disparaître cette grande tristesse constatée par le Président de
la République.

Vous pouvez faire cela en abrogeant l'ordonnance du mois de
décembre 1958 . C ' est notre espoir.

Nous attendons votre réponse. Si, comme nous le souhaitons,
elle est positive, alors vous aurez fait oeuvre d'unité nationale.
(Applaudissements à l'extrême gauche et sur divers bancs à
gaueh- et à droite .)

M. le président . La parole est à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre.

M. Raymond Triboulet, ministre des anciens combattants et
victimes de guerre. Mesdames, messieurs, je répondrai — puis-
qu'il s'agit d'une question orale avec débat — aux orateurs si
l'horaire de cette séance le permet, car je pense qu'ils soulè-
veront une série de problèmes divers . Mais je voudrais, dès
maintenant, répondre à M . Darchicourt sur les termes mêmes
de la question qu'il vient de développer devant vous.

Cette question est divisée en trois paragraphes . Le premier
concerne l'absence des organisations d'anciens combattants aux
manifestations patriotiques et républicaines du 8 mai et du
14 juillet. M. Darchicourt demande à M. le Premier ministre s ' il
n' a pas été péniblement impressionné par cette absence.

Je réponds à la place de M. le Premier ministre. En effet,
vous le savez, c'est hier seulement que l'ordre du jour de cette
séance a été fixé par votre conférence des présidents et M . le
Premier ministre avait, à dix-sept heures, des obligations impé -
rieuses qu'il n'a pu remettre.

En son nom, je tiens à vous dire combien, en effet, le Gouver-
nement a été péniblement impressionné. Si certains d'entre vous
veulent bien suivre l'àctivité, notamment oratoire, du ministre
des anciens combattants (Sourires .), ils savent qu'à de nom-
breuses reprises, dans des congrès d'anciens combattants, j ' ai
fait valoir qu'un des aspects les plus pénibles de ce problème
de la retraite était précisément qu ' il avait provoqué une crise
morale qui s ' était traduite par l'absence des anciens combattants
aux cérémonies officielles.

A dire vrai, comment cette absence peut-elle se justifier ? La
victoire du 8 mai 1945, la fête nationale du 14 juillet ne parais-
sent pas avoir un rapport direct avec le problème de la retraite
du combattant . Je l'ai fait observer aux associations en leur
disant que si la colère qu' elles avaient ressentie, estimant qu'on
avait porté atteinte à leur honneur, pouvait justifier des mani-
festations d'abstention de ce genre, le jour oit cette colère se
comprendrait moins — et je leur ai toujours témoigné la sym-
pathie nécessaire — leur abstention ne se justifierait plus.

M. Félix Kir. Il n'y avait pas de colère, les manifestations
étaient très dignes et très calmes.

M. le président. Mon cher collègue, vous n ' avez pas le droit
d 'interrompre.

M . le ministre des anciens combattants . Je dis très franchement
que si, avant que le budget de 1960 avec l'effort qu ' il représente
ait été publié, certaines abstentions pouvaient se comprendre
pour ceux qui étaient vraiment très près des milieux d ' anciens
combattants, spécialement de 1914-1918, des poilus de la grande
guerre, au lendemain de cet effort, et à la veille de ce 11 novem-
bre que vous avez évoqué, monsieur Darchicourt, elles se com-
prendraient beaucoup moins.

En effet, il s'agit après tout de la victoire gagnée par les sacri-
fices, sans doute des survivants de la guerre de 1914-1918, mais
aussi des 1 .500 .000 morts qui sont restés sur le champ de bataille.

Lorsque le Président de la République et de la Communauté,
lorsque les représentants légalement désignés pour être les inter-
prètes de la nation rendent un hommage solennel tant aux survi-
vants qu 'aux morts, je pense que l'unanimité nationale doit se
faire et j'ai le grand bonheur de vous annoncer que de toutes
les régions de France commencent à me parvenir des messages
qui laissent entendre précisément que les anciens combattants
sentent cette nécessité d'unanimité.

Est-ce à dire qu'ils doivent pour autant renoncer à réclamer
ce qu 'ils estiment être leur dû ? Je ne le pense pas.

M. Félix Kir. Très bien.

M. le ministre des anciens combattants . Nous sommes en régime
démocratique. Chacun, par la voie légale, dans le cadre même
de manifestations publiques, peut porter à la connaissance des
responsables, et notamment à la connaissance du Parlement, den
ordres du jour ou des motions pour que vous vous fassiez, mes
chers collègues, les interprètes de l'émotion des anciens com-
battants . En revanche, et je réponds ainsi au premier point de
la question, il faut que les anciens combattants, et spécialement
à l'occasion d'une date liée à la chair même de la patrie comme
celle du 11 novembre, comprennent que l'abstention n'est pas le
moyen d'obtenir satisfaction et surtout de traduire des revendi-
cations, si légitimes qu ' elles puisse.it paraître . (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs à gauche et au centre . — Interrup-
tions à l'extrême gauche .)

Ils étaient unanimes en cela, je dis bien unanimes . Nous
n'acceptons pas que l'on ait tenté de laisser croire qu'en mani-
festant ainsi ils accomplissaient je ne sais quelle opération
politique. Ce jour-là -- je vous prie de le croire, mes chers col-
lègues — les anciens combattants n'étaient les amis politiques
de personne et pas davantage des ennemis politiques de qui-
conque. (Applaudissements à l'extrême gauche .)

Ce qui est un geste politique, par contre, c' est le fait que le
Gouvernement ait mis l'écran et les micros de la radiodiffusion-
télévision française à la disposition de quelques représentants
d'organisations, si respectables soient-elles, dont nous ne discu-
tons nullement leur prétention à appartenir au mouvement ancien
combattant, mais dont nous contestons le droit de prétendre ou
de tenter de faire croire qu'ils exprimaient là toute la pensée
des anciens combattants. S'il y a eu une manoeuvre politique,
le Gouvernement seul en a la responsabilité.

Il suffirait d ' ailleurs de savoir que cette manifestation, décidée
sur l'initiative de grandes organisations comme l'Union française
des anciens combattants, la Fédération nationale des anciens
combattants prisonniers de guerre, les amicales régimentaires,
tout cela réuni, rassemblé, décidé en commun, représentait pra-
tiquement près de quatre millions d'adhérents de ces organisa-
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M. François Var. Nous célébrerons tous le 11 novembre, mais
saris ministres.

M. le ministre des anciens combattants. Je voudrais maintenant
examiner l'aspect budgétaire et technique du problème, qui fait
l 'objet des points n° 2 et n' 3 de la question de M . Darchicourt.

M. Darchicourt demande si nous n'avons pas été frappés' par
le fait que tous les groupes politiques demandent le rétablisse-
ment de la retraite du combattant dans les conditions prévues
par la loi de 1953.

Si nous faisons l'historique de cc problème de la retraite
du combattant, nous voyons que les discriminations, qui consti
tuent le principal reproche adressé par les anciens combattants
à la solution adoptée en décembre 1958, sont antérieures à cette
ordonnance . Certes, l'ordonnance de décembre 1958 créait une
discrimination nouvelle et supprimait un certain nombre de
retraites, mais les discriminations avaient été créées dès la loi
du 19 avril 1930 qui avait fixé quatre montants de retraite :
530 francs de cinquante à cinquante-cinq ans, 1 .272 francs de
cinquante-cinq à soixante ans, 1.500 francs de soixante à soixante-
cinq ans et 4 .500 francs au delà de soixante-cinq ans.

Bien mieux, on tenait compte de l'inaptitude au travail d'un
certain nombre d'anciens combattants âgés pour leur faire tou-
cher le taux le plus élevé, soit 4.500 francs dès l'âge de soixante
ans . C'est donc bien dès 1930 qu'est entré dans les lois concernant
la retraite du combattant le principe d'une certaine discrimina-
tion tenant compte de l'âge et par suite, pensait-on, d'un certain
degré de nécessité , de besoin, parce qu'on estimait que les combat-
tants les plus âgés avaient davantage besoin de leur retraite
que leurs camarades plus jeunes.

Je ne dis pas que ce principe soit bon ou défendable.
En tout cas le législateur de 1930 l'a introduit dans la loi.

M. François Var . Il y a un autre principe : donner et retenir
rn vaut !

M. le ministre des anciens combattants . Je comprends ces
adages de la sagesse des nations, mais ils ont très peu affaire
avec les chiffres que je présente car- en ce moment j'essaie
d'expliquer le problème sous l'angle technique et je vais vous
montrer que la loi de 1953, à laquelle se réfère M . Darchicourt,
a maintenu toutes ces discriminations.

Les montants de la retraite ont été fixés, à ce moment-là, de
cinquante à cinquante-cinq ans à 530 francs , de cinquante-cinq
à soixante ans à 1 .272 francs ; de soixante à soixante-cinq ans
à 1 .500 francs et l'on a décidé qu'au c?alà de soixante-cinq ana
le montant de la retraite du combattant serait rattaché à l'indice
de pension 33.

On estimait, en effet, qu'il convenait de faire bénéficier la
retraite du combattant du rapport constant avec les traitements
de la fonction publique, et l'on a décidé qu'à partir de soixante-
cinq ans, âge de la retraite --- dans la loi de 1930 l'âge de la
retraite normale était cinquante ans, mais la loi de 1953 reporte
cet âge à soixante-cinq ans — son montant serait rattaché à
ltindice de pension 33, qui représentait à cette époque
5.700 francs. Il représente maintenant, vous le savez, 14 .350 francs
et va passer, dès que les mesures concernant !a fonction publique
se traduiront par le rapport constant, à 14 .800 francs environ.

Voilà donc les discriminations créées par la loi de 1953 . La
retraite est donnée à partir de soixante-cinq ans et indexée sur
les traitements de la fonction publique par le rapport constant.

Cependant, la loi de 1953, qui supprimait en réalité le principe
de la re traite au-dessous de soixante-cinq ans, a voulu maintenir
les droits acquis, et tous les anciens combattants qui avaient
cinquante ans le 1"' janvier 1954 ont conservé leur retraite aux
différents montants de 53(1, 1 .272 et 1 .500 francs, que j'ai
énumérés . Je crois que j'ai été suffisamment clair. Les discri-
minations et donc les complications de la loi sur la retraite du
combattant ont été créées en 1930, se sont accentuées en 1953,
et la loi de 1953 a posé le principe de la retraite à soixante-cinq
ans seulement, en cristallisant seulement la situation des gens
qui, ayant droit à la retraite au ler janvier 1954, avaient
à cette date cinquante ans.

Or, l' ordonnance de décembre 1958 a créé une nouvelle dis•
crimination et supprimé la retraite de tous les anciens combat-
tants qui ne relavaient pas du fonds de solidarité, qui n'étaient
pas invalides à 50 p . 100, dans les quatre groupes que j'ai cités,
c'est-à-dire en supprimant une grande quantité de retraites dans
le groupe des anciens combattants âgés de soixante-cinq ans
qui touchaient 14 .000 francs, mais en supprimant également des
retraites dans les montants consolidés de la loi de 1953, ceux
de L500 francs de soixante à soixante-cinq ans et de 1.272 francs
au-dessous de soixante ans.

Voilà, mesdames, • messieurs, la complication et I'état actuel
(les discriminations . J'en arrive maintenant à ce nue j ' ai essayé
oie faire dans le budget de 1960.

J'étais venu devant votre Assemblée pour répondre à quatre
questions orales le 5 mai 1959 et je m'étais exprimé — vous
m'excuserez de me citer, mais c'est l'information la plus exacte
que je puisse vous donner — dans les termes suivants :

t Que pouvait hier un ministre des anciens combattants, sinon
faire des propositions d'ordonnance portant aménagement du
texte du 30 décembre ? Que peut-il aujourd'hui, sinon proposer
des textes de loi et demain présenter des propositions budgé-
taires ? r

	

.
Je vous assure que le ministre des anciens combattants n ' y

manque pas . C'est son rôle, comme c 'était celui de tous ses pré-
décesseurs, d'adresser d'abord au ministère des finances, et éven-
tuellement au Gouvernement si l'arbitrage est nécessaire, des
demandes pour faire valoir les droits des anciens combattants.

J'ai donc fait des propositions — je vous l'ai dit — qui por-
taient uniquement sur les retraites des anciens combattants âgés
de soixante-cinq ans, âge de principe fixé par la loi de 1953 . Elles
portaient donc sur l'immense majorité dei retraites supprimées,
sur les 500.000 retraites supprimées au-delà de soixante-cinq ans,
retraites du. montant le plus élevé, celles de 14 .000 francs.

Vous connaissez la décision du Gouvernement . Je n'ai obtenu,
en fin de compte, que deux milliards de francs.

A l'extrême gauche . Il fallait démissionner !
M . le ministre des anciens combattants. On me dit qu'il semble

qu'aujourd'hui la situation soit différente . Le ministre des finances
a fait certaines déclarations. Je les prends dans la presse, parce
que c'est par elle que je les ai apprises . (Exclamations et rires sur
de nombreux bancs .)

M. René Cassagne. Laissez-nous rire, monsieur le ministre !
M. le ministre des anciens combattants . J'ai le regret de vous

dire que c'est conforme à la vérité.
M. René Schmitt . A quoi servent. alors les conseils des

ministres ?
M. le ministre des anciens combattants. Le ministre des finances

disait que c'est une question de Gouvernement, que - si le Gouver-
nement décidait de rétablir intégralement cette retraite, il serait
prêt à prendre les mesures nécessaires.

Cela va de soi . Si le Gouvernement décidait d'inscrire un crédit
au budget, le ministre des finances, et à plus forte raison le
ministre des anciens combattants, auraient mauvaise grâce à s'y
opposer.

Est-il besoin de dire que si le Gouvernement décidait de me
donner plus de deux milliards, faisant par là droit aux proposi-
tions mêmes que j'ai présentées, je serais trop heureux de pou-
voir faire davantage :? Mais, actuellement, la seule décision que
je connaisse, la seule décision gouvernementale, c'est l'octroi
d'un crédit de 2 milliards.

Dès que ce crédit m'a été accordé, j 'ai immédiatement publié
un communiqué disant :

a Etant donné le crédit limité obtenu par le ministre des anciens
combattants soit 2 milliards, la répartition que celui-ci a fait
adopter parait la plus simple et la plus satisfaisante sur les
principes s.

Je vais expliquer cette déclaration . Je crois vous avoir éclairés
sur les discriminations et complications des textes précédents.
J'ai estimé qu'il ne fallait pas accroître ces discriminations et
ces complications, et c'est ainsi que j'ai porté mon effort unique-
ment sur les combattants âgés de plus de soixante-cinq 'ans.

On pouvait craindre deux dangers . D'abord, une discrimination
nouvelle, qui ne se serait d'ailleurs pas traduite dans le budget,
puisque seuls les combattants de 1914-1918 touchent actuellement'
la retraite . Les combattants de 1939-1945 entreront dans le circuit
de la retraite dans une dizaine d'années au plus tôt . Or, certaines
personnes avaient demandé, même dans des commissions parle-
mentaires, qu'il soit dit que les combattants de 1939-1945 seraient
exclus du bénéfice de la retraite.

Je me suis opposé à cette discrimination nouvelle, estimant que
l ' union entre les deux générations du feu constituait un élément
essentiel de l'unité du monde combattant. Je suis responsable de
cette unité ; j'essaye de la maintenir, et par tous les moyens en
mon pouvoir je me suis donc opposé à ce qu'une discrimination
nouvelle, quelle qu'elle soit, soit opérée entre les anciens combat-
tants dans leur ensemble.

Un autre danger pouvait apparaître . Plusieurs associations ont
demandé que les crédits affectés à la retraite du combattant, avec
deux milliards de plus, servent à répartir une somme moyenne
à tous les anciens combattants âgés de plus de soixante-cinq ans,
ce qui aurait donné environ une dizaine de mille francs à
chacun d'eux, mais cela supposait la diminution de la retraite de
14 .000 francs touchée par les anciens combattants à qui l'on avait
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maintenu la retraite, ceux qui relèvent du fonds de solidarité, les
plus malheureux, ou les invalides à 50 p . 100.

Je me suis opposé à cette nouvelle mesure discriminatoire.
Sans doute constituait-elle une égalité apparente, mais en dimi-
nuant la retraite des auciens combattants les plus malheureux et
surtout en abandonnant le rattachement de son montant à l'indice
de pension 33, l'on courait un très grand danger.

C ' est pourquoi la répartition des deux milliards a été opérée
entre les quelques 500 .000 anciens combattants âgés de soixante-
cinq ans qui avaient été privés totalement de leur retraite, et
cette répartition donnait- un montant de 3 .500 francs . On peut,
bien entendu, comme je l'ai dit au debu` de mon intervention,
revendiquer davantage et estimer que cette retraite est insuffi-
sante, mais on n'a pas le droit de dire, comme j e • l'ai lu dans
quelques journaux — chez la plupart desquels, d'ailleurs, l'inten-
tion politique est évidente — que le montant de cette retraite est
humiliant.

Il n'es' pas humilient pour les anciens ^embattants de soixante
à soixante-cinq ans qui le touchent . Il n'est pas humiliant pour
les médaillés militaires ou les décorés de la Légion d'honneur
à titre militaire qui touchent, hélas ! encore moins . Il n'est pas
d'humiliation ou de gloire qui dépendent d' un montant quel-
conque de retraite.

De nombreuses associations, et même l'U . F: A. C. — j'ai
sous les veux la déclaration de son président au lendemain
de la pub'_ication de cette mesure — reconnaissent que l'essen-
tiel était de rétablir le principe de la retraite pour tout ancien
combattant âgé de plus de soixante-cinq ans.

Or, vous voyez dans l'article 56 de la loi de finances modifiant
le code des pensions, que désormais tout ancien combattant
âgé de pius de soixante-cinq ans qui ne touche pas la retraite
qui avait été maintenue de 14.000 Lianes touche celle de
3 .500 francs . Donc tout ancien combattant âgé de soixante-cinq
ans retrouve le droit à une retraite . ..

M. René Schmitt. Pourquoi n'aurait-elle pas été d ' un franc,
à titre symbolique ?

M . le ministre des anciens combattants. Cette proposition,
mon cher e4illêgue, avait -été formulée par certaines 'associations
qui avaient demandé précisément un taux symbolique de quel-
ques francs.

Est-il besoin de dire que la retraite he 3.500 francs est, à cet
égard, encore plus honorable, puisque l'on e mis cette ques-
tion sur le terrain de l'honneur, que celle de quelques francs
qui avait été proposée ?

M. René Schmitt et M. Roger Devemy. Ce n'est pas sérieu. !

M . le ministre des anciens combattants. Mais le principe de
la retraite avait été atteint par l'ordonnance de décembre 1958,
et c'est ce qui justifiait, vous le savez, une crise d' ordre moral.
Je peux me reporter à tous les discours prononcés à cette
époque par les principaux dirigeants d'associations d'anciens
combattants . Ils faisaient valoir, certes, q_ a la perte de
14 .000 francs pouvait dans cartaina cas, à la limite des ressor-
tissants du fonds de solidarité, priver les anciens combattants
de ressources nécessaires — ces cas m'ont préoccupé et j ' ai
demandé aux offices départementaux de s'intéresser à ce pro-
blème — 'gais les dirigeants d'associations trouvaient surtout
inadmissi!,, que le principe du droit à la retraite ai : été
atteint, cE p. ii, d'après eux, justifiait leur colère et, par
exemple, leur absence des manifestations.

En effet, les lois de 1930 et de 1953 avaient modifié les
montants de la retraite et les âges d'attribution, mais sans
porter atteinte au droit à la retraite.

M. Freler Devemyi . Au droit à réparation ?

M. le président . N'interrompez pas, monsieur Devemy, vous
êtes inscrit dans la discussion Je vous donnerai la parole tout
à l'heure

Hl .' le ministre des anciens combattants . Vous savez parfaite-
ment, monsieur Devemy, qu 'après la promulgation de la loi de
1930 fixant des taux différents, variables selon l 'âge, il ne pou -
vait plus être question de réparation. Reprenez le texte de la
loi de 1930 et celui de la ici de 1953 . Il ne ; peut plus être ques -
tion de réparation. On voulait seulement tenir compte dans une
certaine mesure de l'usure par l'âge de chaque ancien combattent.
Cc qui étai' indispensable, c'était qu'à soixante-cinq ans, âge fixé
par la loi d : 1953, tous les anciens combattants touchent une
retraite. C'était le principe qui avait été fixé à cette époque et
quo la loi de finances a rétabli, et je crois qu'en disant, dès
le lendemain de cette mesure, qu'il s'agissait de la répartition
la plus satisfaisanje sur les principes, j'exprimais très exacte-
ment la vérité.

Que ferons-nous dans l'avenir, mes chers collègues ? Il ne
m'appartient pas de décider du budget de l'exercice 1961 ou•
de toutes autres mesures budgétaires qui ppurraient ètre prises en
dehors' des budgets . Mais je puis vous dire que, le principe dé
la retraite ayant été rétabli à soixar'e-cinq ans, le montant de
la retraite indexé sur l'indice de pension 33 ayant été maintenu,
contrairement au voeu de certaines associations qui voulaient
l 'égalisation, comme je l'expliquais tout à l'heure, ce montant
ayant été maintenu comme l'idéal à atteindre pour tous ceux
qui ressortissent au fends de solidarité et au code des pensions
pour une invalidité de 50 p . 100, les efforts du ministre des
anciens combattants porteront dans l'avenir sur une discrimi-
nation moins forte ou même, s'il peut l 'obtenir, sur la dispa-
rition de toute discrimination.

Voilà quels seront mes objectifs dans l'avenir, quelles seront
mes propositions . Il vous appartient maintenant, mes chers col-
lègues, non seulement de vous prononcer, bien entendu, sur le
budget qui vous est soumis, et ce n'est pas l'objet même de ce
débat qui ne sert qu'à+cous éclairer sur un seul problème posé
par ce budget, mais il vous appartient également — je le ercis --
de contribuer, par vos rapports avec des associations d'anciens
combattants, à créer ce climat d'unanimité nationale qui devrait
se manifester largement. (Exclamations sur de nombreux bancs .)

M. Jean Legendre. Vous l 'avez compromis, ce climat, vous
l'avez détruit !

M . le ministre des anciens combattants . Qui donc d 'entre vous,
mes chers collègues, pourrait ne pas souhaiter, dans Les circons-
tances actuelles, l'unanimité nationale?

M . Fernand Darchicourt . Qui donc a rompu ce climat d'unani-
mité nationale, sinon le Gouvernement ?

M . le président . Mes chers collègues, je vous en prie, n'inter-
rompez pas M. le ministre.

Vous pourrez répondre tout à l'heure au Gouvernement.

M . le ministre des anciens combattants . Mesdames, messieurs,
il vous appartient de vous y employer comme je m 'y emploie
moi-même et dans l'intérêt même des anciens combattants.
(Exclamations sur de nombreux bancs.)

M . François Var. Leurs intérêts, ils sauront les faire respecter I
Soyez sans crainte.

M . Jean Legendre . Quand on a commis une erreur, on ne
l'aggrave pas, monsieur le ministre, on la répare.

M . le président. Je vous en prie, monsieur Legendre, n'inter-
rompez pas.

M . le ministre des anciens combattants . Je vous ai fait part
de ma conviction profcnde, et j ' ai l'expérience vécue d' un certain
nombre de problèmes.

Il vous appartient, par les contacts que vous avez avec les
milieux d 'anciens combattants de contribuer . ..

A l'extrême gauche . Au rétablissement de la retraite !

M. le ministre des anciens combattants . . . . à les diriger, certes,
vers ces revendications qui leur paraissent raisonnables et à les
exprimer, mais en veillant néanmoins à ne pris nuire à l'unani-
mité qui doit se manifester à l'occasion des anniversaires natio-
naux, car c ' est par l'unanimité de la nation autour de ses anciens
combattants à l ' occasion des grands anniversaires de la patrie
que pourra, non seulement se rétablir le sort des anciens combat-
tants, mais se poursuivre le redressement de la patrie . (Applau-
dissements sur quelques bancs à gauche et au centre . — Exclama-'
tiens sur plusieurs autres bancs.)

M. le président. La parole est ' à M. Cance, premier orateur
inscrit.

M. René Cance . Monsieur le ministre, je ne vais pas retenir
longtemps votre attention, car les raisons qui justifient le réta-
blissement de la retraite des anciens combattants ont été déve-
loppées à cette tribune et le seront encore, amplement, lors de
la discussion du budget de votre ministère.

Le Gouvernement a donc pris one décision qui se traduit dans
son budget : il va donner 3.500 francs aux anciens combattants
âgés de plus de soixante-cinq ans . Des centaines de milliers
d 'anciens combattants, dont un grand ' nombre, d'ailleurs, ont
déjà touché la retraite, en seront donc encore exclus.

De: anciens combattants de même âge, aux mérites équivalents,
percevront des retraites de taux différents. Un ancien combat-
tant — il faut le rappeler — qui réside en Algérie, quelle que
soit sa fortune, d'ailleurs, percevra sa retraite tandis qu' un ancien
combattant qui habite la inétropole ne touchera rien.
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On a dit souvent dans cette Assemblée, et la presse gouver-
nementale l'a écrit, que certains faisaient de l 'agitation sur une
question qui serait, parait-il, mineure.

Il ne s'agit pas d'agitation, il ne s'agit pas de question mineure
et le Gouvernement devrait comprendre qu'il s'agit, en vérité,
d 'une question d'honneur pour les anciens combattants.

Les anciens combattants, pour la plupart, ne sont plus jeunes ;
ce sont des hommes calmes, de bon sens, qui sont attachés à
leur patrie, à un moment de l'histoire de leur patrie.

Le 3 octobre, vous le savez, ils ont défilé à 100 .000 derrière
4 .000 drapeaux, dans une stricte discipline, au milieu d'une foule
dont le Gouvernement ne peut ignorer qu'elle leur était sympa-
thique, une foule qui était émue à leur passage.

Le Gouvernement ne veut pas tenir compte de tout cela . Les
anciens combattants n'ont cependant pas organisé cet immense
rassemblement pour faire de l'agitation dans un but politique
comme on a essayé de le dire . Ils l'ont organisé parce qu'ils ont
été contraints de le faire, parce qu'ils n'avaient pas d'autre
moyen, d'autre possibilité de faire entendre leur voix au Gouver-
nement et au Parlement.

C 'est leur protestation et leur légitime colère qui ont empêché
et empêcheront peut-être le Gouvernement de prendre des
mesures plus nocives, de procéder à des coupes encore plus
sombres dans le budget des anciens combattants.

Les anciens combattants ont voulu nous rappeler que depuis
trente ans tous les gouvernements leur ont dit et répété : ( Vous
avez des droits sur nous ; la dette du pays est sacrée ; jamais
un gouvernement ne pourra y porter atteinte.»

Leur retraite, faut-il le répéter encore, est 'm droit que leur
a_ donné une loi de 1930. C'est un engagement qui a été pris
dans cette enceinte par 588 députés.

Ce qui attache l'ancien combattant à son livret c ' est, beaucoup
plus qu'un titre de paiement, sa valeur morale, sa valeur patrio-
tique. La retraite constitue pour lui le témoignage visible, tan-
gible — pourrait-on dire — de la reconnaissance du pays . La
retraite matérialise cette reconnaissance . Lorsque vous lui en
enlevez le bénéfice, cela équivaut pour lui à rayer une époque
de services rendus, de souffrances, de misère dans les tranchées.
Le anciens combattants n'ont pas mérité cette offense.

On a prétexté aussi que le montant de la retraite était pécu-
niairement négligeable. On l'a qualifié de symbolique.

Or, vous connai osez tous des anciens combattants dont la vie
est devenue aujourd'hui très difficile. Ils ont vraiment besoin de
cette retraite . C'est quelquefois le montant de deux ou trois
mois de loyer, . c'est le prix d'un voyage que l'on fait pour aller
voir son enfant, c ' est quelquefois le prix du charbon pour
l'hiver.

Qu'on me permette aussi d ' ajouter que l'argument des éco-
nomies ne résiste pas à l'examen. Il y a, certes, des économies
à faire dans le budget, nous pourrions en parler longuement,
mais on ne peut pas faire des économies sur les anciens
combattants.

On nous dit qu'il faudrait trois milliards de francs — je ne sais
pas si le chiffre est exact, je le reconnais — pour donner satisfac-
tion aux anciens combattants . Comment ne peut-orn, pas prendre
ces trois milliards dans un budget qui va dépasser, vous le savez,
6,000 milliards ?

Les anciens combattants expriment encore une crainte . Chaque
année, dans la préparation du budget des anciens combattants
on fait au ministère des calculs et des études qui tendent à
rogner ou à supprimer la retraite des anciens combattants . Ces
derniers craignent que la décision du Gouvernement ne soit un
ballon d'essai, un précédent même qui permettrait d'introduire la
notion d'assistance en matière de pensions.

Les anciens combattants ont acquis des droits à la reconnais-
sance du pays, personne ne peut oublier les sacrifices qu'ils ont
consentis. Il n'y a qu'un moyen de leur donner satisfaction, c'est
d 'abroger purement et simplement l'ordonnance du 30 décem-
bre 1958. (Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
gauche .)

M. le président. La pârole est à M . Weber.

M. Pierre Weber. Monsieur le ministre, je me suis permis,
au nom de mes amis, de m 'inscrire dans cette discussion pour
voua dire, en dehors de tout souci partisan, avec courtoisie
mais avec fermeté, ce que nous pensons du problème véc' depuis
des mois et appelé par le Président de la République lui-même
la e grande tristesse du monde des anciens combattants s.

Cette e grande tristesse a, vous en connaissez l'origine et je
serai sur ce point excessivement bref : c'est cette ordonnance
maladroite et malencontreuse de décembre 1958 qui a jeté dans
l'esprit et le coeur des meilleurs des Français l'inquiétude,
l'angoisse et le désespoir .

Notre Assemblée va être dans quelques semaines appelée à se
prononcer sur votre budget . Vous avez dû, monsieur le ministre,
au travers des questions 'titi vous ont été posées, à la commission
des affaires sociales et culturelles, vous rendre compte d'une
manière très nette que les appuis que vous y rencontrerez pour
défendre votre budget seront certainement très réduits, très
restreints.

Dans le fond, vous ne pourrez pas en vouloir aux parlemen-
taires qui, depuis décembre 1958, ont pris dans leur circons-
cription, en maintes occasions, des contacts avec les organisations
patriotiques d'anciens combattants auxquelles yous faisiez allu-
sion il y a un instant, qui ont entendu les doléances que vous
connaissez et qui ont généralement, il faut le reconnaitre avec
honnêteté, pris vis-à-vis de ces anciens combattants des engage-
ments qu'il leur faudra bien tenir un jour, quitte à défendre
des thèses opposées à celles du Gouvernement.

Ainsi, nous allons être appelés, sans faire de démagogie, sans
faire de politique stérile ou partisane, à demander, au sein de
cette Assemblée, le respect de quelques notions fondamentales :
la reconnaissance, le respect de la parole donnée, le respect des
droits acquis . .

C'est sur ce trépied que nous devrons échafauder notre atti-
tude. C'est sur ces bases qu'il vous appartiendra, monsieur le
ministre, de tenter d'apporter les remèdes que, très sincèrement,
de tout coeur mais avec beaucoup de volonté, nous vous
demandons.

Oh, je le sais bien, le Gouvernement a souvent voulu expliquer
sa position en parlant d'économies qu'il était indispensable de
réaliser. Lorsque les délais seront passés, que cette année 1959
sera écoulée, vous aurez probablement, monsieur le ministre, à
répondre à l'une de mes questions écrites aux termes de laquelle
il vous apparaîtra, je crois, et contrairement à ce qu'on avait pu
penser au départ, que la suppression de la retraite des anciens
combattants a finalement coûté plus cher aux finances publiques
que son maintien. (Applaudissements .)

Cependant, sans vouloir passionner ce débat, j 'espère que vous
permettrez à un ancien pupille de la nation de se faire devant
l'Assemblée et devant vous, monsieur le ministre, au nom de
ses amis et en son nom personnel, le défenseur des droits oies
anciens combattants, de ces témoins déjà âgés et malheureuse-
ment souvent diminués des épisodes dramatiques qu'ils ont vécus
au service de la France et pour la défense de ses droits . ..

On leur a tellement dit qu'ils avaient droit à notre reconnais-
sance, on les a tellement assurés de cette reconnaissance qu'il
n'est pas pensable qu ' aujourd'hui on renie ces engagements et
ces paroles.

Avant de conclure, je voudrais souligner qu' en ce domaine
où il y a eu beaucoup d' e activités oratoires a, il faudrait moins
de paroles et davantage d'actes . Ce sont des actes que nous
attendons.

Je regrette, moi aussi, l ' absence de M. le Premier ministre à
qui cependant était posée la question, mais je vous considère
comme son représentant, monsieur le ministre, et comme notre
porte-parole auprès de lui . Je souhaite qu'il vous soit possible, à
la prochaine réunion du conseil des ministres, d'être un défenseur
encore plus ardent de la cause des anciens combattants, parce
que vous saurez que vous avez derrière vous la majorité do
l'Assemblée nationale dont les membres ne regarderont pas, dans
ce cas particulier, à quel parti ils appartiennent, mais écoute-
ront leur conscience, se rappelleront leurs engagements et cher-
cheront à les tenir.

J'ose espérer qu'à ce conseil tous les ministres seront informés
de ce qui est demandé et qu'ils n' apprendront pas par la presse
que telle ou telle question a été traitée, ainsi que vous nous
l'avez dit tout à l ' heure . ..

Monsieur le ministre, vous avez terminé votre intervention en
souhaitant l'unanimité de la nation à l' occasion des anniversaires
glorieux du pays . Cette unanimité doit se manifester également à
l ' occasion des anniversaires douloureux et de tous les jours qui
se succèdent au cours d'une année. Cette unanimité ne sera
réalisée que si vraiment le Gouvernement fait, en la matière qui
nous intéresse, le pas qui doit être fait rit qui n'est pas difficile
à franchir sur le plan financier, puisque nous en avons eu l 'assu-
rance.

Si M. le Premier ministre et MM. les ministres saisis par vous,
que nous considérons aujourd'hui comme notre interprète, ne
nous donnent pas satisfaction, permettez-nous au moins un der-
nier espoir : c' est que, le 10 ^cvembre, lorsqu ' il s'adressera aux
Français, M. le Président de la République n'oublie pas, en cette
veille de 11 novembre, de penser aux anciens combattants, non
seulement moralement, mais d'une manière pratique et, à l'avance,
nous le remercions de faire , le geste qui s'impose et qu'attendent
les anciens combattants. (Applaudissements à droite .)

M. le président . La parole est à M. Hanin .
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M . Raymond Hanin . Monsieur le ministre, mes zhers collègues,
s'il est des points, des idées, des opinions sur lesquels nous ne
serons jamais d'accord au sein de cet hémicycle, il est au moins
une opinion qui, pour une fois — et je m'en félicite — a recueilli
l 'assentiment général de cette Assemblée, c ' est celle que, il y a
quelques instante, mon ami M. Darchicourt du groupe socialiste
a bien voulu développer.

En effet, reprenant lui-même les idées essentielles qui étaient
débattues ce matin au sein de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, il est tombé d'accord avec moi sur
bien des points .

	

-
Un long débat s'est instauré précisément ce matin au sujet

du rétablissement de la retraite du combattant que nous récla-
mons au taux de 14 .000 francs.

Sans vouloir en aucune façon revenir ici sur le détail de cette
longue et passionnante discussion, au cours de laquelle plusieurs
votes sont intervenus, votre première commission a décidé, sur
ma proposition, de demander une audience à M. Michel Debré
dans le but de traduire . ..

M. Marius Durbet, président de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales . Monsieur Hanin, voulez-vous
me permettre de vous interrompre ?

M. Raymond Hanin . Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Durbet, avec la permission
de l'orateur.

M. le président de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales. Je vous remercie, monsieur Hanin, de me
permettre de vous interrompre. Ce faisant, ce n'est d'ailleurs pas
au rapporteur que je m'adresserai, sinon pour lui rappeler que
la commission n'a pas tranché par un vote sur les conclusions de
votre rapport . ..

A droite . C'est dommage.

M. le président de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et,sociales. . . .'eV que, ce débat, devant, rester en dehors
du cadre- des discussions budgétaires, il serait peut-être conve-
nable, dans l'intérêt même du sujet que nous traitons et pour
cette Assemblée, que vous demeuriez dans la limite d'une inter-
vention personnelle.

M. Raymond Hanin . Mon cher collègue, j 'avais précisément l' in-
tention de ne pas donner ici l'intetpiétation de l'unanimité de la
commission mais simplement de la majorité qui s'en était
dégagée.

M. le président de la commission des affaires culturelles, fami.
hales et sociales. Dans ce cas, mon cher collègue, permettez-
moi de vous dire que vous aurez probablement l' occasion de le
faire comme rapporteur, mais qu'il serait préférable que le pré-
sent débet se limitât à l'examen d'une question orale.

M. Raymond Hanin. Je suis tout à fait d'accord, mon cher col-
lègue, mais je ne crois pas être en dehors de la question ni
dépasser la limite des pouvoirs qui -me sont conférés puisque je
réponds précisément à une question posée par M . Darchicourt.

Il y a une quinzaine de jours, j'avais, comme rapporteur du
groupe de travail budgétaire de la commission, la mission ingrate,
je l'avoue, de vous traduire, monsieur le ministre, le refus de ce
groupe de travail d'examiner votre budget si un nouveau crédit
n'était pas dégagé pour rétablir la retraite à 14 .000 francs.

J'ai tenu, aujourd'hui, à prendre une position plus construc-
tive en invitant la commission à reprendre contact avec le Gou-
vernement en vue d'effectuer une ultime démarche près de
M. Michel Debré, persuadé que la décision du Gouvernement
déterminera le vote affirmatif ou négatif du budget des anciens
combattants.

Ce problème de la suppression de la retraite — j'allais dire
de cette erreur — a soulevé dans le pays une émotion d ' autant
plus profonde, cruelle et persistante qu'il touche ceux-là mêmes
qui, de grand coeur, avaient été les premiers à accepter les sacri-
fices demandés sur le plan plus général pour servir la cause du
redressement national entrepris par le général de Gaulle.

II y a quelques jours, devant la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales vous déclariez, monsieur le ministre,
que le général de Gaulle lui-même s'était parfaitement rendu
compte au cours de ses voyages à travers la France de la « grande
tristesse des anciens combattants s,

A la .veille de l'anniversaire de l'armistice du 11 novembre
1918, alors que tous les drapeaux de nos associations patriotiques
vont s'incliner devant les monuments de nos villes et villages de
France, eu souvenir de tant de souffrances consenties par toutes
les générations du feu, il appartient au Gouvernement, et au

Gouvernement seul, de panser sans plus attendre, cette plaie
ouverte le 30 décembre 1958 au coeur de tous les anciens combat-
tants de France . Depuis quelques mois, toutes nos associations
patriotiques, renonçant à d'autres revendications peut-être aussi
irez légitimes, sont tombés d'accord sur ce point essentiel du
rétablissement de la retraite à 14.000 francs.

L'incidence sur le budget national, compte tenu des deux mil-
liards de francs que vous avez déjà obtenus, monsieur le ministre,
sera de six milliards de francs environ et des propositions multi-
ples ont été présentées au Gouvernement pour couvrir le montant
de cette dépense. Dans l'état actuel des choses, compte tenu des
dernières déclarations faites par les re p résentants qualifiés du
département des finances, il semble bien que, seul, le Gouverne-
ment peut, s'il le veut, rétablir la retraite.

Dans ces conditions, en excluant de nos pensées toute idée
partisane et démagogique, mais en laissant parler seulement la
voix de notre coeur, avec sincérité et en toute loyauté, nous vous
demandons, monsieur le ministre, d 'inviter le Gouvernement à
procéder au plus tôt à l'abrogation de l'ordonnance du 30 décem-
bre 1958.

Je suis persuadé d'exprimer ici les sentiments non seulement
de la commission des affaires culturelles et familiales, mais de
la grande majorité de l'Assemblée ainsi que ceux de toutes les.

-associations patriotiques. Je sais parfaitement que je traduis
également les sentiments sincères et profonds de tous ceux qui
ont été d ' autant plus cruellement blessés par la mesure prise le
30 décembre 1958 qu'ils restent dans ce pays, qu'on le veuille
ou non, les plus sûrs, les plus purs et les plus ardents défenseurs
de ses plus belles et plus nobles traditions . (Applaudissements à
droite .)

M . le président. La parole est à M. Devemy.

M. Roger Devemy. Monsieur le ministre, je vous remercie
d'avoir bien voulu accepter .un débat sur cette question orale
et je félicite M. Darchicourt de l'avoir posée . La période au cottes
de Iaquelle ce débat s'instaure a un caractère particulièrement
éloquent pour vous, comme pour nous . Nous sommes à la veille
du 11 novembre et bientôt aussi à la veille de la discussion
budgétaire.

Je voudrais non pas reprendre ce qui a été parfaitement dit,
notamment par M. Darchicourt, mais revenir sur le plaidoyer
maladroit — je m'excuse de le qualifier ainsi — que vous avez,
monsieur le ministre, prononcé pour défendre les thèses du Gou-
vernement. Vous avez voulu faire un historique des catégori-
sations . Vous êtes remonté à la loi du 19 avril 1930, ainsi qu' à
celle du -31 décembre 1953, portant plan quadriennal, dans
laquelle j'ai quelque responsabilité, puisque j'en étais le rap-
porteur,

Vous avez eu raison d'indiquer que l'un comme l 'autre de ces
deux textes établissent des discriminations et des catégories.
Mais voue avez oublié de définir l'origine de la retraite, cette
origine qui explique les catégories.

Pour quelles raisons la retraite a-t-elle été instituée ? On l'a dit
souvent et vous l'avez vous-même, en tant que député, proclamé
à cette tribune, il s 'agissait de réparer une usure prématurée.
De cette notion découle tout naturellement une question d'âge.

Personne ne conteste, pas même les anciens combattante — qui
ne sont pas des quémandeurs, vous le savez — que l'ancien
combattant de soixante-cinq ans a besoin de plus de sollicitude
et de réparation — je ne dis pas d'assistance — que l ' ancien
combattant de cinquante ans qui continue, s'il n ' est ni pensionné
ni invalide, à faire face à ses besoins par un travail quotidien.

Par conséquent, monsieur le ministre, n'opposez surtout pas
ces catégories d'âge issues de la loi du 19 avril 1930 et de la loi
du 31 décembre 1953 à vos catégories, qui, elles, sont humiliantes.
Elles sont humiliantes parce que vous avez perdu de vue la base
du droit à réparation . Une réparation n'a jamais été et ne peut
pas être une aumône qu'on distribue selon les besoins de ceux
auxquels on s'adresse.

Que signifie cette réparation ? Pourquoi avons-nous été plus
sévères en 1953 qu 'en 1930 ? Et peut-être devrais-je ici défendre
a posteriori les thèses que j' avais soutenues en 1953.

Nous avons été plus sévères — je réponds ainsi à certaineq
observations — tout simplement parce que les événements qut
avaient accompagné la guerre de 1939 . 1945 n'avaient pas été les
mêmes que ceux qu'avaient connus nos aînés dans les tranchées
durant la guerre de 1914-1918. Nous avons voulu que les droits
acquis des anciens combattants de 1914-1918 restent en l ' état et,
pour l'avenir — c'est là le but recherché par la loi du 31 décem-
bre 1953 .-- qu'une retraite décente soit accordée aux anciens
combattants âgés de soixante-cinq ans, et cc quelle que soit la
guerre à laquelle ils auraient participé.
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Il y a encore autre chose d ' important, que votes avez oublié de
rappeler.

Les plus anciens d'entre nous — les plus jeunes s' en souvien-
nent aussi avec tristesse — ont connu, entre les deux guerres,
certaines époques où nos camarades défilaient, dans de petites
voitures, sur les Champs-Elysées ou ailleurs, pour réclamer la
revalorisation des pensions.

Nous avons pensé que la retraite octroyée par la nation aux
anciens combattants devait être, puisqu'il s'agit d'une réparation,
assimilée aux pensions d'invalidité. C'est pourquoi la retraite du
combattant perçue à partir de soixante-cinq ans a été portée à
l'indice 33.

Tout cela, monsieur le ministre, forme un tout et procède du
même esprit . C'est cet esprit qu'il suffit et qu'il s'agit de restau-
rer aujourd'hui.

Vous nous dites que les responsables des associations vous ont
déclaré qu' il s'agissait du respect de l'honneur des anciens
combattants. Je vous réponds aujourd'hui, en ma qualité de parle-
mentaire : il s'agit du respect des votes émis par le Parlement.

En effet, rien ni personne n'a jamais permis au Gouvernement
de revenir sur un texte légal qui reconnaissait qu ' une répa-
ration était due à certaines catégories de citoyens . Or, en

• prenant l'ordonnance du 31 décen bre 1958, vous avez commis
cette erreur, cette faute.

Il est évident, monsieur le ministre, que le Gouvernement a
dû, en 1958, notamment à la fin du mois de décembre, prendre
de lourdes responsabilités ainsi que des mesures douloureuses.
II les a prises courageusement . Mais il s'est rendu compte
après que, parmi ces mesures, deux erreurs, deux fastes psy-
chologiques avaient été commises à l'endroit de nos concitoyens :
l'institution d'une franchise pour les assurés sociaux et la
suppression de la retraite du combattant.

Je remarque, monsieur le ministre tuteur des anciens combat-
tants, que votre collègue, le ministre du travail, a été un
plus ardent défenseur des assurés sociaux que vous ne l'avez
été vous-même pour les anciens combattants : il a réussi à
faire abroger la disposition instituant la franchise . (Applaudis-
sements au centre gauche .)

M. Henri Duviltard. Cette intervention est naturellement
dépourvue de toute intention politique !

M. Roger Devemy . Je me bornais à établir un parallèle.
Nous savons bien -- les déclarations de M. le ministre des
anciens combattants nous l 'ont fait sentir — qu 'il existe une
solidarité gouvernementale.

J'arrive à ma conclusion. Vous avez, monsieur le- ministre,
fait allusion à votre activité oratoire. Je pourrais y ajouter
une allusion à vos mérites et à vos talents oratoires. Mais
aujourd'hui, dans cette Assemblée, nous ne nous bornerons
pas à ces effets oratoires . Il y aura une sanction, celle que le
Parlement donnera au budget des anciens combattants. Nous
ne pourrons pas donner un quitus au tuteur des anciens combat-
tants si les choses restent en l'état.

Vous nous dites que vous apprenez par la presse les inten-
tions de M. le ministre des finances. J'espère, pour les anciens
combattants eux-mêmes, que vous disposez d'autres moyens de
contact avec M. le ministre des finances . En tout cas, si par
hasard vous n 'aviez pas eu de tels contacts, il serait grand
temps, croyez-moi, de les établir. (Applaudissements au centre
gauche et à l'extrême gauche .)

M. le président. Je rappelle que la séance doit être levée à dix-
neuf heures et que M . le ministre désire répondre aux orateurs
qui sont intervenus .

	

-
La parole est à M. La "Combe. (Applaudissements à gauche et

au centre .)

M. René La Combe. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
nous n'avons pas à revenir sur les circonstances dans lesquelles
le Gouvernement a cru devoir prendre une décision au sujet do
la retraite des anciens combattants.

Nous savons que cette décision a été prise à l'unanimité dans
le dessein de réaliser des économies et de rétablir les finances
de la nation . Nous savons l'émotion qu'a soulevée dans le pays
la suppression de cette retraite, émotion qui se traduit noble-
ment aujourd'hui dans cette enceinte.

Pour couper court à certains bruits selon lesquels les ministres
seraient divisés sur cette question, nous aimerions savoir, mon-
sieur le ministre, si le Gouvernement est unanime et solidaire
pour rendre leur retraite aux anciens combattants, si vous dis-
posez des moyens nécessaires pour rétablir leurs droits juridiques
et moraux et ai le budget traduit bien la limite de ces peul-
Mités matérielles .

Si l'équipe ministérielle est solidaire et unanime, alors nous
soutiendrons le Gouvernement.

Mesdames, messieurs, quoique certains de mes collègues aient
pu dire, on se sert trop des anciens combattants pour attiser les
passions politiques. (Applaudissements à gauche et au centre .)

Pour tenter d'apaiser ces passions, je me permets, à titre
personnel, de formuler une suggestion susceptible de satisfaire la
grande majorité du monde ancien combattant.

J 'appartiens à la génération de ceux qui ont fait la guerre de
1940-1945, de ceux qui ont été prisonniers, déportés, de ceux qui
'se sont battus dans la France libre ou dans les maquis . Je connais
bien mes camarades de guerre et je crois pouvoir affirmer que,
parmi eux, très peu réclament la retraite.

M . Fernand Darchicourt . Ils n' ont pas soixante-cinq ans !
M . René La Combe. Je ne suis pas d' accord avec ce que vous

avez dit . L'union des anciens combattants doit être maintenue,
mais nous pouvons faire appel aux jeunes parce qu'ils ne
demandent pas de retraite. (Mouvements divers à l'extrême
gauche .)

Il est possible que des présidents ou des secrétaires généraux
d'associations aient cru devoir manifester derrière les anciens
combattants . Mais, sincèrement, je ne crois pas que ceux de ma
génération qui sont revenus sains, capables de travailler et de
reprendre l'effort pour redresser la nation, demandent une
retraite.

Par contre, monsieur le ministre, je pense que ceux des anciens
combattants pour lesquels j'ai le plus profond respect, ceux de
la Marne et ceux de Verdun avec qui nous devons défiler dans
mon village le 11 novembre, doivent obtenir leur droit et qu'il
faut que leur retraite soit rétablie au chiffre de 14.000 francs.

Peut-être n'est-il pas nécessaire. de rétablir la retraite dont le
taux était de 500 francs ou de .1 .300 francs . Mais à ceux qui ont
soixante-cinq ans ou plus, aux paysans — je parle d'eux parce
que je les connais bien — à ceux qui sont âgés, qui ne peuvent
plus travailler, il faut redonner, monsieur le ministre, la retraite
à laquelle ils ont droit. Ainsi aurez-vous la reconnaissance de toute
la nation . (Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Darchicourt.

M. Fernand Darchicourt . La déclaration d'intention qui a été
l'essentiel de la réponse de M. le ministre ne nous donne pas
satisfaction.

Tout a été dit. Il est, toùtéfois, tan' certain nombre de points
qui ont été évoqués et que nous pourrons reprendre, quant au
fond, à l'occasion du débat sur le budget des anciens combattants.
Noous nous réservons le droit d'intervenir à ce moment-là . Pour
l 'instant, je me borne à constater avec satisfaction que l'Assem-
blée est unanime pour demander au Gouvernement de faire le
geste que nous attendons . (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M . le président. La parole est à M. le ministre des anciens
combattants.

M. le ministre des anciens combattants . Mesdames, messieurs,
je répondrai en quelques mots aux principales observations qui
ont été présentées et, tout d'abord, à celles de M . Devemy qui,
en sa qualité d' ancien rapporteur de la loi de, 31 décembre 1953,
a fait quelques remarques sur les textes qui ont précédé l'ordon-
nance du 30 décembre 1958.

Je lui rappelle qu' à cette époque les catégories qui avaient
été créées avaient été vivement critiquées par un grand nombre
d'associations, ce qui prouve qu'il est toujours difficile de satis-
faire exactement les souhaits des associations. Mais si j'ai cité
ces lois antérieures, rappelant qu'il y avait ,eu des catégories
effectivement critiquées, c'était pour marquer que le principe
de la retraite à soixante-cinq ans avait été l'élément principal
de la loi du 31 décembre 1953 puisqu'on n'avait fait que cris-
talliser les droits de ceux qui avaient atteint l'âge de cinquante
ans le 1•' janvier 1954 et qu'en fait cela aboutissait, vous le
savez, pour ceux qui ont eu cinquante ans après le 1" jan-
vier 1954, à perdre le droit à la retraite que leur accordait
la loi du 19 avril 1930 tant qu'ils n'avaient pas atteint l'âge de
soixante-cinq ans.

Donc, en 1953, on a effectivement supprimé le droit à la
retraite entre cinquante et soixante-cinq ans à un certain nombre
d'anciens combattants. C'est cela que j'ai , voulu rappeler pour
montrer que, historiquement, le seul principe auquel on n' avait
jamais touché c ' était qu' à partir d'un certain âge, à partir d ' un
certain degré d'usure, comme M. Devemy l'a justement souli-
gné, tous les anciens combattants devaient toucher une retraite.

J'ai cité la loi du 31 décembre 1953 pour indiquer que mon
effort avait porté, dans mes propositions budgétaires, sur cet
ége de soixante-cinq ans Rxé par la loi de 1953, en essayant
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avant tout de faire rétablir le- principe. Je l ' ai dit et la presse
a largement reproduit cette déclaration, je cherchais à atteindre
deux buts: d'une part, rétablir le principe, d'autre part̀ faire
rétablir le montant de ?a retraite . J'ai réussi sur le principe,
mais, malheureusement, la décision gouvernementale ne m 'a
pas permis de faire rétablir le montant.

Voilà exactement ce que j'ai pu faire_
Je sais que, d' après M. Came, il n'y .a qu'un seul moyen.

M. Reni Cassagne. Démissionnez !

M . le ministre des anciens combattants . Monsieur, quand il
s'agit de démissionner dans l'intérêt du pays, j'ai prouvé que
ie savais le faire en 1955 . (Applaudissements au centre et à
gauche.)

Interrogez les associations d'anciens combattants et deman-
dez-leur si elles pensent qu'il serait utile aux -.miens combat-
tants eux-mêmes que je démissionne ! Demandez donc leur avis 1
Vous verrez leur réponse. (Applaudissements sur les mêmes
bancs .)

M. René Cassagne. N'employez pas cet argument !

M . le ministre des anciens combattants. Je dirai à M . Devemy
que la solidarité gouvernementale — dont a parlé également
M. La Combe -- je la partage jusqu'à être solidaire de mes
prédécesseurs et, dans ces conditions, je dois indiquer que l'or-
donnance de décembre 1958, qui touchait au code des pensions,
avait un caractère légal.

En effet, il a été prétendu que rien n'était légal dans ces
textes . Or c'était une délégation accordée par le Parlement de
son pouvoir législatif, dans des circonstances dramatiques qu'il
est bien placé, comme moi, pour revivre et spécialement dans
cette enceinte, si bien que cette ordonnance est légale.

Doit-on dire que je l' ai approuvée lorsque je suis entré au
ministère ? Vous savez bien que je pensais qu'il fanait réta-
blir le principe de la retraite. Je l'ai déclaré dès que je suis
arrivé rue _ $elleç~ sseet , sur. ç point }e,bpd.et -de 1960 me
pei`met' d'atteindre rnohpremier but.

Mais j'entends un certain nombre de mes contradicteurs me
dire : Vous faites des discours, mais, je vous en prie, .. passez
donc aux actes . (Très bien ! très bien ! sur divers bancs .)

Eh bien ! je leur deàiande si déjà le fait -d'avoir obtenu le
rétablissement du principe de la retraite n'est: pas un acte et
si l'ensemble du budget du ministère des anciens combattants
— car il y a le principe • de -la retraite mais aussi l'ensemble
du budget — n'est pas également nn acte.

Un certain nombre de mes prédécesseurs sont ici présents ou
sont venus me voir ; ils m'ont rappelé que telle ou telle mesure
qui figure au budget de cette année, ils l'avaient déjà demandée
il y a quatre, cinq ans, sans succès ; elle figure cette année
ais budget auquel sont inscrits plus d'un milliard de francs de
crédite consacrés à des mesures nouvelles . (Applaudissements à
gauche et au centre.)

En dehors du budget, vous savez parfaitement qu'une ordon-
nance du 4 février est venue réformer le contentieux des pen-
sions suivant les voeux anciens des associations, voeux répétés qui
ont enfin été satisfaits par cette ordonnance . Il en est de même
pour les soins gratuits.

Je ne veux pas cependant exposer ici l'ensemble du budget de
mon ministère ni les mesures qui ont été prises, telles nue, par
exemple, la suppression de cette double affiliation à la sécurité
sociale, réclamée depuis des années et qui vient d'être décidée
par un texte réglementaire.

M . André àeauguitte. La question n'est pas là 1

M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre.
Mais, mes chers collègues, sur cette 'seule question de la retraite,
le budget comporte déjà un premier acte que j'aurais voulu plus
important.

Vous parlez. de déclaration d'intention . Oui, mon intention
était bien d'obtenir un crédit plus large, et cette intention
demeure . Mais vous dites, que les intentions ne suffisent pas . Or
elles se sont déjà traduites et se traduiront encore en actes
ai le Parlement veut bien m'apporter son concours. (Exclamations
à l'extrême gauche.)

A l'extrême gauche . , Il est unanime !

M. René Schmitt. Votons!

M. Roger Devemy . Monsieur le ministre, me permettez-vous de
♦ousinterrompre T

M. le minittrs des isolons embattants et victimes de guerre.
Volontiers, bien qu'il" ne soit pas excellent d'instaurer un dia-, ._

M. Roger Devemy . Je vous remercie. Je sais vos difficultés,
monsieur le ministre . Je prends acte de vos intentions et je suis
sûr que vous allez vous battre.

Cependant, je vous soumets la proposition suivante.
Dans la limite des crédits dont vous disposez pour la retraite,

étant donné que vous allez rétablir la retraite à 3 .500 francs pour
les anciens combattants âgés de soixante-cinq ans et plus, s'ils ne
sont pas bénéficiaires des dispositions de l'ordonnance de
décembre, peut-être pourriez-vous, au lieu de répartir la retraite
de 3.500 francs en quatre trimestres, en effectuer le versement
en une seule fois, en la bloquant, étant donné qu'il existe des
crédits inemployés> pour rétablir la totalité de la retraite à
artir du 1°' juillet . -Alors il n'y aurait plus deux catégories,partir en

-fonction du lieu géographique et l'autre en fonction de
la situation de fortune. Si vous supprimez ces deux catégories,
vous servirez bien la cause que nous défendons ensemble.
(Applaudissements au centre gauche et sur divers autres bancs.)

M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre.
Monsieur Devemy, je sais que la proposition que vous venez de
faire a été déjà suggérée . par différents rapporteurs et notam-
ment par celui de la commission des finances. Elle suppose une
modification de l 'article 56 de la loi de finances.

C'est donc sur cet article 56 de la loi de finances qu'une
discussion sera ouverte. Je dois vous dire que ce n'est pas sur le
plan technique que vous pourrez rencontrer des difficultés . Il
appartiendra au Gouvernement qui sera alors représenté par le
ministre des finances ou par le Premier ministre de dire s'il
accepte cette modification de l ' article 56 qui engage le budget
de 1961 . C ' est à ce moment-là que la discussion s'ouvrira. (Mou-
vements divers.)

Je voudrais, mes chers collègues, vous signaler en terminant
que M. Devemy m'a fait une petite querelle en disant : c Mais
pour la franchise des 3.000 francs, nous avons obtenu satisfac-
tion . e

Pourrais-je rappeler modestement que, précisément sur la
franchise des 3.000 francs, qui n'est pas d'ailleurs une question
budgétaire, et qui par suite n'entraînait aucun rétablissement de
crédit budgétaire, le ministre des anciens combattants a fait ce
qu'il croyait devoir faire, c'est-à-dire qu' avant que cette exemp-
tion de la franchise de 3 .000 francs ne soit accordée à tous, il
l'avait obtenue pour ses ressortissants, c'est-à-dire les invalides,
les veuves, les orphelins, qui relèvent de la sécurité sociale à
un autre titre que le code du travail.

Ainsi, messieurs, maintenant une solidarité gouvernementale
totale pour le présent et pour le passé, je tiens simplement à
prendre mon fardeau et vous savez qu'il est assez lourd.

Ce fardeau, je me suis efforcé de le porter de mon mieux
depuis quelques mois . Je voudrais poursuivre dans cette voie et
je crois que la valeur des intentions que j'ai exprimées devant
cette Assemblée est manifestée par les actes que j'ai déjà appor-
tés devant elle. (Applaudissements à gauche et au centre .)

M . le président. Le débat est clos.

DEPOT D'UN PROJET DE LO!

M . le président. J'ai reçu de M . le ministre des finances et des
affaires économiques un projet de loi portant ratificattun du
décret n° 59-1258 du 4 novembre 1959 suspendant provisoirement
la• perception des droits de douane d'importation applicables à
certains produits.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 340, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
aux articles 30 et 31 du règlement.

-7

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Louis Raymond-Clergue une
proposition de loi tendant à compléter l'article 347 (t 1) du code
de l'urbanisme • et de- l'habitation.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 341, distribuée
et renvoyée à la commission' des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus 'par les articles 30 et 31 du règlement .
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J'ai reçu de M . Delachenal et plusieurs de ses collègues une J ' ai reçu de MM. Quinsoii et Bettencourt une proposition deproposition de loi portant application de la

	

n°

	

59-140 du loi tendant à compléter le livre IV, article L. 454, du code de31 juillet 1959 relative à l'amnistie, aux infractions fiscales ou la sécurité sociale relatif aux droits des ascendants des victimesdouanières . d'accidents

	

du

	

travail.
La proposition de loi sera imprimée sous le n° 342, distribuée

et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Bourgoin une proposition de loi tendant à
modifier l'ordonnance n° 59-28 du 5 janvier 1959 réglementant
l'accès des mineurs à certains établissements.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 342, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Peretti une proposition de loi tendant à modifier
certaines dispositions du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953,
en ce qui concerne les conditions d'expulsion des établissements
d 'enseignement qui bénéficient d'un bail commercial.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 344, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l' administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. René Pleven une proposition de loi tendant
à instituer des sociétés professionnelles coopératives d'archi-
tectes.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 345, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Ulrich et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi relative aux emplois d'agents d' exploitation des
postes et télécommunications créés au budget de 1960 et tendant
à assurer la nomination à ces emplois d'agents de bureau en fonc-
tion au 31 décembre 1959.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 346, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Mignot une proposition de loi tendant à créer
l'organisation régionale de la France.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 347, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de MM. Beauguitte et Guthmuller une proposition
de loi concernant certaines modalités de l'honorariat conféré aux
sapeurs-pompiers communaux.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 348, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Hénault une proposition de loi tendant à per-
me(tre aux seuls chiropractors titulaires du diplôme de docteur
en chiropractie d'exercer leur art.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 349, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Bisson une proposition de loi tendant à inter-
dire le système de ventes dit c envois forcés s.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 350, disribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Pasquini une proposition de lot tendant à
élever les sanctions contre l'exercice illégal de la médecine.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 351, distribuée
.et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 352, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Chandernagor et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à modifier la législation relative
aux donations-partages.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 353, distribuée
en renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administrtation générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus aux articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu de M. Dejean et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à autoriser le divorce et la séparation de
corps dans le cas d'aliénation mentale incurable de l 'un des
conjoints.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 354, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l 'administration générale de la République, à
défaut de constituai n d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-8—

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Sammarcelli un rapport, fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l ' administration générale de la République, sur le
projet de loi relatif à la situation de certains personnels en se-
vice dans le département de la Réunion (n° 268).

Le rapport sera imprimé sous le n° 355 et distribué.

-9—

ORDRE DU JOUR

M . le président . Demain vendredi 6 novembre, à dix heures,
première séance publique ;

Discussion du projet de loi de finances pour. 1960, n° 300.
(Discussion générale et première partie .) (Rapport n° 328 de
M. Marc Jacquet, rapporteur général, au nom de la commission
des finances, de l' économie générale et du plan .)

A quinze heures, deuxième séance publique :

Questions orales sans débat :

M. Brocas demande à M. le ministre de 'L ' agriculture pourquoi
le prix du maïs n'a pas été fixé avant le 1°° octobre, conformé-
ment aux dispositions réglementaires en vigueur.

M. Brocas demande à M. le ministre des finances et des affaires
économiques si, en raison de la gêne considérable que cause à la
trésorerie de nombreux exploitants agricoles le retard apporté
à la fixation du prix du maïs, il envisage d'accorder un délai
pour le paiement de leurs impôts à ces agriculteurs jusqu'au
moment où ils pourront eux-mêmes percevoir le paiement de
leur récolte.

M. Ruais rappelle à M . le ministre de l'intérieur que la loi
n° 48-1392 du 7 septembre 1948 prescrit l ' érection à Paris d' un
monument commémoratif au général Leclerc et institue une
souscription nationale à cet effet. . Or aucun des gouvernements
qui se sont succédé depuis cette époque n'a donné un commen-
cement d'exécution à cette loi . Bien plus, l'emplacement devant
être choisi en accord avec la ville de Paris, des propositions en
ce sens ont bien été faites par le conseil municipal, mais l 'admi-
nistration n'a jamais présenté de proposition ferme ni donné
d'accord sur le choix d'un emplacement. Il lui demande s'il ne
compte pas prendre au plus tôt les mesures destinées à réparer
un regrettable et inexplicable oubli.
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M. DusseauLx demande à M. le ministre ' des finances et des
affaires économiques quelles sont les perspectives budgétaires ou
mitres que le Gouvernement se propose de réaliser en 1960 dans
le domaine des adductions d'eau dont les conditions climatiques
de l'été 1959 n'ont que trop montré l'insuffisance.

Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première
séance.

A vingt et une heures et demie, troisième séance publique :
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première

séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-huit heures cinquante minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Démissions de membres de commissions.

1° M. Sanglier (Jacques) a donné sa démission de membre de
la commission des affaires étrangères ;

2° M. Rivain a donné sa démission de membre de ia commis-
sion de la défense nationale et des forces armées ;

3° M. Boulet a donné sa démission de membre de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' adminis-
tration générale de la République.

Désignations, par suite de vacances, de candidatures
pour des commissions.

(Application de l'article 25 du règlement .)

1 . — Le groupe de l'Union pour la nouvelle République a
désigné

1° M. Liogier pour remplacer M. Arrighi (Pascal) dans la com-
mission des finances, de l 'économie générale et du plan ;

2° M. Rivain pour remplacer M. Souchal riens la commission
des finances, de l'économie générale et du plan ;

3° M. Boulet pour remplacer M. Grasset (Yvon) dans la com-
mission de la production et des échanges ;

4° M. Sanglier (Jacques) pour remplacer M . Liogier dans la
commission de la production et des échanges.

II. — Le groupe socialiste a désigné :
1° M. Monnerville (Pierre) pour remplacer M. Mazurier dans

la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République;

2° M. Mazurier pour remplacer M . Monnerville (Pierre) dans
la commission de la production et deq échanges.

Nomination de membres d ' organismes extraparlementaires.

1. — En application de l'article 1°' du décret n° 59-1066 du
10 septembre 1959, M . le président de l'Assemblée nationale,
sur proposition de la commission de la production et des échan-
ges, a désigné MM . Albrand, Catayée, Cerneau et Feuillard, en
qualité de membres du comité directeur du fonds d'investisse-
ment des départements d'outre-mer.

II . -- En application de l'article 12 du code de la sécurité
sociale l'Assemblée, dans sa séance du 5 novembre 1959, a
nomma~ Mme Devaud, membre du conseil supérieur de la sécurité
sociale.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du mercredi 4 novembre 1959 .)

M. le président de l'Assemblée nationale a convoqué pour le
mercredi 4 novembre 1959 la conférence des présidents constituée
conformément à l'article 48 du règlement.

La conférence a établi l'ordre du jour ci-après :
1. - Sont inscrites par le Gouvernement :
1° A l'ordre du jour des séances de vendredi 6 novembre 1959,

matin, après-midi (après les questions orales) et soir, samedi

7 novembre, matin, lundi 9 novembre, après-midi et soir, la discus -
sion générale de la loi de finances pour 1960 (n" 300-328) et
la discussion et le vote sur la première partie de cette loi, le
débat étant organisé et poursuivi jusqu'à son terme ;

2° A l'ordre du jour des séances de jeudi 12 novembre 1959,
après-midi et soir, vendredi 13 novembre, matin, lundi 16 no-
vembre, matin, après-midi et soir, mardi 17 novembre, matin,
après-midi (la séance commençant à quinze heures trente) et
soir, mercredi 18 novembre après-midi et soir, et jeudi 19 no-
vembre matin, après-midi et soir, la discussion de la deuxième
partie de la loi de finances pour 1960 (n° 300).

U . — D'autre part, en application de l 'article 134 du règlement, -
la conférence des présidents a décidé :

a) D 'inscrire à l'ordre du jour de la séance du jeudi 5 novembre,
après-midi, les quatre questions orales avec débat n°' 2041 de
M. Darchicourt, 2435 de M. Jean Legaret, 2452 de M. Frédéric-
Dupont et 2603 de M. Jean-Albert Sorel, qui avaient été inscrites
à l'ordre du jour du vendredi 6 novembre après-midi par la
conférence des présidents du 28 octobre ;

b) De maintenir à l'ordre du jour du vendredi 6 novembre,
après-midi, les quatre questions orales sans débat n" 2801 de
M . Brocas, 2802 de M. Brocas, 2710 de M . Ruais, 2751 de M. Dus-
seaulx qui y avaient été inscrites par la conférence des présidents
du 28 octobre ;

c) D'inscrire à l'ordre du jour de la séance du vendredi
13 novembre, après-midi, deux questions orales sans débat et
quatre questions orales avec débat dont le texte est reproduit
ci-après en annexe.

HI. — Enfin, la conférence des présidents a pris acte de
l'inscription en tête de l'ordre du jour du jeudi 5 novembre,
après-midi, de la suite de la discussion de la proposition de loi
de M. Frédéric-Dupont tendant à l'augmentation des rentes
viagères constituées entre particuliers (n" 11-168).

Elle propose, en outre, s'il y a lieu à scrutin pour le renouvel-
lement de la Haute Cour de justice instituée par l'ordonnance
de 1944, qu'il y soit procédé, dans les salles voisines de la salle
des séances, de la manière suivante :

Mardi 17 novembre, après-midi :
Scrutin pour l'élection du président.

Mercredi 18, après-midi :
Scurtins simultanés pour l'élection de deux vice-présidents

titulaires et de deux vice-présidents suppléants.

Jeudi 19, après-midi :
Scrutins simultanés pour la nomination de sept jurés titulaires

et de sept jurés suppléants .

ANNEXE

TEXTE DES QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE Il

Questions orales inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 13 novembre 1959.

A . — Questions orales sans débat :

1° Question n° 2889. — M. Mazurier expose à M. le ministre
de la construction que les locataires de certains groupes immobi-
liers, notamment ceux de Snlcelles H, ont été récemment infor-
més d'une augmentation de leur loyer de l'ordre de 33 p . 100 ;
que beaucoup d'entre eux pensent que ces logements sont des
H. L. M., car les normes de construction sont les mêmes que
celles imposées aux H . L. M. et, qu'en conséquence, ils ont droit
à la protection de la législation sur les H. L. M., mais qu'en
réalité ces logements construits par la caisse des dépôts et consi-
gnations, ne sont pas assujettis à la législation H . L. M. et ne
sont régis que par les textes de droit commun. Cependant, il
apparaîtrait justifié de faire une distinction entre : a) les
immeubles construits par des capitalistes privés ; b) les
immeubles financés ne serait-ce qu'en partie, par des capitaux
publics, semi-publics ou avec la contribution patronale ; mais que,
bien qu'elles soient fondamentalement différentes dans leur
mode de financement, ces deux catégories d'immeubles sont sou-
mises au même régime en ce qui concerne les droits et obliga-
tions des locataires . II lui demande s'il a l'intention de demander
le vote d'un projet de loi ou de prendre, par voie réglementaire,
les mesures nécessaires pour donner aux locataires des immeubles
construits à l'aide de fonds d'origine publique des garanties
quant au maintien dans les lieux et au taux des loyers sem-
blables à celles qui sont, accordées aux locataires d'H. L. M .,;

	

',
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2° Question n° 2676. — M. Baylot demande à M. le ministre
de la construction les conditions inhumaines dans lesquelles
s'accomplit à l'entrée de l'hiver, l'expulsion des malheureux
expropriés de la rue des Périehaux, à Paris. Ces expulsions sont
exécutées à l'égard de personnes âgées . dépouillées de leurs ter-
rains à des prix dérisoires par rapport à ceux que l'Etat pratique
lui-même pour son propre domaine, privées de leurs moyens de
travail, consistant cri des locaux artisanaux et contraintes d'éva-
cuer leur domicile dans des délais réduits avec des menaces
d'astreinte effrayantes pour ces personnes de condition
modeste . II lui demande s'il compte prendre sans délai des
mesures d'humanité pour mettre ces artisans et tous les expro-
priés en mesure de retrouver la possibilité de vivre dans les
conditions nouvelles .

	

-

B . -- Questions orales avec débat :

l' Question n° 2711. — M. Bertrand Motte expose à M. le
Premier ministre que, lors du voyage du Président de la Répu-
blique dans le Nord, les 24, 25, 26, 27 septembre dernier, le
comité d'expansion du Nord et du Pas-de-Calais n' a été convié,
par les autorités responsables, à aucune des manifestations orga-
nisées à cette occasion . Il note que ce comité a, cependant, été
agréé officiellement par décret interministériel du 28 février
1956 et qu'il a joué un rôle essentiel dans l' élaboration du plan
d 'action régionale ; qu'au surplus, il constitue l'organisme d'inté-
rêt général à compétence économique où se trouve l ' ensemble
de ceux qui participent à l'activité régionale. D. souligne eue,
dans l'ensemble du pays, les comités d'expansion ont été, an
cours des dernières années, une des expressions les plus remar-
quables, par la nature de leurs travaux et leur composition pari-
taire, d'une politique de décentralisation et de progrès sociaL
U ne peut s'empêcher de rapprocher cette circonstance d'un cer-
tain nombre d'autres faits qui donnent à penser que les pouvoirs
publics n'envisagent pas de continuer le dialogue entamé avec
les éxpressions collectives de la vie régionale ni de prolonger
la politique d'action économique régionale esquissée depuis
quelques années, mais qu'ils entendent ramener cette dernière
à la seule intervention directe — et tardive — des services
compétents parisiens sur des cas de récessions locales . II
s'inquiète particulièrement de voir rester sans effets pratiques
lés mesures prévues à propos de : la désignation des préfets à
compétence économique dans le cadre des régions plan, la mise
en application des programmes d 'aménagement et d'action régio-
nale ; la déconcentration des diverses administrations et parti-
culièrement dans le domaine de l'enseignement ; la décentrali-
sation des organismes chargés de l'exportation. Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour pour-
suivre une politique d 'expansion régionale qui s'avère indispen-
sable, tout à la foie au développement économique harmonieux
des diverses régions françaises, à la préparation de ces der-
nières à la compétition du Marché commun et à la solution du
problème de plein emploi que posera à partir de 1962 l'arrivée
des jeunes sur le marché du travail;

2' Question n° 110 . — M . Paul Coste-Floret demande à M. le
Premier ministre quelle est la politique du Gouvernement en
matière viticole ;

3' Question n° 2854 . — M. Bayou demande à M. lé ministre
de l'agriculture quelles mesures il compte prendre pour assurer
aux viticulteurs le min imum vital ;

4' Question n° 2931 . — M. Poudevigne demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre :
l' pour assurer l'efficaci ;.é du décret du 18 mai 1959, portant
organisation du marché de vin ; 2° pour assurer dans le cadre
des pays du Marché . commun l'expansion de la consommation
des vins français ; 3' quelle' est à court terme et à moyen terme
la politique du Gouvernement ad regard de la production viticole.

.41i 4e	

Nominations de rapporteur
mn

COMMISSION TES LOIS CONSTITU9'IONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

"M .' Nrerd a été nommé rapporteur de la proposition. de loi .
(2' ;$78) de M : ljebib•Deloncle tendant à• •Modifier certaines dis
positions du codes civil relatives•à la reconnaissance de paternité.

cas mariage.

M . Dures a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(le ..304) de M. Deirez tendant à modifier les articles 75 et 77
de l'ordonnance n' 45-1708 du 31- juillet 1945, sur le conseil
d'Etat.

M. Commenay a été nomme rapporteur de la proposition de
loi (n° 305) de M . Paul Coste-Floret tendant à modifier l'ar-
ticle 347 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

M . Sammarcelii a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 315) de M. Lelbos tendant à modifier l'article 36
(paragraphe 2, 1°) du règlement, de manière à changer la déno-
mination de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale.

M . Chandernagor a été nommé rapporteur de la proposition
de loi organique de M. Pleven tendant à compléter l'article 39
de l ' ordonnance n° 59-2 du .2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois do finances (n° 321).

QUESTIONS .

REMISES A L4 PRES :DENCE DE .'ASSEMIIILEE NATIONALE
(App ;ication des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC IEBAT

3012 . — 5 novembre i9'59 . — M . DuchSteau expose à M . le ministre
du travail que l'article 3 de la loi du 30 juin 1956 a prévu la création
d'un « comité national de la vieillesse de France ,, ; qu'un décret du
6 décembre 1956 a fix6 la composition et la compétence de me
comité ; qu'un arrété du 20 mars 1937 a nommé les personnalités
appelées à siéger dans cet organisme ; que des décrets des 20 avril
1951, 27 mai 29 juillet 1957 ont complété les textes susvisés;
qu'ainsi le « comité national de la vieillesse de France » est intégra-
lement composé à l'exception des représentants du Parlement . 1l lui
demande : 1° s'il a l'intention de poursuivre la procédure de compo-
sition de ce comité, en demandant au Premier ministre de prier
l'Assemblée nationale et le Sénat de désigner leur représentant à ce
comité ; 2° dans l'affirmative, pourquoi cette procédure n'a pas encore
été engagée, 3° dans la négative, quelles sont les raisons qui
incitent le Gouvernement à se désintéresser de cet organisme dont la
nécessité est pourtant évidente.

3018. — 5 novembre 1959. — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre de l'agriculture que l'écoulement de la récolte de vin pose
des problèmes qui ne sont nullement résolus • par le décret du
16 mai 1959 relatif à l'organisation du marché du vin et par celui
publié au Journal officiel du 31 octobre dernier. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour assurer la résorption des excé-
dents et pour faciliter aux petits et moyens récoltants un écoule-
ment prioritaire de leur récolte à des prix normaux.

3044. — 5 novembre 1959. — Mme Marcelle Devaud demande à
M . le ministre du travail quelle politique il entend poursuivre en
matière d'allocation logemetrt et souligne l'incidence très grave
de toute mesure nouvelle la concernant, tant sur les possibilités
qu'ont les familles do se loger, que sur le développement de la
construction .

QUESTIONS ORALES SANS CEBAT

4043. — 5 novembre 1959 . — M . Ebrard demande à M . -le ministre
des finances et des affaira économlquee • qu'elle mesure.esure 11 complu
prendre pour Indemniser les victimes du sinistre qui s'est abattu,
le 21 septembre dernier, sur le département des Basses-Pyrénées,
notamment sur les communes d'Oloron, Salies-de-Béarn Orthez . L'im-
pportance des dégdts subis par les agrlculteurs dans leurs exploita-
lions, po' les habitants dans leurs propriétés privées ainsi que les
graves dommages causés à l'équipement dos villes et des communes
rurales, justifient amplement l'aide du Gouvernement.

30,15. — 5 novembre 1959. demi Mar g elle Devaud demande b
M . le ministre du travail si, malgré les apparences, .il existe en
Franco quelques grands critères déterminant une politique do l'em-
plot, notamment en ce qui concerne le reclassement des personnes
Agées et l'immigration des travailleurs étrangers.

30t0. — 5 novembre 1959. — Mme Marcelle Oevaud demande à
M . le ministre du travail dans quelles conditions et dans quel délai
II entend porter remède à la distorsion croissante entre les revenus
dos travailleurs chargée do famille par rapport à ceux des céliIa-

. Mires .
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QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDE\CE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

( App licat ion de l'article 138 du règlement .)

Art. 133 du règlement:
Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d 'ordre personnel d l ' égard de tiers nommément désignés.
t, Les réponses des ministres doivent dire publiées dans le mois

suivent la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, d taire exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connalire s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois e .

3013. — 5 novembre 1059. — M . Michel Jacquet exposa à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les commer-
çants non sédentaires ont comme base d'imposition de leur patente
la charge utile du véhicule qui sert au transport de leur marchan-
dise sur les marchés . Cette taxe est établie par tranche de 500 kilo-
grammes de charge marchande utile. L'inspecteur des contributions
directes impose sur la charge marchande utiie du véhicule inscrite
sur la carte grise . Par charge marchande utile, les commerçants
non sédentaires entendent, celle de la marchandise réelle transpor-
tée dans ce véhicule, quelle que soit sa charge inscrite sur la carte
grise . Il lui demande comment doit s'appliquer le texte pour le cal-
cul de cette patente.

3014. — 5 novembre 1959 . — M . Michel Jacquet demande à M . le
ministre de la construction : 1 . si les règles d' attribution Ii. L. 31.
fixées par le décret du 26 juillet 1955, modifiant celui du 27 mars
195i, sont toujours valables ; 2° dans l'affirmath'e si l'attribution
des logements doit être faite, dans tous les cas, par la commission
spéciale ou laissée à l'initiative des maires, adjoints, ou directeurs
d'office ; 3. les dispositions des articles 7 et 8 du décret du 27 mars
1951 ayant été abrogées, quelles sunt les voles de recours pour un
candidat s'estimant lésé ; 4 . si, en période de crise de logement, un
office peut accepter de laisser un logement vide inoccupé pendant
trois mois ; 5 , si l'attrinutlon de logement est subordonnée à l'ac-
ceptation de reprises et quelles sont les règles à ce sujet.

3015 . — 5 novembre 1959. -- M . Montalat demande à M . le ministre
de l'agriculture à quelle date paraitra te décret d'application de la
loi du 27 mars 1959.

3010. — 5 novembre 1959. — ?.F. Chandernagor expose à M . le
ministre de la construction que le fonctionnaire français en service
dans un Etat de la Communauté ou un territoire d'outre-mer ne
peut, actuellement, obtenir l'aide financière do 1'Etat pour cons-
truire une maison d'habitation familiale dans la métropole, que
sous condition d'une utilisation permanente de ce logement, soit

moins
cer qui

lut-même
ressort de la

famille,
du t

i par
octobe

locataire.
195à à a q

C'est
u stion écrite

n o 17027 . Or, depuis 1955, la situation des fonctionnaires français en
service outre-mer a notablement évolué : d'une part la pratique du
congé 'annuel après dix mois' de . séjour s'est substituée à la règle
antérieure du congé après deux ans de séjour ; d'autre part, les
`dispositions de l'ordonnance du 29 octobre 1958, n o 58d)J8, ont pour
conséquence de placer lesdits fonctionnaires en position de détache-
ment . Or, un détachement est à tout moment révocable, par simple
préavis de trois mois sans autre formalité. 51 l'on ajoute d ces
causes de retour en France le fait que les fonctionnaires sont sou-
vent contraints, notamment pour raison de santé,•de rapatrier leur
famille avant le terme normal do leur séjour, on comprend qu'ils
hésitent à louer leur logement dans la métropole . Mais Ils perdent
alors le bénéfice de l'aide b la construction accordée par l'Etat.
Il lut demande si, en considération de cette situation exceptionnelle,
il ne pense pas qu'Il serait opportun d'adopter à l'égard des Inté-
ressés une Interprétation plus bienveillante des dispositions régle-
mentaires en vigueur qui subordonnent à une occupation potina-
nente du logement l'octroi do l'aide financière de filai.

1Nf7. — 5 novembre 1959. — M. Lurle expose b M . le miniétre
ttiet mie« embattants quo l'attribution de la Légion d'honneur
dans le cadre du décret n o 59.1195 du 21 octobre 1959 donne lieu à
des résultats surprenants que l'exemple suivant sembla confirmer.
lieux "soldats de la guerre 191-k-1918 ont parlletpé aux mènes
combats et ont tous deux la Croix de guerre avec quatre étoiles
de bronze . Avant la La del hostilités, loue deux prennent part à

un engagement : l'un s'est comporté en héros et a mérité d'être
décoré de la médaille militaire avec citation comportant l'attribu-
tion de la Croix de guerre avec palme ; l'autre, dont le rOle a été
plus effacé, est cité à l'ordre du régiment. Le premier, qui est,
officiellement, le plus méritant, possède à l'Armistice la médaille
militaire et la Croix de guerre avec une palme et 4 étoiles do
bronze ; le second possède la Crau de guerre avec 5 étoiles de
bronze . Par la suite, ce dernier, sur simple demande, a pu recevoir
la médaille militaire sans Croix de guerre . Non seulement il a
rattrapé lei titrés du premier, sans aucun fait d'arme supplémen-
taire, mais, au surplus, ayant cinq titres de guerre, il. a maintenant
le droit à la Légion d'honneur, à laquelle le premier ne peut pré-
tendre ne pouvant présenter, d'après l'article . f er alinéa 2 du décret
susvisé, que quatre titres de guerre (quatre citations), la citation
à l'ordre de l'armée ayant accompagné l'attribution de la médaille
militaire ne comptant pas dans le décompte des titres . Il lut
demande : 1, si cette interprétation du décret est correcte ; 20 dans
l'affirmative, ce qu'il compte faire pour établir des conditions plus
équitables pour l ' obtention de . la Légion d ' honneur, compte tenu
que pendant la guerre 1911-1916 une médaille militaire pour fait
de guerre était très difficile à gagner puisqu'il fallait, pour , cela,
avoir accompli un acte d'hérolsme important ou trois exploits ayant
mérité trois citations à l'ordre de l'armée ; 3 . aux termes de l'ar-
ticle 3 du même décret, les nominations comportant un traitement,
ce qu'il compte faire pour les combattants volontaires . médailla
militaires ayant au minimum cinq titres de guerre, déjà membres
de la Légion d'honneur sans traitement.

3019. — M. Lacombo demanda à M . le ministre do la santé
publique et da la population s'il estime normal qu'un économe
d'établissement hospitalier, statutairement logé par nécessité abso-
lue de service, se trouve pratiquement éliminé d'un concours hospi-
talier actuellement annoncé, pour un poste susceptible de lut
assurer un avancement légitime de carrière, par . le seul fait qu'étant
père de huit enfants, le logement de fonction pr'vu — en cours do
construction — ne peut répondre à ses besoins familiaux et qu'au-
cune modification du plan initial ne serait possible (il s'agit du
centre hospitalier régional de Montpellier).

— ne

3020. — 5 novembre 1959 . — M . Mainguy expose à M . la ministre
du travail que les radiographies dentaires sont remboursées sur la
base de 480 1+ lorsqu'elles sont pratiquées par un médecin radio-
logue (SR 3) et srir da base de 720 F, lorsqu'elles sont efectuéelrpar
un praticien non spécialisd en radiologie (STOK 3 ou D 3)' . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser celte
anomalie que ne semblent justifier ni la durée des études, ni les
frais matériels d'installation.

3021 . — 5 novembre 1959. — M . Dalainay signale à M . le ministre
de !'intérieur q te les droits des communes, au titre du reliquat du
fonds national do péréquation n'ont encore été réglés, ni pour
l'exercice 19:i7, ni pour l'exercice 1958 . Le retard apporté à cette
répartition est particulièrement gênant pour les communes qui
éprouvent des difficultés dans l'établissement du budget supplémen-
taire de l'exercice 1959 . Il lui demande à quelle date il envisage do
faire procéder à cette répartition et si les communes peuvent
Inscrire en recettes à leur budget additionnel 1959 une somme cor-
respondant auxdites attributions,

3022. — 5 novembre 1959 = M . Philippe demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population sl, compte tenu des progrès
dus notamment à l'emploi des antibiotiques, il n'envisage pas de
modifier la réglementation des délais d'éviction scolaire en cas de
maladies infectieuses.

3027. — 5 novembre 1959 . — M . René Rlblère expose à M. le
ministre des travaux publics et des transporte que de nombreuses
municipalités à la demande d'autorités militaires en Algérie, effec-
tuent des collectes de vètements destinés à être remis, à l'entrée
de l'hiver, aux populations déshéritées. Il lui demande s'il no • ut
semble pas possible d'envisager de foire instituer un tarif réduit
pour l'acheminement de ces colis, dont les irais do port incombent
aux finances communales,

3028 . — 5 novembre 1959. -- M. Denvers demande le M . le ministre
des finances et des affaires économiques les raisons pour lesquelles
Il croit devoir autoriser l'exportation de cossettes do chicotées ; alors
quo la récolte do racines sera, en 1959, réduite do moitié par rapport
à celles des années précédentes : Il ajoute qu'à ce our, les planteurs
de racines de chlcoiée se plaignent de cc que l'excédent de leur.
contingent de 1958 n'a pas encore donné lieu à paiement . Il lut
signale que les planteurs ne sont payés de leurs livraisons de
racines qu'au fur et à mesure de la vente des cossettes par les
sdchours .
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3029. — M . Charvet expose à M.

	

le ministre du travail le cas 3035 . — 5 novembre 1959 . — M .

	

Bellanger demande à

	

M . le
d'une assurée sociale, née le 6 juillet 1893, et dont la situation est minlatre de

	

la construction quels

	

sont,

	

pour

	

le

	

département de
la suivante : artisane, du fer janvier 1927 au 30 juin

	

1947, elle a été Seine-et-lise :

	

l e

	

le nombre de logements achevés tsar chacun des
immatr i culée, en qualité de salariée à la date du 1~r juillet 1943 . Elle offices publics L. M .

	

(Crise departemental, offices intercommu-
a obtenu de la caisse vieillesse de sécurité sociale une pension pro- naux, offices communaux),

	

par chacune des

	

sociétés

	

anonymes
ortionnelle liquidée

	

au
fi

titre

	

du

	

décret ne	58-436

	

du 1i avril 1958 . d ' Il .

	

L . M . et des

	

sociélés coopératives d ' If . L. M . runstruisant dans
demande s'il est normal que la caisse

	

autonome artisanale se le

	

département, pour

	

chnrune

	

des

	

années : 1957,

	

19.19

	

et

	

1959;
refuse

	

à

	

accorder à

	

l'intéressée tout avantage vieillesse

	

sous

	

pré- 2' pour ces m :'min organismes, le nombre de logements en cours
texte

	

qu'elle n'a pas 5 années consécutives d'activité

	

entre 50 et de

	

réalisation

	

et

	

en

	

projet.
65 ans . 1l est précisé que l ' intéressée s ' est vu valider 33 trimestres
valables par la caisse vieillesse entre le ifs juillet 191,8 et le
1'r octobre 1958, certains trimestres n'ayant pu entrer en ligne de
compte par suite de la modicité des versements.

3030 . — S novembre 1959• — M. Chelha expose à M . le ministre
de l'information que l'émetteur de télévision d'Alger fonctionnait
pour une meule Image en deux langues : française et arabe, à la
grande satisfaction des téléspectateurs . Il lui demande : 1' pourquoi,
et dans quels buts, le son arabe fut supprimé ; 20 dans le cas où 11
n'y aurait aucun en:péchement technique, pour quand prévoit-on
sa remise en service.

3031 . — 5 novembre 1959 . — M . Rleunaud signale à M . le ministre
de I'éduoation nationale lue la suppression de l'oral du baccalau-
réat a pour conséquence de faire disparaitre l'épreuve facultative
de 'langues et dialectes locaux qui avait été prévue par l'article 9
de la loi n e 51-1G du 1l janvier 1951 ainsi que les avantages accor-
dés par ledit article 9 aux candidats ayant obtenu des points
au-dessus de la moyenne à cette épreuve facultative . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour accorder à ceux qui
s'adonnent à l'étude des langues régionales telle que la langue
occitane des avantages équivalents à ceux qui avaient été prévus
par la loi du 11 janvier 1951 susvisée.

3032 . — 5 novembre 1959 . — M. Ulrich appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les graves inconvénients que présentent
pour la jeunesse les publications dénommées s presse de coeur
et presse du crime n, ainsi que la production de films mauvais
et

	

nicieux. Il lui signale que la place occupée dans certains
grau quotidiens par les textes et photos relatifs aux faits-divers
crapuleux prend une telle importance qu'il n'est pas exagéré
de parler d'un scandale Inadmissible . La censure des films laisse
beaucoup à désirer et il semble qu'elle devrait étre confiée à un
comité do surveillance composé essentiellement de représentants
des éducateurs, des mouvements familiaux et do la jeunesse . Il
lui demande quelles mesures le Gouvernement a l'intention de
prendre par vole réglementaire ou de proiposer au Parlement afin
d faire cesser ces divers scandales, étant donné qu'il y va de
l'avenir de notre jeunesse et, par là méme, de celui du pays,

3033, — 5 novembre 1959. — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre des affaires étrangères qu'au Laos, plusieurs leaders du
parti Néo-Lao-llaksat dont le prince Souphannouvong (qui furent
les dirigeants du Pathet-Lao) ont été mis en état d'arrestation et
tue leur jugement est Imminent ; qu'aux termes des accords do
Genève de 1954 relatifs à la cessation des hostilités eu Laos et
dont le Gouvernement français est signataire les autorités du Laos
ne doivent admettre aucune seprésaille individuelle ou collective
contre les personnes ou les membres des familles de ces personnes
ayant collaboré, sous quelque forme que ce soit, avec l'une
des parties, pendant la guerre; il lui demanda quelles sont les
initiatives qu'il compte prendre en vue de faire respecter les
accords do Genève, et notamment les engagements pris par le
Gouvernement royal du Laos.

3034 . — 5 novembre 1939. — M. Noël Barrot appelle l'attenllon
de M . le ministre de la santé publique et de la population sur
1'!rr'érét . qu'Il y aurait étant dennd l'analogie des activités, à
smiller le plus largement possible des régimes adxquels sont soumis
les divers établissements publics de soins . S'associant pleinement
aux Idées exposées dans son instruction du 21 septembre 1959 sur
la normalisation et la mise en place des Imprimés des bureaux des
entrées dans les hôpitaux publics, notamment lorsqu'il déclare e qu'II
ne peut y avoir quo des inconvénients à ce que les établissements
hospitaliers ayant tous une activité analogue utilisent à des flets ana-
logues des imprimés de contexture différente . et constatant que des
actes pour lesquels sont prévus des Imprimés normalisés (examens
de laboratoire, examens et traitements électroradtologlques, par
exemple) intéressent des établissements autres que ceux régal par
l'ordonnance .du il décembre 1958, notamment les hôpitaux psy-
chiatriques et les sanatoriums ; il lut demande st, dans . le mémo
esprit que celui qui e heureusement inspiré son Instruction, Il
n'envisage pas d'étendre dans do .courts délais, à ces établissements,
la normalisation d'un certain nombre, au moins, des imprimés visés
par ce texte .

3036. — 5 novembre 1959 . — M . Robert Ballanger demande à M . le
ministre de la construction : pour le département de la Seine-et-
Oise : l e la liste, pour chacune des années 1957, 1958 et 1959, des
organismes bénéficiaires de la cont ribution des employeurs à l'effort
de construction : office départemental, offices intercommunaux, offi-
ces communaux, sociétés anus}mes d'II . L. M ., sociétés coopératives
d ' ti. L . M ., organismes privés, etc . ; 2e le montant des diverses Cor-
mes de versement lait à chacun de ces organismes au litre de celte
contribution.

3037 . — 5 novembre 1959 . — M . Robert Ballanger demande à M . le
ministre de la construction : 1° combien d'offices publics d'II . L . M-
(départementaux, intercommunaux, communaux) ont été créés entre
1956 (compris) et 1959 ; 2. combien ont clé dissous ; 3° combien de
demandes, non suivies d 'effets, ont été présentées par les collec-
tivités locales ; 4 o combien existent en 1959.

3038 . — 5 novembre 1959. — M . Robert Ballanger demande à M . le
ministre de l ' intérieur : l e quels étaient les effectifs des fonction-
naires et agents des préfectures le ler janvier 1951, le Pr janvier
195G et le jre octobre 1959 ; 2e quels étaient à cette dernière date
les effectifs budgétaires par département et, en regard, les effectifs
réels ; 3 . quel est, approximativement, le nombre des auxiliaires
départementaux employés dans les préfectures à des taches d'Etat.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement .)

2242. — 29 août 1959 . — M. Bécue demande à M . le ministre de
l'agriculture si les chiffres du rapport sur l'agriculture publié par
a France-soir » dans le numéro du samedi f or août 1959 sont bien
exacts . Il proteste contre l'information d'après laquelle les revenus
do l'agriculture auraient augmenté de 13 p . 100 en un an, ceci étant
en contradiction flagrante avec les résultats des exploitations .agri-
coles de son département et des régions voisines . De plus, la situa-
tion n'a fait que s'aggraver cette année malgré les résultats satis-
faisants des productions céréalières. 11 s'inquiète de savoir si les
chiffres supposés donnés par le ministère comprennent les a ctivités
annexes et intermédiaires ou st ces chiffres sont basés sur le revenu
net des agriculteurs . Le journal écrit quo le rapport indique que
l'agriculture reçoit plus de prestations qu'elle ne paye de cotisations
sociales mais ne signale pas qu'elle fournit annuellement 80 .000 'per-
sonnes actives qu'elle a formées et amenées à l'àge adulte pour
les perdre au bénéfice des autres secteurs économiques de la nation.
Il lui demande quand sera mise en application la ré,orme des circuits
de distribution annoncée dans le troisième plan de modernisation et
d'équipement, seule mesure capable de réévaluer à la fois la situation
des producteurs et le pouvoir d'achat des consommateurs.

2337. — 15 septembre 1959. — M . Raymond-Clergue expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques les faits suivants:
à la suite d'un jugement de divorce prononcé entre M . et Mine X .. ., la
garde légale dei quatre entants du ménage a été confiée à leur
grand-père maternel, lequel exerce la profession de médecin . Celui-cl
perçoit pour les quatre enfants à sa charge let prestations lamtliales
qui lui sont versées par la caisse d'allocations familiales de son
(activité professionnelle, soit 21 .000 francs par mois ; ces prestations
étant inférieures à celles que percevait, antérieurement au divorce,
le père des entants, titulaire d'une pension militaire d'invalidité,
une décision du 18 septembre 1950 avait, en outre, attribue au
grand-père un brevet d'allocation pour enfants rattaché à la pension
d'Invalidité du père . Il s'agissait d'une allocali'm différentielle d'un
montant mensuel de 9.000 francs, "à la différence entre lei
allocations perçues par le père avant e divorce et celles perçues par
le grand-père depuis le divorce . L'intéressé avait reçu un carnet
délivré par le ministère des anciens combattants, d'une part par
le ministère des finances, d'autre part, léquel était intitulé alloca-
tions pour enfants — carnet de quittances (ordonnance du 20 octobre
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1915) . Au début de juin 1959, la trésorerie générale du département
de résidence du grand-père a refusé à celui-ci, sans explication
aucune, le paiement de cette allocation différentielle, prétextant
avoir reçu des ordres en ce sens du trésorier générai du départe-
ment de résidence du père, et l'intéressé a été mis en demeure de
rendre le brevet et le livret de pension. li lui demande si la tréso-
rerie est en droit d'annuler ainsi la décision ministérielle gui était
intervenue ou sI, au contraire, l'intéressé peut réclamer le maintien
des allocations pour enfants rattachées à la pension d'invalidité du
père, qui lui avaient été accordées.

2367. — 18 septembre 1959. — M . Domenech demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s 'il estime admis-
sible que l'Etat, qui applique des pénalités usurières pour le retard
du paiement des impôts, se permette trop souvent de ne pas payer
dans les délais prévus les travaux qu'il fait effectuer pour son
compte et quelle solution Il envisage de prendre pour faire cesser
les conséquences graves qu'ont, sur . la situation financière des entre-
prises, ces retards mis par l'État et les collectivités publiques à
payer leurs dettes et l'empressement mis à réclamer le règlement
des impôts et des charges sociales à ces radines entreprises.

23681 — 18 septembre 1959. — M. Damenech demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1° quelles mesu-
res il envisage de prendre pour réparer l'injustice flagrante que
constitue l'article 29 de la loi d'amnistie du 5 aotlt 1959, excluant du
bénéfice de l'amnistie les infractions réprimées par les codes fiscaux
ou douaniers ainsi que par les lois ou règlements intéressant les
matières fiscales ou douanières ; 2° quelles sont les raisons qui ont
ainsi fait refuser une mesure gracieuse à de trop nombreux commer-
eants ou artisans qui ont, quelquefois Involontairement ou par
ignorance de trop nombreux textes souvent contradictoires, commis
des fautes ou des erreurs en matière fiscale, alors que cette amnis-
tie est accordée à des condamnés de droit commun.

2372. — 18 septembre 1959. — M. boguet expose à M . le ministre
des armées que les officiers de réserve ayant deux enfants seront, si
l'on s'en réfère à certaines informations récemment publiées, suscep-
tibles d'être exemptés des rappels d'un an en Algérie . Il se félicite
d'une telle mesure, et lui demande s'il pense en poursuivre la mise
en oeuvre en envisageant d'étendre le principe de ces dérogations
aux officiers de réserve pères d'un seul enfant mals veufs . Cette
extension portant sur un nombre de cas très limité ne devrait pas
provoquer de difficulté sur le plan militaire et permettrait d'aider des
enfants particulièrement éprouvés puisqu'ils ont perdu leur mère.

2377. — 18 septembre 1959. — M . Gabelle signale à M . le ministre
du travail qu'un certain nombre de réponses ministérielles concer-
nant les conditions de maintien de l'allocation de salaire unique dans
le cas d'un salarié qui se trouve momentanément dans l'impossibi-
lité - d'exercer une activité professionnelle témoignent d'une absence
d'unité de vues des, services de son administration. En effet, si l'on .
se réfère aux Indications données dans les textes suivants : lettre du
28 janvier 1956 au président de la caisse d'allocations familiales de la
région parisienne ; lettre du 3 décembre 1956 au directeur de 1'U . N.
C . A. F . réponse publiée au Journal officiel du h octobre 1958 (débats
Assemblée nationale, question écrite posée à M. le ministre du tra-
vail, page 2713), lettre du 15 janvier 1959 au directeur régional de la
sécurité sociale do Lillo, lettre du 30 juin 1959 au directeur do l'U . N.
C. A. F ., on constate que les positions prises par l'administration
dans divers cas analogues sont contradictoires et que l'on ne peut
mémo pas considérer comme acquises les solutions favorables don-
nées, t'une dans le cas d'un salarid incarcéré n'ayant pas bénéficié
de l'allocation de salaire unique pendant le mole précédant son
arrestation (réponse au Journal officiel du4octobre 1958), l'autre dans
le cas d'un salarié régulier qui, exceptionnellement, au cours d'un
mois déterminé, n'a pas ouvert droit à l'allocation de salaire unique
et qui bénéficie ensuite des Indemnités en espèces de la sécurité
sociale (lettre à la direction régionale de la sécurité sociale do Lille
en date du 15 janvier 1959) . Il lui signale, d'autre part, que l'étude
d'ensemble du problème de l'allocation .de salaire unique annoncée

par avaitltretd
du

signalée
3 décembre 1956à l'U . N. C . A . F, et dont l'opportu-

nité rapport présenté à la séance de la
commission supérieure des allocations familiales, le 5 décembre 1957,
n'a pas encore été abordée par ses services, malgré les demandes
Instantes présentées par l'U . N. C. A . F. et par la commission supé-
rieure des allocations •familiales. II en résulte quo les caisses d'allo-
cations familiales font une application restrictive qui ne répond pas
aux Intentions du législateur des conditions d'attribution de l'alloca-
tion de salaire unique, lorsqu 'il s'agit do salariés Indemnisés par la
sécurité sociale, incarcérée, ou do la population non active en géné-
rai . 11 iul demande quelles mesures Il compte prendre pour mettre
lin a cette situation regrettable .

2379. — 18 septembre 1959 — 61t . Philippe Vayron expose à M . Io
ministre des travaux publics et des transports que les trains de la
ligne de chemin de ter de la Bastille à Boissy-Saint-Léger sont tirés
par des locomotives brillant du charbon ; que, bien que cette ligne
desserve toute une région en plein développement, elle est encore
une de celles qui fonctionnent le plus mal ; que, depuis vingt-cinq
ans, l'on promet aux usagers et aux riverains, incommodés par les
fumées, d'électrifier ce parcours ; qu'alors que la S. N . C . F. a
réalisé de magnifiques performances et électrifié la quasi-totalité du
réseau couvrant la banlieue parisienne, le mode de traction des
trains de la ligne de la Bastille est un anachronisme . Ii lui demande:
i° quels délais sont encore nécessaires pour l'électrification de cette
ligie ; 2. dans l'hypothèse où ces délais doivent dire encore longs,
s'II ne , serait pas possible de remplacer immédiatement les loco-
motives au charbon par des machines Diesel et d'améliorer la
rythme de circulation des trains.

2380. — 18 septembre 1959. — M . Delbecque expose à M . le minis-
tre de l'information que l'interdiction de l'exportation d'une pro-
duction cinématographique en raison de son caractère immoral
semblerait devoir entrainer automatiquement une interdiction sem-
blable sur le territoire français . 11 est à craindre, d'autre part,
qu'une telle mesure aboutisse à susciter un intérèt accru de scan-
dale autour du film interdit et lui fasse dans ces conditions une
publicité peu souhaitable . Dans le même ordre d'idée, l'interdiction
des films aux mineurs de seize ou dix-huit ans aboutit
paradoxalement auprès des spectateurs à . un résultat opposé à celui
qui est cherché . )l lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire cesser au plus tôt cette situation,

216 . — 18 septembre 1959. — M . block signale le cas d'un fonc-
tionnaire de l'Institut des recherches nucléaires qui, bénéficiant
d' une bourse pour un séjour d'un an aux Etats-Unis d'Amérique
a obtenu un congé sans solde de même durée, et lui demande si
ce 'fonctionnaire continue néanmoins d'être couvert par la sécurité
sociale française pour les risques d'assurances sociales et d'accidents
du travail et, dans la négative, quel est l'organisme qui prend en
charge ces risques.

2367 . — 18 septembre 1959 . — M . Meck demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il est satisfait, aux'pres-
criptions de l'article 1373-1 du code général des impôts ayant trait
à la réduction du droit proportionnel pour certains immeubles d'une
valeur ne dépassant pas 50 .000 F en insérant dans les contrats
notariés une formule qui pourrait dire libellée ainsi ° l'acquéreur
sollicite le bénéfice des dispositions de l'article 1373-1 du code géné-
ral des impôts déclarant que l'acquisition porte sur la totalité do
l'Immeuble du vendeur attenant à la sienne, faisant observer qu'il
est déjà propriétaire d'un immeuble rural contigu acquis par-acte
enregistré depuis plus de deux ans (ou selon les cas : recueilli a
titre héréditaire)

2393. — 21 septembre 1959 . — M . Gutlxnuller rappelle à M . le
ministre des travaux publics et des transports tes nombreux ac--' i-
dents survenus nu cours de l'été à des passages à niveau gardés et
non gardés et lui demande quelles mesures vont dire prises pour
sauveg arder la vie des-automobilistes et des voyageurs . N'y aurait-il

as lieu d'obliger l'arrêt aux passages à niveau par un stop ou
l'installation de feux rouges et verts ou par tout autre moyen.

2394. — 21 septembre 1959 . — M . Paul Coste-Floret expn••e à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que, depuis
le 25 mars 1955, le personnel du cadre A du service du cadastre
est réai par un statut provisoire . Bien que, depuis, le statut définitif
ait été élaboré, examiné par les diverses commissions compétentes,
ait fait l'objet des retouches nécessaires, sa publication officielle
est toujours Impatiemment attendue du personnel . Il lut demande
de bien vouloir lui faire connaître : i° les motifs qui retardent la
parution de ce statut ; 2° si les raisons de ce retard sont telles qu'il
n'est pas possible d'espérer avant longtemps leur solution ; 3° si,
au contraire, le personnel du cadre A du service du cadastre, ' dont
la biche est des plus absorbantes, des plus méritantes et dont les
intérêts légitimes sont gravement lésés depuis le ter janvier 1956,
aura pnfin bientôt son statut définitif.

2102. — 22 septembre 1959. — M . Médecin, se référant à la réponsd
du 3 juin 1959 à sa question écrite n° 10(19, demande à M . le ministre
des armées si le texte du 'projet de loi prévoyant notamment le
cumul d'une pension d'invalidité au taux du grade avec la pensioft
rémunérant les services accomplis, vise non seulement les militaires
de carrière qui seront admis à la retraite après ln promulgation de
la loi issue de ce projet, mals également les anciens militaires de
carrière déjà pensionnés .
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4415 . — '13 septembre 1959 . — M . Cathala expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' un commerçant est
locataire d'un magasin situé au rez-de-chau-sce d'un immeuble ainsi
que d'un appartement entièrement distinct situé au 2^ étage de
la mémo maison et que ces locaux n'ont aucune communication
directe entre eux . Au surplus, un loyer distinct est payé et quit-
tancé d'une part pour le local commercial, d'un autre côté pour
l'Habitation. Ise commerçant a effectué de tr0s importants travaux
d'amélioration, tant dans le magasin que dans l'appartement . II lut
demande, dans le cas où le commerçant vient, par un seul et
même acte, à céder les deux pas de porte (commerce et habitation)
à une société, si on doit, pour le calcul de la plus-value de cession
Imposable au titre des bénéfices commerciaux, tenir compte de la
totalité du prix de cession et de la totalité des installations et
améliorations réalisées dans tous les locaux, quelle que soit leur
affectation, ou bien est-on fondé à ne retenir que la fraction du
prix de cession correspondant au seul local professionnel et aux
impenses y afférentes, étant observé que !es modernisations inter-
-venues dans les divers locaux peuvent être et.actement chiffrées.

.la question posée vise le cas ois les deux locaux font l'objet d'un
même contrat de location et celui où il existe des contrats séparés.

2418. — 23 septembre 1959. — M . de Bénouvflle demande à M. le
ministre du travail : l s quels renseignements statistiques sont arrivés
à la caisse nationale de la sécurité sociale en application de l'er-
ticle 421 du code de la sécurité sociale au sujet des accidents occa-
sionnés aux pieds des travailleurs pour tes dix dernières années,
en distinguant s'il s'a git de brûlures, écrasements, glissements,

s'qùres, etc. ; 2D à quelles indemnités ont donné droit ces accidents;
° combien de jours de chômage ont-ils occasionnés ; 4° quelles

mesures d'intérêt général ont-ils déterminées dans le cadre de la
législation relative à la prévention des accidents du travail- 5° dans
le cas d'application de l'article 421 du code de sécurité sociale,
st les « invites s faites aux employeurs peuvent n'être que des
recommandations ou peut-il s'agir d'obligation. Dans cette dernière
hypothèse qui en supporte les frais' 6° les caisses régionales de
sécurité sociale, la caisse nationale, les comités techniques, l'insti-
tut national de sécurité, le fonds de prévention des accidents du
'travail ont-Ils étudié l'éventuel avantage qu'il y aurait à systématiser
les équipements professionnels dans le but de diminuer les verse-
ments dus au titre des accidents du travail . Dans l'affirmative,
quelles conclusions ont été retenues au sujet de la participation au
financement de ces équipements (employeurs, salariés, organismes
de sécurité sociale, ministère du travail) ; 7e est-il dans ses inlen-
fiens ne faire étudier des dispositions de cet ordre par la commis-
sion de réforme de la sécurité sociale.

2418. — 23 septembre 1959. — M . René Pleven .demande à M. le
!ministre de l'éducation nationale : l e quelle sera la situation admi-
xslsUative, au jrc janvier 1960, d'un instituteur remplaçant ayant ter-
miné son service militaire légal le 30 avril dernier et qui maintenu
en Algérie, devrait reprendre son activité vers la fin de la présente
année . Ce fonctionnaire, bachelier complet, comptait à la data de
son incorporation le 1rr novembre 1%7, deux ans de service en
qualité do mettre d'internat, deux ans en qualité d'Instituteur rem-
plaçant permanent et était titulaire du certificat d'aptitude péda-
gogique ; 20 la commission paritaire départementale ayant décidé en
19x8 de réserver à l'intéressé le poste d'instituteur devenu vacant
dans la commune où exerce sa femme, institutrice titulaire, est-il -
assuré d'en prendre possession dès sa démobilisation . N'aurait-ii
pas dû recevoir une nomination à ce poste à la fin de son service
rtni11talre légal ou tout au moins à la rentrée scolaire.

2410. — 2,i septembre 1959 . — M . Peretti expose à M . le ministre
des travaux publia et des transports que les ponts de Courbevoie,
construits en 1870, sont vétustes et nettement insuffisants 8 assurer
l'écoulement do la circulation automobile actuelle. C'est ainsi que
le dépassement des véhicules est interdit et qua leur charge est
limitée à 5 tonnes par essieu. Il lui demande de lui faire connaltre
la date approximative de la construction des nouveaux ponts . Au
cas où celle-ci no pourrait étre envisagée, faute de crédits, dans un
court délai, il suggère l'établissement d'un ouvrage provisoire dou-
blant les passages existants . Cette solution permettrait, dans le
présent, de remédier aux Inconvénients signalés et, dans l'avenir,
au moment des travaux de démolition et de reconstruction elle
servirait à assurer l'écoulement d'une partie ait moins des véhicules
empruntant habituellement les ponts de Courbevoie.

2424 . — 2i septembre 1959 . - M. laplotexpose à M . le ministre des
areolene embattants et victimes de guerre que les Jeunes gens
ayant combattu en Afrique du Nord dans le . cadre des opérations
de pacification ne peuvent adhérer à la caisse autonome nationale
do l'union des sociétés mutuelles de retraite des anciens combattants
et victimes de la guerre, faute do la reconnaissance officielle de
leur qualité de combattants ; . qu'en conséquence, Ils ne peuvent dès
maintenant, comme Jes anciens combattants do 1939-1915, d'Indo-
chine et des T. 0, E., effectuer les versements qui leur permettraient 1

de se constituer ultérieurement une retraite appréciable . Il demande
s'il est enveaeé d'accorder aux intéressés, et notamment à ceux
qui ont été blessés ou citée, la qualité de combattant ; à défaut,
s'ils pourraient être expressément autorisés à bénéficier-immédiate-
ment des mimes conditions que les catégories ci-dessus rappelées à
l'égard de la caisse autonome nationale.

2425 . — 23 septembre 1959. — M . Tomasini expose à M . ie ministre
des finances et des affaires economiques qu ' il lui parait possible
de réaliser de substantielles économies par une remise eu ordre des
publications officielles ou officieuses éditées sous le couvert des
diffé rents ministères . 11 demande que lui soit communiquée la liste
complète des divers bultelins, revues, annuaires et, d ' une façon
générale, tous documents imprimés hebdomadairement, mensuelle-
ment ou annuellement par les différents services ou directions,
notamment roux du secrétariat d 'Etat aux affaires économiques,
ainsi que leur tirage et leur diffusion.

2430 . — 26 septembre 1959 . — M . Diligent expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le code général des
impôts directs (rédaction de 1935-Idéel comportait, à l ' article 92,
chapitre des bénéfices non commerciaux, la prescription suivante:

Ce livre tlivre-journal) est tenu par ordre de dates, sans blanc,
lacune, ni transport en marge s ; que la loi du 13 Janvier 1911
(article 4) a refondu le livre ler du code général des impôts directs
dans lequel se trouvait inclus l'article 92 susvisé et édicté textuel-
lement < que les dispositions non reprises dans le nouveau code
sont abrogées ; que ce nouveau code datant de 1913 prescrit que
les contribuables imposables aux bénéfices non commerciaux et
(lui désirent être imposés d'après leur déclaration contrôlée « sont
tenus d'avoir un livre-journal servi au jour le jour et présentant
le détail de leurs recettes et de leurs dépenses professionnelles s

que l'on ne retrouve pas dans ce dernier texte l'expression « sans
blanc ni lacune v et qu'une remarque analogue s'impose en ce
qui concerne la rédaction du dernier code général des impôts,
article 99 . 11 lui demanda si l'on doit conclure de ces contradictions
qu'un livre-journal servi au jour le jour, comme un agenda, par
exemple, est p arfaitement valable, malgré les blancs qui peuvent
exister, le cas échéant, en fin de chaque jour.

2434 . — 26 septembre 1959. — M . Sarazin demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1° si un maire peut, en vertu
de la loi mun?cipale de 1881, autoriser par arrêté l'exploitant d'un
service régulier roulier de voyageurs interurbain à reporter lo
terminus de sa ligne, situé à présent au centre de la localité jus-
qu'à l'extrémité du territoire communal, sans que ce prolongement
de desserte ait le caractère d'un service nouveau, soumis à autori-
sation administrative spéciale requise parles textes de coordination,
alors qu'aucune disposition réglementaire de coordination ne limite
Je nombre d'arrêts à l'intérieur d'une même localité ; 20 à quelles
conditions ce prolon gement do desserte urbaine autorisé par le maire
peut-il être considéré comme un service urbain échappant à ta
coordination par application de l'article 3, 3 ., du décret du 1i novem-
bre 1949, .bien qu'exécuté avec les véhicules d'un service inter-
urbain.

2437. — 23 septembre 1959. — t#, Palmero demande à M . te
ministre de ! ' éducation nationale s ' il n'envisage pas do foire prendre
en charge par l'Etat los indemnités de logements allouées actuelle-
ment au personnel enseignant par les communes, selon les voeux
maintes fois exprimés, et compte tenu des importantes majorations
de loyers qui compromettent l'équilibre des budgets locaux . Ainsi
comme pour tous les autres fonctionnaires, cette indemnité serait
attachée au traitement.

2438 . — 23 septembre 1959 . — M . Palmero demande à M . le ministre
de l'intérieur s'il n'estima pas logique et indispensable, pour la
sécurité publique et la bonne tenue des villes, que les effectifs de
la police étatisée soient au moins égaux ù ceux des anciennes
polices municipales, surtout lorsque le chiffre do la population est
en hausse.

2441 . — 26 septembre 1959. — A?. doyen demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il ne serait pas possible,
dans le cadre des dispositions financières nouvelles prises pour
l'amélioration de la situation générale, d'envisager, dans un but
d'apaisement, Io rétablissement total de ia retraite des anciens
combattants 'dans son principe et dans son application . Dans le
ras contraire, no pourrait-on pas, tout en maintenant Io bénéfice
de cette retraite à ceux qui, dans Io cadre actuel do ln réglemen-

• talion en vigueur en bénéficient, accorder aux non-bénéficiaires une
Première tranche de 50 p . 100 ayant effet rétroactif du fur uil-
let 1959 . en affectant la seconde moitié de cette retraite au bud-
get 1960 ..
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2448. — 28 septembre 1959 . — M . Delbecque expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que la crise de la construction
navale a pris, aux Ateliers et chantiers de France de Dunkerque, un
caractère de gravité particulièrement inquiétant. Il lui signale que
ces chantiers, spécialisés dans la construction de pétroliers lourds et
moyens, procèdent actuellement à des licenciements massifs de per-
sonnel qualifié. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour enrayer un processus de chômage et de régression économique
dont les répercussiens sociales ne sauraient lui échapper.

2449. — 28 septembre 1959. — M. Delbecque expose à M . le ministre
du travail q ue la crise de la construction navale, en particulier à
Dunkerque, a pris un tel caractère que l'on a assisté à des licencie-
ments massifs du personnel qualifié aux Ateliers et chantiers de
France de Dunkerque . Il lui signale que ces licenciements frappent
trop souvent des Français alors que des ouvriers étrangers d'hnmi-
gratien récente conservent leurs emplois . Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour éviter la prolongation de cet état de
choses, et pour donner une priorité aux ouvriers français pour la
conservation de leur emploi.

2451 . — 29 septembre 1959. — M . Chapelain expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 10 de la toi
no 58-908 (Journal officiel du 10 aoilt 1957) a prévu la possibilité
de cession des titres mobiliers de dommages de guerre dans les
conditions et limites qui devaient être fixées par décret . Or, jusqu'à
ce jour, ce décret n'a pas encore été publié . Il lui demande quels
sont les motifs qui s'opposent à la publication de ce texte.

2466 . — 29 septembre 1959 . — M: Jaoson rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que M . le secrétaire d'Etat
aux finances, en réponse à deux questions écrites, a déclaré, le
5 juin 1959, qu'une avance de 500 millions a été consentie le 20 mai
1959 pour couvi! :: le déficit de la sécurité sociale dans les mines.
II lut demande st, dans cette somme, ou de toute autre façon, a
été prévue l'indemnisation des sommes dues par les caisses des
sociétés de secours minières à l'hôpital civil et à la clinique des
mines et de la métallurgie de Briey.

2457 . — 29 septembre 1959 . , — M . Jaoson attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation pénible des
veuves d'aveugles de guerre et grands infirmes (doubles amputés).
En effet, ces dernières, du fait que leur conjoint n'ait pas ou accès
aux emplois réservés, se voient privées d'une pension de réversion,
acc8rdée dans de nombreux cas mains graves . Il lui demande s'il
n'envisage pas de prendre les mesures propres à supprimer cette
disparité.

2469. — 29 septembre 1959. — M . Delachenat expose à M. le
ministre du travail l'injustice qui résulte, pour les assurés sociaux
résidant dans un département où les conventions entre le syndicat
des médecins et le caisse de sécurité sociale n'ont pas été signées,
par rapport à la situation des assurés sociaux, là où des conven-
tions sont entrées en vigueur. Dans le premier cas, et c'est notain-
ment celui de la Savoie, le remboursement des actes médicaux se
lait d'après un tarif , d'autorité de 22d F la consultation, et 298 F
la visite, alors que dans le second cas le remboursement se fait
à un tarif bien supérieur . It lut demande s'a ne lui apparattrait
pas opportun de relever le tarif de remboursement des actes médi-
caux, dans l'ensemble des départements où n'existe pas de conven-
tions, afin de remédier à cette injustice dont les assurés sociaux
sont les victimes.

M00. — 29 septembre 1959. — M. Delaohenal demande à M. le
ministre dis *nanas st des alaires économiques si les organisa-
tioile appelées n Le Fruit Commun ., en Savoie, sont astreintes
au versement forfaitaire de 5 p . 100 sur les cataires, régi par la
lot du 6 aodt 1955, et le décret du 8 octobre de ta même snnée.
La négative semble devoir résulter du fait que le rôle du «Fruit
Commun,. consiste seulement à travailler pour le compte des
sociétaires,- les produits laitiers procurés par l'exploitation d'une
montagne : Il s'agit donc bien d'une exploitation exclusivement agri-
cole et nullement d'une entreprise industrielle ou commerciale.

2462. -- 30 septembre 1959 — M. Chenet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, sous l'ancienne législa-
lion des patentes,ele contribuable qui achetait des. fromages encore
impropres A la consommation et les revendait en gros après los avoir
soumis à l'affinage, était Imposable non en qualité de fabricant de
fromages, mats en qualité do marchand de fromages (et . 'conseil
d'Etat, 27 juillet 1936, req . no 653i) . La nouvelle législation a créé la
profession d'affineur qui correspond' à l'activité ci-dessus. 11 lui

demande si, par voie de conséquence, le contribuable qui fabrique
des fromages et affine uniquement sa fabrication doit être .assujetti
à la patente en qualité de fabricant, que cet affinage ait lieu dans
la commune où sont fabriqués tes fromages ou dans une autre com-
mune.

2463 . — 37 septembre 1959. — M . Pezé expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l ' article 3d de l ' ordonnance
du 19 septembre 1915 portant institution de l'ordre des experts
comptables et des comptables agréés, dispose in fine : ° Le conseil
supérieur, en tant que représentant de l'ordre peut, notamment:
contribuer au perfectionnement professionnel des membres de l'ordre
ainsi qu'à la préparation et à l'encouragement des candidats aux
professions d'expert comptable et de comptable agréé . . . o . Par réfé-
rence à cette disposition, le conseil 'supérieur ouvre, chaque année
à son budget divers crédits et, en particulier, *:oui un concours
entre stagiaires experts comptables, dit concours de singe . Relative-
ment à ce concours, un crédit (300.000 F) a été, prévu aux budgets
des années 1955, 1956, 195'l et 1958 et chacun de ces budgets a été
approuvé par Io commissaire de Gouvernement, approbation qui les
rendait exécutoires (ordonnance art .- 57) . Or, le concours en quee-
lion n'a jamais eu lieu, et par suite, les crédits n'ont pu être utili-
sés. Il lui demande : i° comment, d'une manière générale, s'exerce
le contrôle de l'autorité tie tutelle sur l'exécution du budget et le
compte de gestion qui constate celte exécution ; 2° les motifs qui
se sont opposés à l'organisation du concours du stage ; 3° si les
rapports moraux ou financiers du conseil supérieur aux congrès
annuels des conseils de l'ordre, ainsi que ceux des censeurs (ordon-
nance, art . 38) ont rendu compte du non-emploi des crédits régu-
lièrement inscrits au titre du concours du stage ; 4° si encore l'ap-
probation par l'autorité de tutelle du budget ne saurait suffire pour
rendre obligatoire l'emploi des crédits votée et qu'une autorisation
expresse et préalable do l'objet du crédit resterait Indispensasble;
5° dans l'affirmative, en a-t-il été exactement ainsi pour : a) les sub-
ventions aux centres d'études s'occupant de la formation profession-
nelle ; b) les prix et récompenses ; c) la revue française de comptabi.
1itd.

2465 . — 30 septembre 1959. — M . Paul Cermolacco expose à M . le
ministre des travaux publies et des transports que la circulaire n° 142
du 25 juillet 1951 accorde aux malades des sanatoria une réduction
de 50 p. 100 sur les tarifs de la Société nationale des chemins de fer
français . Cette réduction n'est pas applicable sur les navires de la
Compagnie générale transatlantique assurant la desserte entre les
ports de la Corse et le continent . Or, une subvention est allouée à
celte compagnie dont l'objet est d'établir l'assimilation du bateau
au rail . Il lui demande si la convention passée entre l'Etat et la
Société nationale des chemins de fer français ne pourrait être éten-
due à la Compagnie générale traneatlantlque pour les lignes de la
•Corse afin de permettre aux malades résidant en Corse, et dans
l'obligation de suivre un traitement sur le continent, de bénéficier
de ces dispositions.

2466. — 30 septembre 1959 . — M. Nllés demande à M . le ministre
des finanoss et des affaires économiques si les contribuables, qui ont
acquis un logement destiné à l'habitation entre le 1°, janvier 1957
et l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre
1958, et dont la bonne foi est entière puisqu'ils ont déclaré sponta-
nément qu'ils n'occuperaient pas ce logement dans un délai de
deux ans, ne pourraient pas bénéficier des mesures de bienveillance
prises en faveur des contribuables qui, malgré qu'ils aient déclaré
occuper le logement acquis, et ne l'ayant pas fait, n'ont pas, sciem-
ment, négligé de mettre à profit les délais venus à expiration avant
l'entrée en vigueur de la nouvelle législation (réponse te la question
écrite no 852, parue nu Journal officiel du 23 juin 1959), ce qui per-
mettrait qu ' un eentribunble de .bonne fai ne soit . pprs défavorisé par
rapport à celui qui aurait pu,étre ' de molgs bonne et pour lequel
aucun contrôla ne peut plus Intervenir .'

2477 . — 1~ octobre 1909 -- M. Rleunaud demande à M . le ministre
die travail et de la sécurité sociale : 1° si un docteur en médecine
agréé par une société de sécurité sociale minière, régulièrement
Inscrit par celle-ci à 1., sécurité sociale, peut être considéré, de ce
fait comme salarié et si ce médecin, Immatriculé à la sécurité
sociale depuis quelques années seulement, alors qu'il est entré en
fonction en 1930, peut demander A le caisse vieillesse d'effectuer
le rachat des cotisations arriérées afin que ses années de service
puissent être prises en comole depuis la date de son entrée on
fonction pour la liquidation do ses droits en matière d'assurance
vieillesse• 2. si ce médecin, employé à temps partiel mais pouvant
justifier d'une activité au service des mineurs à 80 p . 100, n'a pas
droit à une retraite auprès de la caisse autonome de la sécurité
sociale minière ; 3° ti l'intéressé ne peut prétendre à une pension
du régime de retraite des cadres défini par la convention collective
nationale du 14 ma s s 194 ; et, dans ce cas, s'il n'y n pas obligation,
pour l'employeur, de t'inscrire à uns caisse de cadres et de verser
les cotisations dues pour les employeurs, avec versement éventuel
des cotisations arriérées non payées .
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2478. — ler octobre 1959. — M . Fréville, se référant à la réponse
du 22 juillet 1959 à la question écrite li s 1518, demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre : l e quelles sont ses
intentions à l ' égard des personnels appartenant aux cadres des
commis des administrations de l'Etat, et si ceux-cl peuvent espérer
qu'interviendront, dans un avenir prochain, un certain nombre de
mesures tendant à améliorer leur situation administrative ; 2e si la
situation des commis de préfecture ancienne formule, nommés
avant le fer janvier 1959, non intégrés dans le corps des secrétaires
administratifs, fera prochainement l'objet d'un règlement définitif.

2481 . — t er octobre 1959 . — M. Privet expose à R7 . ie ministre des
finances et des affaires economiques que, par suite de la réalisa-
tion de grands programmes de constructions, la population de cer-
taines villes a a ugmenté rapidement et de façon considérable et
que les maire. éprouvent les plus vives difficultés pour recruter
le personnel indispensable au surcroît de travail résultant de cette
population nouvelle . II estime que les difficultés rencontrées pour
trouver le personnel communal compétent aux différentes taches
municipales provient de l'insuffisance des traitements à tous les
stades de la hiérarchie . II lui- demande s'il compte intervenir rapi-
dement pour que soient appliquées les décisions de la commission
nationale paritaire du 21 juin 1958, décisions auxquelles l'association
des maires de France, particulièrement intéressée par cette question
avait donné un avis favorable.

2022 . —• l er octobre 1959 . — M . Privet expose à M . te ministre de
l'intérieur que, par suite de la réalisation des grands programmes
de constructions, la population de certaines villes a augmenté rapi-
dement et de façon considérable et que les maires éprouvent les
ulus vives difficultés pour recruter le personnel indispensable au
surcroit de travail résultant de cette population nouvelle . Il estime
que les difficultés rencontrées pour trouver le personnel communal
compétent aux différentes taches municipales provient do l'insuffi-
sance des traitements à tous les stades de la hiérarchie . Il lui
demande s'il compte intervenir rapidement pour que soient appli-
quées les décisions de la commission nationale paritaire du 2i juin
1958, décisions auxquelles l'association des maires de France, parti-
culièrement inte. :ess<_e par cette question, avait donné un avis
favorable.

24tw . — t er octobre 1959. — M. Fraissinet demande à M. le
ministre des travaux publics ét des transports : l e de bien vouloir
*jouter, à la réponse incomplète faite à sa question écrite du 2 juil-
let, confirmée le li août, les précisions suivantes : pourcentages
respectifs du commerce et de la pèche dans les recettes et les
dépenses de la caisse de retraites de l'établissement national des
invalides, d'une part, et sa caisse de prévoyance, d'autre part . Venti-
lation ou p ourcentages de la subvention de l'Etat entre commerce
et pèche ; 2 e si la comptabilité de l'E . N . 1 . ne comporte pas de
ventilation entre pèche et commerce, s'il compte faire en sorte quo
cette comptabilité soit modifiée de telle sorte que cette ventis
Dillon, indispensable à une claire appréciation des chiffres, puisse
elre opérée.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

, (Application de l'article 138 [alinéas i et 6) du règlement .)

033 . — 12 mai 1959 . — M . Gasset-Morel expose à M . le ministre
dee finances et des affaires économiques qu'en cas d'arrachage do
vigne, la direction du cadastre n'accepte la déclaration de change-
ment de culture, et donc le déclassement du revenu cadastral de la
catégorie a vigne e à la - catégorie a terre labourable n, que dans
l'hypothèse d'un arrachage pour au moins cinq ans . Il en résulte
que, pendant une 'période de cinq ans, ou méme de huit ans, puis-
qu'une vigne reste au moine trois ans sans produire de récolte,
les viticulteurs procédant à un arrachage et laissant leur terrain
en repos avant la reconstitution de leur vigne, se trouvent imposés
au foncier, en cotisations allocations familiales et allocations vieil-
lesse sur un revenu cadastral d'une culture qu'ils ne pratiquent pas,
trois fois plus élevé quo le revenu cadastral de la culture de transi-
tion qu'ils pratiquent . Cette disposition est particulièrement sévère
pour les viticulteurs qui ont été amenés, à la suite du gel de 1956,
h un arrachage massif de leur vignoble, ne résultant pas d'un asso-
lement normal . Il lui demande s'i! n'est pas possible d'obtenir que,
au moins pour les arrachages consécutifs à sinistre, l'administration
du cadastre accepte, pour une durée à fixer, un déclassement de
la catégorie e vigne n à la catégorie s terre labourable n, méme st
les arrachages sont faits pour une durée Inférieure à cinq ans.

1859. — 21 juillet 1959 . — M . Fatala expose à M . le ministre de
l'information que le 9 juin dernier, le président du conseil des pro-
prammes de la radiodilfusion française parlant au micro de Radio-
Varsovie, a violemment attaqué la majorité actuelle de l ' Assemblée
nationale, coupable à ses yeux d'avoir décidé de maintenir la liberté
et l 'entière intégrité de la bibliothèque polonaise de Paris . Il est
étonnant que le président d'une importante machine d'information
et de formation de l'opinion française, mis en place par les événe-
ments du 13 mai, parle ainsi de son pays et de la politique qui
s'y fait, au micro d'un Etat totalitaire, prisonnier de l'internationale
communiste . Il lui demande quelles mesures il a prises, ou com p te
prendre, à l'encontre de l'intéressé, qui se permet de crttiqùers,
avec véhémence, le travail de ceux qui essayent, de tontes leurs
forces, de s'opposer à la pénétration communiste dans notre pays.

:312. — 21 juillet 1959 . — M. Henri Collomb demande à M. le
ministre des cataires étrangères : l e s 'il est exact que la Grande-
hretagne aurait autorisé récemment l'ouverture à Londres, d'un
bureau appelé « Algerian Office e, qui serait, en réalité, une offi-
cine F. L . N . ; 2e au cas où cette information serait 'Alertée, quelles
mesures seront prises pour faire cesser une situation inacceptable
dans le cadre de la solidarité atlantique, et incompatible avec les
devoirs élémentaires de ta traditionnelle amitié franco-anglaise.

1961 . — 21 juillet 1959 . — M. Tomasini demande à M . Io secrétaire
d ' €tat aux finances et aux affaires économiques : l e s'il est exact
qu ' au cours d ' un récent débat à la télévision française (émission:
problèmes de gouvernement) il aurait indiqué — répondant à un
Interlocuteur qui affirmait que « les agriculteurs ne paient que
100 milliards d ' impôts directs sur un total de 3 .000 milliards n —
que la suppression de la taxe locale sera précisément compensée
par une augmentation des impôts à la charge des agriculteurs;

dans l'affirmative, s'il considère qu'il soit convenable de laisser
entendre à l'opinion publique, par un tel propos, d'une part, que la
suppression de la taxe locale, est un fait acquis, alors même que le
Par.erhent ne s'est pas encore prononcé sur ce problème, d'autre
part, que les agriculteurs constituent une catégorie de contribuables
dont il convient d'abolir les prétendue •privilèges en les surchargeant
d ' impôts nouveaux, alors que nul n ignore que les agriculteurs,
exploitants et salariés, se débattent depuis de longues années dans
les pires difficultés.

2011 . — 2l juillet 1959 . — M . Duchesne expose à M . le ministre
des armées le cas d'urne commune d'environ 700 habitants q ui vient
de voir revenir la dépouille du son quatrième enfant tué en Algérie.
•11 lui demande si, devant l'émotion de la population, il ne croit
pas devoir exaucer le voeu du conseil municipal demandant'-que
soient rapatriés en métropole les sept soldats de la commune encore
actuellement sous les drapeaux.

• 2074 . — 27 juillet 1959. — M . Deshors expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation confuse dans
laquelle se trouvent les Inspecteurs des concours internes à qui
l'harmonisation des carrières n'a pas été accordée à défaut d'étude
de la reconstitution des carrières, malgré les termes formels de la
let de finances de 19î . Il fait remarquer que dans l'enregistrement,
le décret du 18 mai 1938 (Journal officieel du 22 mal 1938) permet,
en vertu de l'article 2, aux agents du cadre seccndaire ayante au
d0i janvier do l'année du concours, trents'deux ans au moins et
dix ans au moins do services pour la constitution du droit à pen-
sion n d'étre candidats au concours do contrôleur receveur . Par
ailleurs, le décret du 3 août 1953 (Journal officiel du 3 octobre 1943)
modifiant celui du 18 mai 1938';• stipule article 4 : « les candidats
reconnus aptes aux fonctions de receveur contrôleur sont classés par
ordre de niérito et nommés dans cet ordre . Leur nomination a lieu
à la classe comportant un traitement égal ou immédiatement supé-
rieur à celui dont ils bénéficaient ' dans leur cadre d'origine ou
normal de leur nomination e . De plus, l'avantage d'après lequel
la nomination peut être effectuée à un autre échelon que celui du
début a subsisté jusqu'en 1951 . A cette époque le décret du 19 mars
1951, grâce à l'article 2, paragraphe Ii . et à l'article 15 n promis aux
candidats ayant plus de trente ans la nomination de dix-huit rece-
veurs contrôleurs à l'échelon de début et sept à l'échelon supérieur.
En bref, depuis 1912, il y a eu 15 nominations d'inspecteurs adjoints
de 3e classe, 68 de 2 e classe 66 de ire classe et 8i d'inspecteurs de
2e classe . Les textes et les faits étant nets et no pouvant prêter a
discussion, Il demande pourquoi les Inspecteurs des contributions
indirectes et des contributions directes no bénéficient 'pas de mèmes
avantages au moment de l'harmonisation lorsqu'ils remplissent les
deux conditions prévues par le décret du 18 mal 1938.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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